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Introduction 
 

Les présentes justifications des différents documents du Plan Local d’Urbanisme de Bougival ont été construites à partir des articles L.151-4 

et R.151-1 à 5 du Code de l’Urbanisme, fixant le cadre légal suivant lequel le rapport de présentation doit être écrit. Les articles rappelés ci-

dessous sont ceux sur lesquels s’appuient plus particulièrement l’écriture de la partie du rapport de présentation justifiant les choix 

retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le 

règlement. 

 

Rappel de l’article L.151-4 du Code de l’urbanisme 

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations 

d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de 

développement économique, de surface et de développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, 

d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de 

services. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du plan ou depuis la 

dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant 

compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la 

limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la 

consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au 

regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des 

dynamiques économiques et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs 

ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités.  
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Rappel de l’article R.151-2 du Code de l’urbanisme 

Le rapport de présentation comporte les justifications de : 

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et objectifs du projet d'aménagement et de 

développement durables ; 

2° La nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la mise en œuvre du projet d'aménagement et de développement durables 

et des différences qu'elles comportent, notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la 

dimension des constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions dans une même zone ; 

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation mentionnées à l'article L. 151-6 ; 

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ; 

5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à urbaniser prévues par le deuxième alinéa 

de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des 

servitudes prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ; 

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification particulière est prévue par le présent titre. 

Ces justifications sont regroupées dans le rapport.  

 

Rappel de l’article R.151-4 du Code de l’urbanisme 

Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée à l'article         

L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévues à l'article L. 153-29. 
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Rappel de l’article R.151-5 du Code de l’urbanisme 

Le rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs des changements apportés lorsque le plan local d'urbanisme est : 

1° Révisé dans les cas prévus aux 2° et 3° de l'article L. 153-31 ; 

2° Modifié ; 

3° Mis en compatibilité. 
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Explication des choix retenus pour établir le PLU 
 

1. Explication des choix retenus pour établir le PADD 
 

➢ Les objectifs de la délibération prescrivant la révision du PLU  

Par délibération en date du 15 février 2018, le Conseil Municipal a prescrit la révision du Plan d’Occupation des Sols (POS) en vue de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) sur l’ensemble du territoire communal. À cette occasion, le Conseil Municipal a délibéré sur les objectifs poursuivis.  

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) s’est tout d’abord construit autour des objectifs suivants décrits dans la délibération :  

• Valoriser le patrimoine historique, culturel et environnemental de Bougival dominé par la colline des Impressionnistes et la vallée de la Seine, support de reconnaissance 
et de développement touristique dans la démarche de demande de labellisation « Pays d’Art et d’histoire », 

• Dessiner de nouvelles perspectives en matière de développement urbain prenant davantage en compte l’environnement, le développement durable et le patrimoine 
bâti pour préserver et renforcer l’identité du territoire, et ses quartiers Seine / Centre-Ville / Hauts de Bougival 

• Prendre en compte les risques auxquels le territoire est exposé (plan de prévention des risques d’inondation de la Seine, plan de prévention des risques naturels des 
cavités souterraines), etc. 

• Préserver et valoriser le patrimoine naturel et paysager de la commune, dont les trames verte et bleue et les principaux espaces verts : parcs de la Jonchère, Parc sportif 
Patrice Vieljeux et le Parc forestier du Cormier, 

• Protéger la qualité du cadre de vie en préservant les formes urbaines qui font l’identité bâtie et paysagère des différents quartiers et particulièrement les bourgs 
historiques du centre-ville et du noyau villageois du quartier Saint Michel, et les quartiers d’habitat individuel, 

• Redynamiser le cœur de ville qui s'étend du fond du vallon de la Drionne jusqu'en limite du bord de Seine, en favorisant l’accueil de commerces de proximité et en 
encourageant une offre diversifiée et favoriser le maintien des commerces présents sur la commune et en améliorer l’attractivité, 

• Prendre en compte les évolutions du territoire au regard des aménagements réalisés et des nouveaux besoins qui apparaissent notamment en termes d’équipements et 
mobilités, d’aménagement des espaces publics, de liaisons entre les quartiers, de stationnement, pour améliorer le cadre de vie des Bougivalais, 

• Favoriser le maintien et l’accueil d’activités économiques ou artisanales sur le territoire de la commune en lien avec les projets de développement culturel et touristique. 
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➢ Justification des choix retenus pour établir le PADD au regard des principales conclusions du diagnostic  
 

Les tableaux ci-après font apparaitre la synthèse des principaux éléments du diagnostic par thème et la manière dont ils sont pris en compte dans le PADD. Ce chapitre explique 

de quelle manière les enseignements du diagnostic ont été pris en compte dans l’élaboration des orientations du PADD. Le diagnostic a mis en évidence les caractéristiques de la 

commune, ses atouts, ses faiblesses et ses besoins. Le PADD a été réalisé dans le souci constant de respecter, de protéger, de valoriser l’identité et la diversité de la commune et 

de mettre en œuvre les réponses nécessaires à la prise en compte des besoins de la commune et de ses habitants au regard des principes de l’article L.101-2 du Code de 

l’urbanisme. 

Enseignements et enjeux du diagnostic Les orientations du PADD 

• Les enjeux du bâti ancien :  

₋ Une dimension patrimoniale forte et un enjeu de préservation de l’esprit des 

constructions et de la composition urbaine 

• Les enjeux de l’habitat individuel :  

₋ Veiller au respect de l’identité urbaine de ces quartiers 

₋ Protéger la couverture végétale des cœurs d’îlots. 

• Les enjeux des grandes propriétés : 

- Une forte dimension architecturale et historique 

- Une couverture végétale intéressante (grands arbres…) 

- Une véritable qualité paysagère 

• Les enjeux du collectif paysager :  

- Une certaine qualité des espaces extérieurs et des voiries internes 

- L’importance du maintien, voire de l’amélioration, de l’état actuel des résidences 

• Le centre-ville est le pôle majeur de commerces et de services de la commune.  

• Le territoire possède de nombreux atouts favorables à la pratique des circulations 

douces, en particulier la qualité des espaces naturels, un patrimoine historique et 

culturel d’une grande richesse ainsi que de nombreux équipements sportifs et de loisirs.  

• Afin de pouvoir identifier les espaces mutables, il a été nécessaire de prendre en compte 

le zonage de ces dispositifs : 

- Le Plan de prévention des risques d'inondation (PPRI) 

- Le Plan de prévention des risques naturels (PPRN)  

- Les sites classés ou inscrits 

L’aménagement et l’urbanisme 

 

Aménager un territoire équilibré 

 

• Préserver la physionomie et les caractéristiques propres à chaque 

quartier 

 

• Adopter un projet urbain se limitant à l’espace urbain existant 

 

• Protéger le cadre de vie par une densification équilibrée et 

maîtrisée 

 

• Cibler des sites d’accueil de nouveaux logements 

 

• Faire du centre-ville un pôle d’attraction au sein du territoire et 

développer des circulations douces 

 

• Exploiter tous les atouts du territoire et spécificités 

 

• Favoriser la mixité entre habitat et activités économiques 
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Enseignements et enjeux du diagnostic Les orientations du PADD 

• Le relief a conditionné l’urbanisation de la ville, à l’image de certains secteurs très pentus 

protégés (Colline des Impressionnistes). 

• Les risques naturels connus sont les risques d’inondation sur les berges de la Seine et sur 

les Iles de la Loge et de la Chaussée ainsi que les risques d’effondrement d’anciennes 

carrières souterraines, et de mouvements de terrains liés au retrait gonflement des 

argiles.  

• Prendre en compte les zones de contraintes et de risques (PPRi / PPRn), zone d’aléa-

retrait gonflement des argiles et zone de mouvement de terrain liée à l’exploitation des 

carrières. Il conviendra d’améliorer et de limiter autant que possible les surfaces 

imperméabilisées. 

• Il n’existe pas de pollution de sol connue sur le territoire, il existe cependant plusieurs 

entreprises qui pourraient potentiellement entraîner une pollution de sol par leur 

activité actuelle ou passée. 

• La principale nuisance sur la commune est le bruit lié aux infrastructures routières. 

• En l’absence d’industrie sur le territoire, la qualité de l’air est directement liée à la 

circulation sur ces axes et à la pollution de fond liée à la Région Ile-de-France. 

• Eviter la dégradation de la qualité de l’eau superficielle et souterraine, en prenant 

notamment en compte les captages et leurs périmètres de protection. La commune doit 

permettre le maintien et l’amélioration de la qualité des eaux en évitant les 

constructions aux abords des cours d’eau, en maintenant les ripisylves et en gérant ses 

eaux usées. 

• Etant donne la structure du territoire, il faudra éviter de créer ou renforcer les couloirs 

de vent. 

• Vérifier les pollutions de sols éventuelles lors de la réaffectation de terrains susceptibles 

d’avoir été pollués 

• Évaluer précisément et réduire si besoin le bruit lié aux infrastructures  

• Réduire les pollutions liées au chauffage notamment à travers une meilleure information 

et sensibilisation des habitants 

 

 

Définir un urbanisme résilient, qui s’adapte aux sensibilités 

environnementales majeures liées aux risques naturels et aux 

changements climatiques 

 

• S’adapter aux risques naturels 

 

• Tenir compte du risque inondation 

 

• Agir en faveur de la non-aggravation des aléas inondation 

 

• Prendre en compte le PPRN 

 

• Maîtriser les effets des changements climatiques sur la santé en 

ville 
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Enseignements et enjeux du diagnostic Les orientations du PADD 

• Le territoire possède de nombreux atouts favorables à la pratique des circulations 

douces, en particulier la qualité des espaces naturels, un patrimoine historique et 

culturel d’une grande richesse ainsi que de nombreux équipements sportifs et de loisirs.  

• En déclinaison du SDADEY et d’orientations sectorielles, le Département souhaite que le 

PLU de Bougival prenne en compte la structuration de la trame verte d’agglomération au 

profit des habitants et des visiteurs. 

• Le relief important et les axes routiers majeurs qui traversent la commune et dont le 

franchissement est dangereux rendent l’usage des circulations douces plus difficile pour 

des déplacements domicile-travail. De fortes pentes émanent de ces coteaux, ce qui ne 

facilite pas les déplacements cyclables et piétons, mais permet d’ouvrir des vues 

paysagères remarquables d’un coteau à l’autre mais aussi sur la vallée de la Seine.  

• En 2014, 73,1% des ménages bougivalais avaient au moins un emplacement réservé au 

stationnement. Certaines zones manquent parfois de places de stationnement, comme à 

proximité de la gare ou en centre-ville. Cela peut nuire, notamment en centre-ville, au 

dynamisme et à la vitalité des commerces.   

• Le mode de transport le plus utilisé pour réaliser les trajets domicile-travail est 

l’automobile que ce soit à Bougival (57%) ou dans le département (56,1%) contrairement 

à la région où les transports en commun restent majoritaires (43,3%).  

• Bougival est desservie par le Transilien L de la ligne SNCF reliant Paris Saint-Lazare à 

Saint-Nom-la-Bretèche via la « gare de Bougival ». 

 

• Les transports ferrés rendent plus attractif le territoire communal car ils rendent 

accessibles deux pôles d’emplois importants soit La Défense et Saint-Germain-en-Laye. 

Cette accessibilité est indispensable du fait que Bougival est une commune à caractère 

résidentiel.  

Les mobilités et déplacements 

 

Développer les circulations douces (piétons, vélos, nouvelles 

mobilités…) 

 

• Mailler le territoire de circulations douces 

• Tourner davantage la ville vers la Seine 

• Redonner la priorité à la vie locale et aux piétons 

• Favoriser l’accès des berges 

• Permettre aux piétons de traverser la Seine 

• Permettre la création d’un itinéraire sur la colline des 

impressionnistes 

• Élargir l’offre de stationnement pour les vélos et les nouvelles 

mobilités 

• Mettre en œuvre le plan vélo 

 

Rationaliser et pacifier les déplacements motorisés notamment le 

long de principaux axes 

 

Renforcer l’offre de transports publics existants 

 

• Favoriser la prolongation du tramway T1 

• Mettre en place une liaison de transports en commun autonomes 

• Créer des liaisons vers les différents quartiers de la commune 

• Participer activement à la réflexion menée par Île-de-France 

Mobilités en faveur du développement du transport fluvial 
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Enseignements et enjeux du diagnostic Les orientations du PADD 

• Le bâti peut également se présenter sous la forme d’habitat individuel organisé ou 

groupé. Ces formes d’habitat restent ponctuelles et minoritaires dans le paysage urbain 

de Bougival. 

 

• Le bâti ancien : forme que l’on retrouve principalement dans le cœur historique de la 

commune, le long des voies historiques. Généralement assez bien entretenu et préservé, 

ce bâti est une constituante forte de l’histoire, de l’identité mais également de la qualité 

urbaine cœur de ville. Le bâti ancien dispose d’une dimension patrimoniale forte, d’un 

enjeu de préservation de l’esprit des constructions et de la composition urbaine, 

notamment lors de réhabilitations ou d’extensions.  

• Les habitations comme les activités sont alimentées par des énergies classiques. Les 

énergies renouvelables sont assez peu développées sur le territoire communal, elles 

pourraient être favorisées dans les nouvelles constructions ou lors de restauration 

notamment des bâtiments publics, à l’image du groupe scolaire Monet. Le projet 

d’hydroélectricité sur la Seine permettrait d’améliorer cette situation. 

• Par ailleurs, afin de préserver le cadre de vie, la densification de ces quartiers doit être 

maitrisée et encadrée par le document d’urbanisme : 

- maintien d’une proportion d’espaces verts et d’un couvert végétal qui jouent un rôle 

important dans la qualité du paysage et du cadre de vie, ainsi que pour le maintien 

ou le développement de la biodiversité 

- conservation d’une proportion d’espaces perméables nécessaires à l’infiltration des 

eaux pluviales 

• Le Schéma Régional de l’Habitat et de l’Hébergement identifie de grandes orientations 

en termes de logements dont les collectivités doivent s’inspirer à l’échelle communale et 

notamment garantir l’accès aux droits des personnes les plus fragiles et les plus exclues, 

produire une offre de logement et d’hébergement adaptée aux besoins des ménages, 

favoriser la mobilité des ménages et les parcours résidentiels et promouvoir un 

développement équilibré de l’offre de logements.  

L’habitat, les logements 

 

Préserver la qualité de vie  

 

• Maintenir la forme urbaine existante dans les quartiers 

pavillonnaires 

• Réhabiliter et valoriser le bâti ancien  

• Encourager le ravalement de façades 

• Garantir une intégration harmonieuse des nouvelles constructions 

• Encourager la performance énergétique des bâtiments 

• Assurer le maintien de la biodiversité en ville et la perméabilité des 

sols 

 

Répondre aux besoins des Bougivalais  

 

• Favoriser le parcours résidentiel 

• Prévenir les risques de dégradation de l’habitat 

• Répondre aux obligations de production de logements et de 

densification 

• Répondre aux objectifs de la loi SRU 
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Enseignements et enjeux du diagnostic Les orientations du PADD 

• Dans les communes comprenant des quartiers à densifier à proximité d’une gare, à 

l’horizon 2030, à l'échelle communale, les documents d’urbanisme locaux doivent 

permettre une augmentation minimale de 15 % de la densité humaine et de la densité 

moyenne des espaces d’habitat. Le PLU de Bougival doit rendre possible la création d’au 

moins 504 logements à l’horizon du SDRIF (2030).  

• En 2018, les logements locatifs sociaux (LLS) représentent environ 15,9% du parc de 

logements total. Pour l’heure, la commune n’atteint donc pas la part de LLS imposée. 

Pour rappel la loi SRU exige un taux de 25 % de LLS et il manque environ 340 logements 

sociaux pour atteindre ce seuil.  

 

• Bougival est dotée de nombreux équipements publics. D’une manière générale, la 

commune a un bon niveau d’équipement ; cependant, il est opportun d’être vigilant 

suite à la forte croissance démographique de ces 10 dernières années. 

• Les principaux espaces verts sont le Parc de la Jonchère et le Bois du Cormier, en 

accompagnement des jardins boisés des propriétés. 

• La commune de Bougival, en comparaison avec la moyenne de l’intercommunalité, est 

relativement bien dotée en équipements sportifs. Le parc sportif Patrice Vieljeux situé 

sur l’Île de la Chaussée est qualitatif pour son cadre paysager et l’état de ses 

équipements. 

• Les habitations comme les activités sont alimentées par des énergies classiques. Les 

énergies renouvelables sont assez peu développées sur le territoire communal, elles 

pourraient être favorisées dans les nouvelles constructions ou lors de restauration.  

• Les enjeux sont de favoriser l’implantation progressive de systèmes d’exploitation 

d’énergies renouvelables et de réduire les pollutions liées au chauffage notamment à 

travers une meilleure information et sensibilisation des habitants  

• Le territoire dispose d’espaces boisés et se situe à proximité d’une forêt de taille 

importante, une valorisation du bois pourrait être envisagée sur le territoire par le biais 

d’une convention avec l’ONF. Les particuliers pourraient s’approvisionner directement à 

proximité et faciliter ainsi la distribution en circuit court. 

Les équipements, loisirs, réseaux d’énergie et communications 

 

Préserver l’équilibre entre dimensionnement des équipements et 

des services publics en relation avec la croissance démographique et 

adaptée aux besoins des habitants  

 

• Soutenir l’offre de loisir diversifiée 

 

Inscrire Bougival au cœur de la révolution numérique et de la 

transition énergétique 

 

• Finaliser la couverture de Bougival par le très haut débit 

• Lancer les projets de ville connectée 

• Accompagner le déploiement de la vidéo protection 

• Poursuivre la rénovation énergétique des bâtiments 

• Soutenir le projet d’agriculture urbaine 

• Mettre en œuvre des projets de production d’énergie 

renouvelable 
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Enseignements et enjeux du diagnostic Les orientations du PADD 

• Le schéma régional climat air énergie, impose de nouvelles mesures et orientations en 

matière de développement des énergies renouvelables, de la qualité de l’air et de la 

prise en compte du climat. 

• Le SRCAE fixe à l’horizon 2020 et 2050 : 

- Les orientations permettant d’atténuer les effets du changement climatique 

- Les orientations permettant, pour atteindre les normes de qualité de l’air, de 

prévenir ou de réduire la pollution atmosphérique ou d’en atténuer les effets 

- Par zone géographique, les objectifs à atteindre en matière de valorisation du 

potentiel énergétique terrestre, renouvelable et de récupération et en matière 

de mise en œuvre de techniques performantes d’efficacité énergétique 

• Sur l’Ile de la Chaussée, au sein du parc Patrice Vieljeux, les travaux de transformation du 

terrain de football en terre agricole ont commencé en 2018. Ce projet, subventionné par 

l’Union européenne au titre de la Politique Agricole Commune, a vocation à devenir un 

site pilote de l’agriculture urbaine.  

 

 

 

 

 

• Le territoire communal comporte 3 grandes entités naturelles à protéger (les 2 parcs 

forestiers, les îles et les berges). Ces espaces ne devront pas être aménagés et ne 

devront pas subir d’influences négatives de la part de futurs aménagements sur la 

commune. Ils peuvent révéler des espèces intéressantes. Il conviendra d’éviter de 

couper des liens biologiques.  

• Préserver les espaces présentant de bonnes potentialités de biodiversité en veillant 

autant que possible à améliorer celle-ci par des mesures de gestion appropriées. 

• Préserver les arbres identifiés comme remarquables sur le territoire 

• Permettre le maintien et l’amélioration de la qualité des eaux en évitant les 

constructions aux abords des cours d’eau 

• Les éléments de la trame verte sont mixés à l’intérieur du milieu urbain. Des 

composantes majeures et des composantes plus ponctuelles participent activement à la 

diversité de la trame verte. Les espaces boisés et forestiers, de tailles variées, apportent 

un atout paysager indéniable et offrent un refuge pour la faune et la flore à proximité 

des zones urbaines. 

Les espaces naturels, agricoles, forestiers et les continuités 

écologiques 

Préserver et valoriser le patrimoine naturel et paysager de la 

commune 

 

• Protéger les trames verte et bleue 

• Préserver et valoriser le milieu naturel des bords de Seine 

• Garantir la protection des espaces boisés 
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Enseignements et enjeux du diagnostic Les orientations du PADD 

• Les jardins et espaces publics et privés participent à la création de cœurs d’îlot 

complémentaires 

• Les alignements d’arbres complètent ce dispositif de trame verte. 

• La mise en œuvre d’un projet de jardins cultivés (permaculture) sur l’Ile de la Chaussée 

va conforter la trame verte.  

• La trame bleue est très visible dans la partie Nord du territoire autour de la Seine, dont 

les deux bras créent une qualité environnementale indéniable. 

• A l’échelle globale, la diversité des composantes de la trame verte favorise des habitats 

naturels propices au développement de la biodiversité. 

• L’un des objectifs du SRCE est de mailler davantage ces espaces verts et bleus de façon à 

pouvoir multiplier les connexions biologiques qui favoriseront les échanges génétiques 

entre espèces par des liens entre les différents habitats naturels, participant à 

l’amélioration de la nature en ville.  

• Le territoire possède de nombreux atouts favorables à la pratique des circulations 

douces, en particulier la qualité des espaces naturels 

• L’Ile de la Chaussée comprend particulièrement le Parc Patrice Vieljeux. Ce parc est 

entretenu régulièrement et est composé majoritairement d’espèces horticoles. Il 

accueille un terrain de jeux pour enfants, des équipements sportifs et un théâtre de 

verdure. 

• La densification doit être maîtrisée par la conservation d’une proportion d’espaces 

perméables nécessaires à l’infiltration des eaux pluviales, 

• Il est nécessaire de garder une proportion d’espaces perméables pour ne pas nuire à 

l’infiltration des eaux pluviales.  

• La présence de la Seine, l’orientation globale du territoire sur un coteaux Nord ainsi que 

la présence d’espaces boisés, forestiers et plantés aussi bien sur voies publiques que 

dans les propriétés privées limitent le phénomène d’îlot de chaleur à Bougival. 

• Des phénomènes pluviométriques intenses peuvent être la source d’inondation par 

débordement de la Seine et par ruissellement, en raison de coteaux à forte pente. 

 

Protéger et valoriser les principaux espaces verts à l’image du parc 

de la Jonchère, du parc sportif Patrice Vieljeux et du Parc Forestier 

du Cormier  

 

• Assurer la préservation de la nature en ville  

• Maintenir des espaces de jardin dans les quartiers résidentiels 

• Préserver le caractère vert et arboré 

• Protéger les arbres remarquables 

• Favoriser la création de nouveaux espaces publics paysagers 

 

 

 

Maintenir et développer les corridors écologiques sur le territoire  

 

• Assurer des continuités paysagères et écologiques  

• Végétaliser les abords des liaisons douces 

 

 

 

Favoriser les aménagements intégrant un rôle environnemental 
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Enseignements et enjeux du diagnostic Les orientations du PADD 

• La commune de Bougival est presque en totalité couverte par des protections au titre 

des sites classés et inscrits et des Monuments Historiques. Elle compte un total de 6 

monuments historiques. 

• Bougival comprend également 1 site classé et 3 sites inscrits. À ce titre, ces sites sont 

considérés comme des formations historiques et naturelles dont le caractère appelle, au 

nom de l’intérêt général, la conservation en l’état ainsi que la préservation. 

 

•  Le passé marqué par des figures culturelles et la bourgeoisie a laissé à Bougival un 

héritage comportant de nombreuses maisons présentant une qualité particulière. 

 

• Le hameau de Maleport ou de Bizet est un ensemble de villas remarquables du 19ème 

siècle, abritant la maison de Bizet. D'autres éléments patrimoniaux qui évoquent le passé 

culturel de Bougival sont la Villa de Pauline Viardot et la Datcha de Tourgueniev. 

• La taille importante des parcelles, notamment sur la Colline des Impressionnistes, 

favorise la présence de parcs privés et de jardins végétalisés, participant à créer des liens 

entre la nature et les milieux urbanisés.  

• De fortes pentes émanent de ces coteaux, ce qui ne facilite pas les déplacements 

cyclables et piétons, mais permet d’ouvrir des vues paysagères remarquables d’un 

coteau à l’autre mais aussi sur la vallée de la Seine.  

• Le parc de la Jonchère, surplombe la Seine et offre une vue exceptionnelle sur toute la 

vallée, il forme un cadre magnifique pour le village de Bougival 

Le secteur de la Chaussée, Colline des Impressionnistes est à considérer comme un 

espace de parc boisé où se sont implantées quelques maisons. La couverture végétale 

est dense, issue d’essences forestières. 

 

• Les Rives de Seine sont un quartier mixte, en matière de formes urbaines, marqué par les 

résidences collectives sur les quais et les maisons individuelles sur les îles. 

L’accompagnement végétal est omniprésent. 

• La trame bleue est très visible dans la partie Nord du territoire autour de la Seine, dont 

les deux bras créent une qualité environnementale indéniable. 

Le patrimoine – Les paysages 

Valoriser le patrimoine historique, culturel et environnemental de 

Bougival, dominé par la colline des Impressionnistes, la vallée de la 

Seine, support de reconnaissance et de développement touristique 

 

• Préserver le riche héritage patrimonial bâti 

• Porter une attention particulière aux maisons remarquables et aux 

ensembles patrimoniaux 

• Définir une signalisation pédagogique 

 

 

Accompagner les différents projets en bords de Seine afin 

notamment de valoriser le patrimoine bâti et culturel  

 

• Soutenir le projet d’installation du Centre Européen de la Musique  

• Développer les projets culturels et touristiques 

• Accompagner la revitalisation du secteur d’entrée de ville Ouest  

 

Valoriser les paysages et les sites inscrits et classés  

 

• Préserver les cônes de vue majeurs,  

• Redonner à la Seine une vocation historique 

• Respecter la typologie architecturale  

• Maîtriser le paysage urbain et les entrées de ville 

• Créer un circuit global de valorisation et de découverte  

• Favoriser l’accueil d’activités culturelles, sportives et de loisir 
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Enseignements et enjeux du diagnostic Les orientations du PADD 

• Les quartiers :  

- Dans les quartiers d’habitat individuel : veiller au respect de l’identité urbaine des 

quartiers 

- Dans les quartiers d’habitat de bâti ancien : un enjeu de préservation de l’esprit des 

constructions et de la composition urbaine 

- Dans les grandes propriétés : un potentiel d’évolution à encadrer pour garantir la 

préservation et la valorisation du patrimoine architectural et paysager 

• La continuité du tissu urbain entre Bougival et les communes voisines brouille la lecture 

des entrées de ville. Ainsi, les entrées depuis Louveciennes et Rueil-Malmaison sont 

presque illisibles, « noyées » dans le tissu construit. 

 

• Les chiffres de 2017 dans le domaine du tourisme :  

- La fréquentation de l’hôtel Holiday Inn et des chambres d’hôtes La Vasconia atteint 

un ensemble de 55 325 nuitées 

- La halte fluviale a été occupée 24 jours (5 bateaux) 

- Le musée Tourgueniev a fait 1 900 entrées 

- Le Nautic Park a accueilli 3 596 personnes 

• La commune dispose d’une activité commerciale qui est regroupée essentiellement selon 

quatre pôles : 

- Dans le centre-ville, qui est le pôle majeur de commerces et de services de la 

commune. Le commerce s’implante majoritairement le long de la rue du Général 

Leclerc et le début de la rue du Maréchal Joffre. Ce pôle comprend des banques, 

agences immobilières, coiffeurs, boulangeries et boucheries, des instituts de beauté 

et de bien-être, bars et restaurants, un garage, un fleuriste, une papeterie, des 

magasins d’antiquités  

- Sur le quai Georges Clemenceau, pôle de restauration de la commune, où quelques 

services (banques) sont également présents. Globalement, des cafés, restaurants et 

hôtels sont présents le long de la RD 113 ; 

- En face de la gare de Bougival, avec le centre commercial du Cormier présentant un 

commerce de proximité : alimentaire de base et alimentation générale 

(supermarché), coiffeur, prêt à porter ; 

Le développement économique et les commerces 

 

Favoriser le maintien et l’accueil d’activités économiques ou 

artisanales sur le territoire de la commune en lien avec les projets de 

développement culturel et touristique 

 

• Accompagner les projets d’accueil touristique  

• Favoriser le maintien et le développement de l’activité hôtelière  

• Encourager la création d’espaces de travail partagés  
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Enseignements et enjeux du diagnostic Les orientations du PADD 

- Le long de la D321 en direction de La Celle-Saint-Cloud avec le centre commercial 

Jean Moulin, quelques commerces de prêt à porter, de chaussures ou 

d’équipement de la maison. 

 

• Secteur de projet dans la requalification du pôle culturel de la commune : sur ce secteur, 

la Maison George Bizet, la villa Viardot, le musée Ivan Tourgueniev devraient permettre 

de constituer un réel pôle culturel d’envergure nationale et internationale qui deviendra 

le Centre Européen de la Musique.    

 

• Certaines zones manquent parfois de places de stationnement, comme à proximité de la 

gare ou en centre-ville. Cela peut nuire, notamment en centre-ville, au dynamisme et à la 

vitalité des commerces.   

 

• Proche des berges de la seine, le secteur de l’entrée de ville sur la D113 depuis 

Louveciennes bénéficie d’un cadre paysager qualitatif tout en en ayant un intérêt 

culturel et un patrimoine riche. Les enjeux actuels sont de conforter la vocation 

hôtellerie de la villa des impressionnistes. Le projet devrait permettre la construction 

d’un nouvel hôtel 4 étoiles de 150 à 200 chambres, de développer des espaces de 

bureau partagés et l’implantation d’un restaurant gastronomique.  

 

Développer une synergie entre le développement touristique et la 

revitalisation du commerce  

 

• Pérenniser le commerce actuel 

• Protéger les rez-de-chaussée commerciaux  

• Favoriser l’accueil de locomotives commerciales  

• Valoriser les berges de Seine  

• Assurer le maintien des commerces et services de proximité 
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2. La prise en compte des documents supra-communaux 
 

Au-delà du diagnostic, le PADD a également été élaboré en veillant à respecter la prise en compte et la compatibilité avec les différents documents supra communaux (SDRIF, 

SRCE, PDUIF, …). 

Le PLU de Bougival doit être compatible avec : 

- Le SDRIF (Schéma Directeur de la Région Île-de-France) 
- Le PDUIF (Plan de Déplacements Urbains d’Île-de-France) 
- Le SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 

Eaux) 
- Le PGRI (Plan de Gestion des Risques d’Inondation) 

 
Il doit prendre en compte : 

- Le SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique) 
- Le SRCAE (Schéma Régional Climat Air Energie) 
- Le SRHH (Schéma Régional de l’Habitat et de l’Hébergement) 
- Le PPA (Plan de Protection de l’Atmosphère) 
- Le SDC (Schéma Départemental des Carrières) 

 
Enfin, il doit faire référence au SDADEY (Schéma départemental 

d’aménagement pour un développement équilibré des Yvelines). 

En revanche, la commune de Bougival n’est pas concernée par un SCOT 

(Schéma de Cohérence Territoriale), un PLH (Programme Local de l'Habitat) 

ou encore un PLD (Plan Local de Déplacement). 
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A. Le SDRIF (Schéma Directeur de la Région Île-de-France) 

Le SDRIF, approuvé par décret le 27 décembre 2013, constitue un document de planification stratégique et prospectif du développement du territoire francilien et de 

préservation des équilibres sociaux et environnementaux à l'horizon 2030. Les principaux objectifs fixés par le SDRIF sont :  

- résoudre la crise du logement par la production de 70 000 logements par an 
- créer 28 000 emplois par an en favorisant la mixité fonctionnelle et le rééquilibrage habitat/emploi à l'échelle régionale notamment par la structuration de pôles de 

centralité 
-  mieux articuler le réseau de transports en commun notamment avec le réseau du Grand Paris afin de favoriser l'accessibilité aux services et équipements et diminuer la 

dépendance à l'automobile 
- renforcer l'articulation des infrastructures de transport métropolitaines (rocades routières, ferrées, aéroports, ports) facteurs d'attractivité économique 
- produire un urbanisme de qualité permettant de limiter la vulnérabilité des tissus 
- limiter la consommation foncière, valoriser et protéger les espaces naturels agricoles et forestiers et les ressources naturelles 

 

Le SDRIF La traduction dans le PADD 

 
A Bougival, le SDRIF identifie : 

- des espaces urbanisés à 
optimiser ainsi que des 
quartiers à densifier à 
proximité d’une gare ce 
qui signifie le PLU doit 
permettre une 
augmentation minimale 
de 15 % de la densité 
humaine et des espaces 
d’habitat. 

- des espaces boisés et 
naturels à valoriser et 
préserver, en particulier 
le parc de la Jonchère et 
le Bois de Louveciennes 

 
  

 
Plusieurs orientations du PADD visent à assurer la compatibilité avec le SDRIF que ce soit 
concernant les espaces boisés et naturels à valoriser et préserver : 

- Protéger et développer le patrimoine environnemental : la Seine, les forêt et coteaux 
boisés, la nature en ville, 

- Protéger et valoriser les principaux 
espaces verts à l’image du parc de la 
Jonchère, 

- Garantir la protection des espaces 
boisés et de leurs lisières 

Ou encore concernant les obligations de 
densification : 

- Protéger le cadre de vie par une 
densification équilibrée et maîtrisée 
tout en respectant les obligations 
imposées par le SDRIF et par l’État. 

- Répondre aux obligations de 
production de logements et de 
densification définies par l’Etat et le 
SDRIF (+15% de population et +15% 
de logements à l’horizon 2030) 
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B. Le PDUIF (Plan de Déplacements Urbains d’Île-de-France) 

Le plan de déplacements urbains d'Île-de-France actuellement en vigueur a été approuvé le 19 juin 2014 par le conseil régional. Il définit les principes permettant d'organiser les 

déplacements de personnes, le transport des marchandises, la circulation, le stationnement à l'horizon 2020. 

Le PDUIF La traduction dans le PADD 

 
les orientations du PDUIF portent sur : 

- le développement des transports collectifs (dont l'incitation des 
collectivités et entreprises à favoriser le transport de leur personnel) et 
des moyens de déplacement économes et non polluants (liaisons 
douces) 

- la diminution du trafic automobile 
- l'organisation du stationnement sur le domaine public 
- le transport et la livraison des marchandises, de façon à en réduire les 

impacts sur la circulation et l'environnement. 
 
Le PDUIF vise, dans un contexte de croissance globale des déplacements 
estimée à 7 % :  

- une croissance de 20 % des déplacements en transports collectifs  
- une croissance de 10 % des déplacements en modes actifs (marche et 

vélo)  
- une diminution de 2 % des déplacements en voiture et deux-roues 

motorisés. 
  

 
Plusieurs orientations du PADD visent à assurer la compatibilité avec le PDUIF, à savoir : 
 

- Renforcer l’offre de transports publics existants 
- Favoriser la prolongation du tramway T1 de Rueil-Malmaison à la Jonchère 
- Participer activement à la réflexion menée par Île-de-France Mobilités en faveur du 

développement du transport fluvial (matières premières…) en lien la politique régionale 
de transports et déchets 

 
- Développer les circulations douces 
- Mailler le territoire de circulations douces en créant de nouveaux itinéraires ou en 

prolongeant/reliant ceux déjà existants 
- Élargir l’offre de stationnement pour les vélos et les nouvelles mobilités 
- Mettre en œuvre le plan vélo de Versailles Grand Parc et le schéma directeur de la 

Région 
 

- Rationaliser et pacifier les déplacements motorisés notamment le long de principaux 
axes 

- Améliorer le stationnement 
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C. Le SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) 

L'annulation de l'arrêté du 1er décembre 2015 adoptant le SDAGE (2016-2021) a été prononcée par jugements en date des 19 et 26 décembre 2018 du Tribunal administratif de 

Paris, à la demande d'UNICEM régionales, de chambres départementales et régionales d'agriculture, ainsi que de fédérations départementales et régionales des syndicats 

d'exploitants agricoles. Les jugements d'annulation de l'arrêté préfectoral du 1er décembre 2015 remettent expressément en vigueur rétroactivement l'arrêté du 20 novembre 

2009 approuvant le SDAGE 2010-2015. Le SDAGE 2010-2015 est donc aujourd'hui en vigueur et applicable. 

Ce document est en cours de révision et un nouveau projet de SDAGE devrait être disponible en 2022. 

Le SDAGE La traduction dans le PADD 

 
Le SDAGE Seine-Normandie, approuvé par arrêté du 20 novembre 2009, fixe pour le 

bassin de la Seine et des cours d'eau côtiers normands, les orientations 

fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau. 

Le SDAGE fixe également les objectifs à atteindre pour chaque masse d'eau (unité de 

découpage élémentaire du bassin). Le SDAGE est accompagné d'un programme de 

mesures qui décline ses grandes orientations en actions concrètes (amélioration de 

certaines stations d'épuration, restauration des berges de certains cours d'eau, etc.) 

Les dispositions du SDAGE relatives à l'usage de l'eau visent à : 

- diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants « classiques » 
- diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques 
- réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses    
- réduire les pollutions microbiologiques des milieux 
- protéger les captages d'eau pour l'alimentation en eau potable actuelle et 

future 
- protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides 
- gérer la rareté de la ressource en eau 
- limiter et prévenir le risque inondation.  

 

 
Plusieurs orientations du PADD visent à assurer la compatibilité avec le SDAGE, à 
savoir : 
 

- Préserver et valoriser le milieu naturel des bords de Seine ainsi que valoriser les 
berges 

- Favoriser les aménagements intégrant un rôle environnemental : Îlots de 
fraîcheur, gestion du ruissellement des eaux pluviales, épuration des eaux, puits 
de carbone…, dans les espaces publics et privés. 

- Préserver la perméabilité des sols 
- Définir un urbanisme résilient, qui s’adapte aux sensibilités environnementales 

majeures liées aux risques naturels et aux changements climatiques 
- S’adapter aux risques naturels dans la mise en œuvre des projets 
- Tenir compte du risque inondation dans toutes ses composantes 
- Agir en faveur de la non aggravation des aléas inondation 
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D. Le PGRI (Plan de Gestion des Risques d’Inondation) 

Le Plan de Gestion des Risques d'Inondation (PGRI) est un des outils prévus par la directive européenne du 23 octobre 2007 relative à l'évaluation et à la gestion des risques 

d'inondation pour réduire les conséquences négatives des inondations sur la santé, l'économie, l'environnement et le patrimoine. Ce document de planification est élaboré sous 

l'égide du préfet coordonnateur de bassin Seine-Normandie en étroite collaboration avec les parties prenantes. Le PGRI a été approuvée par le Préfet coordonnateur de Bassin 

par arrêté du 7 décembre 2015. 

Le contenu du PGRI est précisé par l'article I-.566-7 du Code de l'environnement. Ce document fixe des objectifs à atteindre à l'échelle du bassin et notamment sur les territoires 

à risque important d'inondation (TRI), édictant des dispositions à mettre en œuvre pour y parvenir. Le PGRI s'inscrit dans un cycle de gestion de 6 ans pour lequel la directive 

inondation fixe les principales échéances. Il sera révisé une première fois en 2021 et sa mise en œuvre fera l'objet d'une évaluation. 

Le PGRI La traduction dans le PADD 

 
Ce premier plan fixe un cadre priorisé et proportionné au travers de quatre grands 
objectifs à atteindre d'ici 2021, déclinés respectivement suivant diverses 
dispositions : 
 

- réduire la vulnérabilité des territoires, 
- agir sur l'aléa pour réduire le coût des dommages, 
- raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés, 
- mobiliser tous les acteurs pour consolider les gouvernances adaptées et la 

culture du risque. 
 

La ville de Bougival fait partie du Territoire à Risques Important d’inondation (TRI) de 

la Métropole francilienne. 

 

 
Plusieurs orientations du PADD visent à assurer la compatibilité avec le PGRI, à savoir : 
 

- Favoriser les aménagements intégrant un rôle environnemental : Îlots de 
fraîcheur, gestion du ruissellement des eaux pluviales, épuration des eaux, puits 
de carbone…, dans les espaces publics et privés. 

- Préserver la perméabilité des sols 
- Définir un urbanisme résilient, qui s’adapte aux sensibilités environnementales 

majeures liées aux risques naturels et aux changements climatiques 
- S’adapter aux risques naturels dans la mise en œuvre des projets 
- Tenir compte du risque inondation dans toutes ses composantes 
- Agir en faveur de la non aggravation des aléas inondation 
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E. Le SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique) 

Le SRCE est le volet régional de la Trame Verte et Bleue introduite réglementairement par les lois Grenelle I et Il et ALUR. Il permet une meilleure appréciation des continuités 

écologiques sur le territoire communal. Il a été approuvé par le Conseil régional en 2013. Le PLU doit ainsi l'inclure dans un rapport de « prise en compte ». Le SRCE : 

- identifie les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors écologiques, cours d'eau et canaux, obstacles au fonctionnement des 
continuités écologiques) 

- identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et définit les priorités régionales dans un plan d'action stratégique  
- enfin propose les outils adaptés pour la mise en œuvre de ce plan d'action. 

 

Le SRCE La traduction dans le PADD 

 
Les composantes principales sont les suivantes : 

- La Seine comme cours d’eau à 
fonctionnalité réduite du fait des écluses 
« obstacle à l’écoulement », 

- Le parc forestier du Cormier et ses 
lisières urbanisées, en lien avec la 
commune de Louveciennes, 

- Le parc de la Jonchère qui intègre un 
corridor écologique de la sous-trame 
arborée à fonctionnalité réduite entre les 
réservoirs de biodiversité. Ce corridor est 
commun avec les communes de Rueil 
Malmaison, et La Celle Saint-Cloud. Il est 
fragmenté en deux lieux : au droit du 
chemin du mur du Parc « passages 
difficiles dus au mitage par l’urbanisation », mais également au niveau de la côte de la 
Jonchère du fait de l’« infrastructure fractionnante ». 

Les objectifs sont les suivants : 
- La Seine est un cours d’eau à préserver et/ou à restaurer. Elle présente un obstacle à traiter 

d’ici 2017. Le fleuve est également un corridor alluvial en contexte urbain à préserver ou 
restaurer. 

- Le Parc du Cormier est référencé en vert, donc à préserver, tout comme la Jonchère, dont le 
corridor de la sous trame arborée définit des points de fragilité des corridors abords et des 
principaux obstacles à traiter prioritairement.  

 
Plusieurs orientations du 
PADD prennent en 
compte le SRCE, comme 
par exemple : 

- Préserver et 
valoriser le 
patrimoine 
naturel et 
paysager de la 
commune, 

- Protéger les 
trames verte et 
bleue 

- Préserver et 
valoriser le milieu 
naturel des bords de Seine ainsi que valoriser les berges 

- Maintenir et développer les corridors écologiques sur le territoire, 
- Assurer des continuités paysagères et écologiques des espaces 

naturels 
- Protéger et valoriser les principaux espaces verts à l’image du parc 

de la Jonchère, du parc sportif Patrice Vieljeux et le Parc Forestier 
du Cormier 
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F. Le SRCAE (Schéma Régional Climat Air Energie) 

Après avoir été approuvé à l'unanimité par le conseil régional le 23 novembre 2012, le préfet de la région Ile-de-France a arrêté le 14 décembre 2012 le Schéma Régional du 

Climat, de l'Air et de l'Energie d'Ile-de-France. Ce document fixe les objectifs en matière de pollution atmosphérique, de maîtrise de la demande énergétique, de développement 

des énergies renouvelables, de réduction des émissions de GES et d'adaptation aux changements climatiques à l'horizon 2020 et 2050. Le SRCAE définit les trois grandes priorités 

régionales en matière de climat, d'air et d'énergie à l'horizon 2020 : 

- le renforcement de l'efficacité énergétique des bâtiments avec un objectif de doublement du rythme des réhabilitations dans le tertiaire et de triplement dans le 
résidentiel 

- le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies renouvelables et de récupération, avec un objectif d'augmentation de 40 % du nombre d'équivalent 
logements raccordés d'ici 2020   

- la réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de serre du trafic routier, combinée à une forte baisse des émissions de polluants atmosphériques (particules fines, 
dioxyde d'azote). 

 

Le SRCAE La traduction dans le PADD 

 
En termes d’urbanisme, le SRCAE définit notamment l’orientation suivante : 
promouvoir la densification, la multipolarité et la mixité fonctionnelle afin de réduire 
les consommations énergétiques, et se décline selon les objectifs suivants : 

- densifier les zones urbaines tout en respectant les enjeux de la qualité de l’air 
et de l’adaptation au changement climatique ; 

- promouvoir la multipolarité à proximité des gares et des pôles intermodaux en 
lien avec les réseaux de transports en commun existants ou en 
développement. 

- favoriser les modes actifs de déplacement et les transports en commun dans 
le partage de l’espace public ; 

- réserver dans l’aménagement urbain des espaces pour la logistique (entrepôts 
logistiques, espaces de livraison) ; 

- privilégier la mixité fonctionnelle, les commerces et les services de proximité 
afin de réduire la portée des déplacements ; 

- mutualiser les services et les équipements ;  
- Favoriser le développement des réseaux de chaleur et de froid ; 
- Poursuivre les actions pour rendre la ville attractive en privilégiant une qualité 

de vie agréable. 
 

 
Plusieurs orientations du PADD prennent en compte le SRCAE, à savoir : 
 

- Adopter un projet urbain se limitant à l’espace urbain existant sans aucune 
consommation de l’espace naturel et agricole 

- Protéger le cadre de vie par une densification équilibrée et maîtrisée 
- Faire du centre-ville un pôle d’attraction au sein du territoire 
- Favoriser la mixité entre habitat et activités économiques le long des grands 

axes 
- Développer les circulations douces 
- Mailler le territoire de circulations douces en créant de nouveaux itinéraires ou 

en prolongeant/reliant ceux déjà existants 
- Préserver l’équilibre entre dimensionnement des équipements et des services 

publics en relation avec la croissance démographique et adaptée aux besoins des 
habitants 

- Inscrire Bougival au cœur de la révolution numérique et de la transition 
énergétique 

- Etc. 
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G. Le SRHH (Schéma Régional de l’Habitat et de l’Hébergement) 

Le Schéma Régional de l'Habitat et de l'Hébergement (SRHH) a été adopté lors du Comité Régional de l'Hébergement et de l'Habitat du 6 novembre 2017. Il a été arrêté par le 

préfet de la région d'Île-de-France le 20 décembre 2017. 

Ce schéma définit les objectifs et priorités régionales en matière d'habitat et d'hébergement. Il a également territorialisé l'objectif de construction de 70 000 logements par an à 

l'échelle de l'Île-de-France défini dans la loi du 3 juin 2010, relative au Grand Paris. Ainsi, pour le département des Yvelines, l'objectif de construction s'élève à 9 065 logements 

par an, et est réparti par EPCI. Pour l'EPCl Communauté d'Agglomération Versailles Grand Parc, cela représente un minimum de production annuelle de 2 000 logements (dont 

842 logements sociaux (rattrapage STOCK SRU selon l’inventaire de 2013)). Cet objectif doit ensuite être réparti entre les communes membres dans le cadre du programme local 

de l'habitat intercommunal (PLHI), selon les projets identifiés lors de son élaboration. 

Le SRHH La traduction dans le PADD 

 
Le document identifie de grandes orientations en termes de logements qui doivent 
être prises en compte à l’échelle des intercommunalités (via le PLH ou le PLUi) mais 
dont les collectivités doivent s’inspirer à l’échelle communale.  
 

- Produire une offre de logement et d’hébergement adaptée aux besoins des 
ménages 

- Favoriser la mobilité des ménages et les parcours résidentiels  
- Garantir l’accès aux droits des personnes les plus fragiles et les plus exclues  
- Rénover les logements, les quartiers et développer un cadre de vie répondant 

aux modes de vie et aux attentes des habitants.  
- Renforcer la solidarité entre les territoires, promouvoir un développement 

équilibré de l’offre de logements. 
  

 
Plusieurs orientations du PADD prennent en compte le SRHH, à savoir : 
 

- Favoriser le parcours résidentiel en diversifiant l’offre de logements à destination 
de publics spécifiques (étudiants, personne âgées…) 

- Répondre aux objectifs de la loi SRU (seuil de 25% de logements sociaux à 
atteindre à l’horizon 2025) en encourageant la construction de logements 
sociaux de qualité (intégration architecturale, sociale, création d’une résidence 
intergénérationnelle, etc.). 

- Réhabiliter et valoriser le bâti ancien Prévenir les risques de dégradations de 
l’habitat conduisant à des conditions d’insalubrité 

- Garantir une intégration harmonieuse des nouvelles constructions dans leur 
environnement urbain  

- Encourager la performance énergétique des bâtiments (conception 
bioclimatique et qualité de l’isolation, production d’énergies renouvelables) 
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H. Le PPA (Plan de Protection de l’Atmosphère) 

Le PPA d'Ile-de-France, approuvé par arrêté inter-préfectoral le 25 mars 2013, inclut notamment une mesure réglementaire concernant les SCOT, les PLU et les cartes 

communales (mesure réglementaire n°8). En effet, considérant que l'urbanisme a un impact sur les émissions futures de pollutions atmosphériques, cette mesure a pour objet de 

réduire en amont ces émissions afin de respecter les limites réglementaires et de diminuer leur impact sanitaire notamment en réduisant l'exposition des populations aux 

dépassements des concentrations limites de polluants atmosphériques. 

Le PPA La traduction dans le PADD 

 
Le document recommande de limiter l'urbanisation (en particulier les établissements 
sensibles : crèches, écoles, maisons de retraite..) à proximité des grands axes routiers 
afin de ne pas augmenter l'exposition de la population à un air de mauvaise qualité.  

 
Plusieurs orientations du PADD prennent en compte le PPA, à savoir : 
 

- Protéger le cadre de vie par une densification équilibrée et maîtrisée tout en 
respectant les obligations imposées par le SDRIF et par l’État. 

- Cibler des sites d’accueil de nouveaux logements sur des secteurs adaptés 
(absence de risques, accessibilité suffisante…) 

- S’adapter aux risques naturels dans la mise en œuvre des projets 
- Rationaliser et pacifier les déplacements motorisés notamment le long de 

principaux axes 
- Engager la réflexion, en lien avec le Conseil départemental, sur la pacification, 

voir la faisabilité de la diminution du nombre de voies sur la RD 321 et sur la RD 
113 
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I. Le SDADEY (Schéma départemental d’aménagement pour un développement équilibré des Yvelines). 

Approuvé en novembre 2002 et actualisé le 12 juillet 2006, le SDADEY constitue le document de référence stratégique pour la mise en œuvre des politiques du Conseil 

Départemental concourant à l'aménagement et au développement des territoires. À ce titre, il offre en direction des communes et leurs groupements un cadre, pour la prise en 

compte des enjeux de développement territorial, notamment dans leurs démarches d'élaboration de PLU, d'une part, et pour la mise en oeuvre des politiques départementales, 

dans le cadre de partenariats contractuels, d'autre part. 

À l’échelle du territoire élargi dans lequel s’inscrit la commune de Bougival, le Schéma départemental poursuit plus précisément les orientations suivantes :  
- Le confortement de la dynamique spécifique à la frange urbaine dense du Département destinée à porter une part significative des développements urbains du 

Département de par sa proximité avec l’agglomération centrale 
- L’organisation des agglomérations autour des pôles structurants de Versailles / Vélizy / Saint-Quentin en Yvelines d’une part, de Saint-Germain-en-Laye et Sartrouville 

d’autre part 
- L’amélioration des conditions de déplacements 
- La structuration d’une trame verte d’agglomération au cœur des zones urbaines denses, afin de renforcer et de mettre en connexion l’offre d’espaces de loisirs et de 

détente au bénéfice des populations citadines 
 

Le SDADEY La traduction dans le PADD 

 
En déclinaison du SDADEY et d’orientations sectorielles, le Département souhaite que 
le PLU de Bougival prenne en compte les priorités d’aménagement suivantes : 

- Le renforcement de la qualité des entrées de ville et la poursuite de la 
valorisation des patrimoines bâtis existants,  

- Ponctuellement, le renouvellement et la densification de ce tissu pour assurer 
la diversification de l’offre résidentielle et urbaine,  

- La structuration de la trame verte d’agglomération au profit des habitants et 
des visiteurs (mise en réseau des espaces naturels, des coteaux boisés 
accessibles au public, des parcs, berges, des liaisons douces…), 

- La valorisation du paysage associé à la vallée de Seine, y compris pour les 
loisirs et un tourisme maîtrisés, tout en assurant la protection des milieux et 
écosystèmes fragiles (berges, îles…) 
 

 
Plusieurs orientations du PADD font référence au SDADEY, à savoir : 
 

- Maîtriser le paysage urbain et les entrées de ville, en s’appuyant notamment sur 
le règlement local de publicité (RLP) 

- Valoriser le patrimoine historique, culturel et environnemental de Bougival, 
dominé par la colline des Impressionnistes, la vallée de la Seine, support de 
reconnaissance et de développement touristique 

- Préserver le riche héritage patrimonial bâti 
- Accompagner les différents projets en bords de Seine afin notamment de 

valoriser le patrimoine bâti et culturel 
- Favoriser le parcours résidentiel en diversifiant l’offre de logements à destination 

de publics spécifiques 
- Préserver et valoriser le patrimoine naturel et paysager de la commune, 
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3. Justification des objectifs de consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain  
 
Le dispositif réglementaire prévu pour atteindre les objectifs de production de logements dans une logique de modération 
de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain 

 

Compte tenu des obligations liées à la prise en compte des documents supra communaux, et des efforts en termes de production de logements qui sont nécessaires dans le 
contexte francilien, le dispositif réglementaire a été élaboré suivant plusieurs objectifs : 

₋ atteindre le taux de 25 % de logements sociaux imposé par la loi SRU ; 

₋ absorber les nouveaux besoins en logements au sein du tissu urbain dans le respect des morphologies urbaines existantes, dans une logique de requalification des 
espaces peu qualitatifs et de friche, et dans une logique de non consommation d’espace naturel et agricole ; 

₋ limiter la croissance de la population pour que la commune conserve une échelle de « bourg ». 

 

Depuis 2013, la commune fait d’importants efforts de densification urbaine ainsi que de construction de logements sociaux pour atteindre le taux de 25% de LLS. Ces efforts 
seront explicités dans ce chapitre, cependant il est important de rappeler le contexte dans lequel Bougival s’inscrit. En effet, la situation géographique, l’héritage patrimonial et la 
richesse naturelle de la commune impliquent d’importantes contraintes en termes de développement foncier (risques naturels, patrimoine, sites inscrits…). Certains de ces sites 
ont notamment été identifiés comme espaces à protéger au titre du SDRIF.  

 



 

PLU approuvé - 2.2. Justifications des choix                                                                                                                                            31 

a) Les espaces naturels et leurs protections  

Le projet d’élaboration de PLU a permis durant la phase de diagnostic d’identifier les espaces nécessitant des protections au titre de la préservation de l’environnement et de la 
qualité du cadre de vie. Cette analyse a été complétée avec l’identification des risques naturels auxquels est soumis le territoire. Avant toute chose, le SDRIF identifie 3 espaces à 
protéger : le parc de la Jonchère, le Bois de Louveciennes et les espaces boisés dans la partie nord-ouest, le long de la Seine. À cette identification s’ajoutent d’autres protections 
environnementales avec lesquelles le projet de PLU doit être rendu compatible.   

 

Carte des enjeux de protection des risques et espaces naturels Enjeux de protection intégrés dans le projet de PLU  

 

Les risques et les caractéristiques paysagères et environnementales contraignent l’évolution sur une 
partie importante du territoire communal. Sont identifiés dans le projet d’élaboration du PLU : 

Le risque inondation :  

Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) de la Seine a été approuvé le 30 juin 2007 et a 
valeur de servitude d’utilité publique. Pour rappel, le territoire communal a été impacté par les 
inondations de juin 2016 et de janvier 2018. Ainsi, le PPRI identifie des zones d’écoulement et 
d’expansion des crues notamment sur les îles et le long des quais Rennequin Sualem et Boissy 
d’Anglas. Pour cette dernière localisation, elle impacte principalement des collectifs et ils n’ont pas 
vocation à muter (outre une éventuelle élévation de niveau).  

Le risque de mouvements de sols liés aux anciennes carrières :  

Le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) a été approuvé en date du 14 novembre 2012 et 
modifié le 6 février 2017. Ainsi un risque important du phénomène de fontis est identifié dans des 
zones urbanisés, principalement de part et d’autre de la route de Louveciennes (espaces 
pavillonnaires) et au sud de la commune (principalement pavillonnaire avec quelques activités). Ces 
zones sont actuellement inconstructibles ou avec de fortes contraintes d’investigations géotechniques 
et travaux préparatoires.  

Les Espaces Boisés Classés (EBC) :  

Le Plan d’Occupation des Sols (POS) approuvé le 30 mars 1998 avait identifié un certain nombre 
d’Espaces Boisés Classés (EBC). Dans le projet d’élaboration de PLU, il convient de protéger ces 
espaces naturels avec le même dispositif de protection pour rendre ces zones inconstructibles.  

Les sites classés ou inscrits :  

La commune de Bougival comprend également 1 site classé et 3 sites inscrits :  

• Colline de la Jonchère (site classé) 

• Coteau de la Jonchère (site inscrit) 
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• Île de la Loge et de Croissy (site inscrit) 

• Terrains et propriétés bordant la rive gauche de la Seine (site inscrit)  

À ce titre, ces sites sont considérés comme des formations historiques et naturelles dont le caractère 
appelle, au nom de l’intérêt général, la conservation en l’état (entretien, restauration, mise en 
valeur…). Il est nécessaire également de préserver des cônes de vue notamment vers la colline de la 
Jonchère.  

 

b) Le patrimoine protégé et bâtiments remarquables  

Le territoire de Bougival est en quasi-totalité couvert par des protections au titre des sites classés et inscrits et des Monuments Historiques. La commune compte un total de 6 
monuments historiques présentés ci-dessous.  
 

Carte des enjeux de protection des risques et espaces naturels Enjeux de protection intégrés dans le projet de PLU 

 

Le patrimoine historique :  

Bougival détient un patrimoine important issu essentiellement du XXème siècle et a 
une majorité de son territoire soumise aux périmètres de protection des monuments 
classés et inscrits d’un périmètre 500 mètres chacun.  

De plus, à cela s’ajoute les périmètres de protection des communes avoisinantes avec 
deux éléments bâtis à Louveciennes, un à Rueil Malmaison et un à la Celle-Saint-Cloud.   
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c) Le potentiel foncier de la commune  

L’étude du potentiel de densification a été réalisée grâce au croisement de plusieurs critères (densité du bâti, âge du bâti, situation, organisation urbaine, risques naturels, 
protections paysagères, topographie etc.). En effet, l’inconstructibilité de certains secteurs, ou du moins les contraintes fortes, liées aux PPRI, PPRN, aux EBC et sites classés a été 
prise en compte dans l’évaluation du potentiel de densification.  

 

Carte du diagnostic foncier Enjeux de densification dans l’espace urbain 

 

La carte du diagnostic foncier est la résultante de toutes les contraintes en termes de protection 
(risques, espaces naturels, préservation du patrimoine bâti…) complétés d’une étude du 
parcellaire et de l’emprise au sol des constructions existantes.  

Le potentiel de densification dans le diffus : 

Un potentiel de densification dans le diffus existe, il est la résultante d’initiatives individuelles au « 
cas par cas » (division de parcelle, construction sur parcelle libre, réalisation d’une nouvelle 
construction en fond de parcelle). Ce potentiel est localisé dans les quartiers pavillonnaires à 
l’ouest de l’avenue de la Drionne avec l’existence de quelques grandes propriétés.  

Toutefois, au regard principalement de la topographie et du ruissellement des eaux pluviales, mais 
aussi du cadre de vie (nature en ville, espaces de jardin généreux…), il s’avère nécessaire de 
maîtriser et encadrer la densification de ces quartiers dans le projet de PLU. En effet, il est 
nécessaire de conserver des espaces perméables pour la bonne infiltration des eaux pluviales. 

Le potentiel de densification par projet ponctuel dans l’espace urbain : 

Dans l’espace urbain, certaines parcelles peu valorisées ou peu denses et qui présentent un 
potentiel de densification important (proximité avec les commerces, services et équipements, hors 
contraintes de protection…) ont été identifiées. Ces secteurs font l’objet d’OAP dans le projet de 
PLU et participeront à l’effort de construction pour atteindre les objectifs de densification et de 
mixité sociale fixés dans le SDRIF et dans la loi SRU.  
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➢ Au vu à la fois des contraintes, du potentiel de densification existant au sein de l’espace urbain (densification maîtrisée dans le diffus, projets ponctuels pour revaloriser 
certaines parcelles…), et des objectifs identifiés supra communaux (SDRIF, loi SRU), le projet de PLU prévoit de répondre aux objectifs de production de logements au 
sein des espaces urbanisés, en densification, et sans aucune consommation de l’espace agricole et naturel. 
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4. Dispositions qui favorisent la densification des espaces bâtis  
L’objectif de densification des espaces urbanisés du SDRIF se traduit par la nécessité de construire a minima environ 600 logements supplémentaires à Bougival entre 2013 et 
2030. De 2013 à 2019, un certain nombre de projets ont d’ores et déjà été livrés ou sont en cours de livraison. Ainsi, ce sont près de 350 logements supplémentaires construits 
depuis 2013 dans l’espace urbain (en excluant l’urbanisation diffuse), soit plus de la moitié de l’objectif de densification fixé par le SDRIF.  

Le projet d’élaboration de PLU doit donc permettre la réalisation d’au moins 250 logements supplémentaires à horizon 2030. Ces projets de densification dans l’espace urbain 
ont été à la fois identifiés dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) avec les orientations « adopter un projet urbain se limitant à l’espace urbain » et 
« cibler des sites d’accueil de nouveaux logements sur des secteurs adaptés » puis traduites dans le dispositif règlementaire par des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) et avec un zonage et un règlement adaptés.  

Carte du PADD 
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Secteur de 
projet 

Diagnostic foncier  PADD Dispositif règlementaire 

Site de la rue 
Murget 

Une très grande parcelle d’environ      
7 000 m² avec une très faible emprise au 
sol a été identifiée dans le cadre du 
diagnostic foncier.   

 
  

 

 

Dans le PADD, le site 
a été identifié 
comme potentiel 
pour développer 
l’offre de logement 

situé au sein d’un tissu pavillonnaire 
où la nature en ville doit être 
préservée. 

Lors de la réalisation de ce projet, il 
conviendra donc de maintenir des 
espaces verts et arborés, de jardin, 
suffisants et de ne pas nuire à la 
physionomie de ce quartier.  

Le dispositif règlementaire, notamment l’OAP, permet la 
réalisation d’une opération d’ensemble avec des 
constructions d’un gabarit équivalent aux constructions 
avoisinantes. Une attention particulière sur l’insertion 
paysagère et la préservation d’arbres remarquables avec 
la conservation d’un cœur d’îlot est portée. 

Le classement au sein de la zone UG (quartier 
pavillonnaire) ne contraint pas la bonne réalisation de ce 
projet tout en garantissant un projet dans la continuité 
des formes urbaines du quartier. 

OAP 3 :                          Plan de zonage : 

  

La programmation estimée est de maximum 25 
logements dont 35% de logements sociaux.  

Site Chemin 
des 

Marionnettes 

Actuellement, ce site d’environ        
6 000 m² comprend 3 constructions peu 
qualitatives (habitation et activités 
artisanales). Il a été repéré comme 
potentiel moyen à fort de densification 
dans le diagnostic foncier.  

 

Ce site de projet 
est inscrit dans le 
PADD dans le 
prolongement du 
centre-ville.  

Il est situé dans un 
quartier pavillonnaire. Toutefois, la 
proximité avec le cœur de ville et les 
logements collectifs de l’autre côté de 
l’avenue Jean Moulin favorise un 
projet avec une densité supérieure.   

Il est proposé, dans l’OAP site Chemin des Marionnettes, 
deux scénarios :  

Scénario 1 : la création d’une résidence pour personnes 
âgées d’environ 120 logements dont au moins 35% de 
logements sociaux 

Scénario 2 : la création d’au moins 60 logements collectifs 
dont 35% de logements sociaux.  

Quel que soit le scénario retenu, et dans la mesure où 
existait des petites activités, il y aura un maintien de 
petites activités artisanales. 
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Une attention sera portée sur la protection du boisement 
en fond de parcelle. Une étude préalable afin de recenser 
les arbres à conserver devra également être menée. 

Un sous-secteur UCa a été créé pour permettre une 
emprise au sol (55%) et une hauteur (12 m au faîtage) en 
secteur d’OAP plus élevées.  

De plus, il est identifié sur le plan de zonage une lisière de 
50 mètres des massifs boisés de plus de 100 ha et les 
espaces concernés par le PPRN où le terrain sera 
inconstructible.  

Enfin, une maison remarquable et son espace de pleine 
terre seront préservés et permettront de répondre aux 
objectifs fixés dans le PADD.  

OAP 2 :                           Plan de zonage : 

  

Dans l’état actuel, la programmation est estimée à :  

Scénario 1 : une résidence pour personnes âgées 
(environ 120 chambres) 

Scénario 2 : au minimum 60 logements collectifs dont   
35 % de logements sociaux.  
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Site rue Ivan 
Tourgueniev 

Actuellement, ce secteur d’environ 
9 000 m² est identifié, c’est un ancien 
site industriel qui est aujourd’hui en 
friche. Il a été repéré comme espace à 
fort potentiel de densification. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

L’orientation 
principale de ce 
secteur est 
d’élaborer un 
projet global 
(culturel, 
patrimonial et 

touristique), de créer une nouvelle 
offre de logement et une maison 
intergénérationnelle.   

Ce projet global entre dans la volonté 
de la commune de développer 
l’activité hôtelière à proximité, et 
d’encourager la prolongation de la 
ligne T1 du tramway.  

L’OAP site de la rue Ivan Tourgueniev fixe les orientations 
d’aménagement : le projet d’installation d’un Centre 
Européen de la Musique (CEM) est la priorité ; toutefois, 
le dispositif règlementaire permettra dans tous les cas la 
création d’une nouvelle offre de logement.  

Un sous-secteur UCa a été créé sur le site qui accueillera 
les nouvelles constructions (friches industrielles) 
permettant une emprise au sol (55%) et une hauteur 
(12m au faîtage) plus élevées en secteur d’OAP. 

Dans l’objectif de répondre à l’orientation de protéger les 
bâtis remarquables, un corps de ferme sera réhabilité 
dans le projet et est identifié comme patrimoine bâti à 
protéger sur le plan de zonage.  

OAP 4 :                      Plan de zonage : 

 

Dans l’état actuel, la programmation est estimée à : 

Soutenir prioritairement le projet d’installation du 
Centre Européen de la Musique (CEM) 

Rendre possible la création d’environ 90 logements dont 
70 logements sociaux (création d’une résidence 
intergénérationnelle sociale) 

Dans le cas où le projet de CEM ne pourrait pas se 
réaliser, développer un projet culturel et touristique sur 
le site, accompagné d’une offre résidentielle 
comprenant au moins 50% de logements sociaux. 
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Site 1 de 
l’OAP 
centre-ville 

Dans le cœur de ville, où le bâti est 
dense, le foncier de quelques 
parcelles peut être optimisé. Ce 
secteur d’environ 2600 m² a été 
identifié avec un potentiel moyen 
densification dans le diagnostic 
foncier.    

  

De plus, des commerces et des équipements structurants 
se situent à proximité de ce site. 

Le site a été 
identifié dans le 
tissu de cœur de 
ville où 
l’orientation est 
de préserver les 
formes urbaines. 

Le PADD fixe également l’orientation 
de porter une attention particulière 
sur les maisons remarquables. 

 

L’état d’avancement du projet ne permet pas de réaliser 
une OAP précise sur ce secteur, cependant, elle est 
inscrite dans le projet global de requalification du centre-
ville.   

Ce secteur de projet est en zone UA, zone qui permet 
d’avoir une emprise au sol et une hauteur suffisantes 
pour réaliser un projet dense, à l’image des constructions 
avoisinantes.  

Dans l’OAP tout comme dans le plan de zonage, un 
bâtiment remarquable sera préservé. De plus, cette 
opération d’ensemble s’accompagnera d’une 
requalification de l’espace public au niveau du carrefour 
giratoire.  

OAP 1 :                                      Plan de zonage : 

   

Dans l’état actuel, la programmation est estimée à : 

Création d’environ 70 logements dont 30 % de 
logements sociaux  
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Site 2 de 
l’OAP 
centre-ville 

Dans le cœur de ville, où le bâti est 
dense, le site de la poste (en cours de 
délocalisation), d’une superficie 
d’environ 1000 m², pourra permettre la 
réalisation d’une opération de logement.  

Ce secteur a été identifié comme potentiel fort de 
densification dans le diagnostic foncier.  

 
 

 

Enfin, des commerces et des équipements structurants se 
situent à proximité de ce site. 

Dans le PADD, le 
secteur de projet 
a été identifié 
dans le tissu de 
cœur de ville. 

 
Ce site étant localisé sur une des rues 
principales de Bougival, une attention 
particulière sera portée sur la 
conservation des linéaires 
commerciaux. 

L’état d’avancement du projet ne permet pas de réaliser 
une OAP précise sur ce secteur, cependant, elle est 
inscrite dans le projet global de requalification du centre-
ville.   

Ce secteur de projet est en zone UA, zone qui permet 
d’avoir une emprise au sol et une hauteur suffisantes 
pour réaliser un projet dense, à l’image des constructions 
avoisinantes.  

De plus, il s’accompagnera, dans la mesure du possible, 
d’une requalification de l’espace public et d’une 
revitalisation du commerce. 

 

OAP 1 :                       Plan de zonage : 

  

Dans l’état actuel, la programmation est estimée à :  

Création de 50 à 60 logements dont 50% au moins de 
logements sociaux. 

 

Le projet d’élaboration de PLU devrait permettre la création d’environ 300 logements à 360 logements supplémentaires en fonction des hypothèses dans 
l’espace urbain à horizon 2030. Ainsi, ils s’ajouteront aux 350 logements déjà réalisés depuis 2013, et permettront de franchir le seuil de 600 nouveaux 
logements à réalisé tel que le SDRIF l’impose. De plus, plusieurs zones (UA, UC, UG, UE) présentent un potentiel de densification théorique issu d’initiatives 
privées. En somme, le projet de PLU permet bien de répondre favorablement aux objectifs de densification du SDRIF.  
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5. Justification de la mise en conformité de la commune avec les objectifs de mixité sociale imposés par la 
loi SRU 

 
Au 1er janvier 2019, le nombre de logements locatifs sociaux retenu à titre définitif pour l’application de l’article 55 de la loi SRU est de 651 et représente 17,10 % du parc de 
logements.  
 
Pour répondre aux enjeux de mixité sociale exprimés par la loi SRU, le PADD fixe l’orientation suivante :  
Répondre aux objectifs de la loi SRU (seuil de 25% de logements sociaux à atteindre à l’horizon 2025) en encourageant la construction de logements sociaux de qualité 
(intégration architecturale, sociale, création d’une résidence intergénérationnelle, etc.). 
 
Pour traduire ces orientations, la ville porte une véritable politique et stratégie en la matière, qui se décline pour partie via des outils indépendant du PLU (conventionnement de 
logements par exemple), mais aussi via la mise en œuvre de dispositifs spécifiques au sein du PLU favorisant la production de logements locatifs sociaux. Ces outils sont :   
plusieurs outils sont utilisés dans le PLU, à savoir : 

₋ 1/ La programmation des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)  
La programmation de chacune des OAP intègre une part minimum de logements sociaux qui se décline de la manière suivante : 

• 30% au moins sur le site de projet 1 et 50% au moins sur le site de projet 2 identifiés au sein de l’OAP centre-ville 

• 35% au moins de la programmation de logements de l’OAP chemin des Marionnettes, quel que soit l’hypothèse retenue 

• 35% au moins de la programmation de logements de l’OAP rue Murget 

• 70 logements locatifs sociaux (résidence intergénérationnelle) sur 90 au total dans la première hypothèse de l’OAP rue Ivan Tourgueniev, et 50% au moins dans la 
seconde hypothèse. 

 
₋ 2/ La mise en place d’une règle de mixité sociale transversale : 

En application de l’article L151-15 du Code de l’urbanisme, tout projet de construction, extension et/ou réhabilitation, aboutissant à 
la création d’au moins 10 logements et/ou 800 m² de surface de plancher, sur une même unité foncière, devra comporter au moins 
35 % de logements locatifs sociaux financés avec un prêt aidé par l'Etat.  
Ce dispositif concerne, de manière transversale, l’ensemble des zones U susceptibles d’accueillir de nouveaux logements (donc à 
l’exception de la zone UL à vocation d’équipements). 

 
₋ 3/ La mise en place d’un emplacement réservé pour mixité sociale : 

En application de l’article L151-41 4° du Code de l’urbanisme, à l’intérieur des périmètres repérés sur le document graphique comme 
emplacements réservés pour mixité sociale les opérations de construction de logements et/ou hébergements devront comprendre au 
moins 50 % de logements locatifs sociaux.  
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₋ 4/ La possibilité données aux résidences de logements locatifs sociaux de prévoir des surélévations : 
Plusieurs résidences de logements locatifs sociaux, gérés par divers bailleurs, sont présentes à Bougival. Présentant généralement des hauteurs limitées (R+2 / 3), un véritable 
potentiel d’optimisation de ce patrimoine a été identifié à travers des opérations de surélévation. Aussi, le règlement du PLU autorise, sous condition d’une amélioration de la 
performance énergétique des constructions, des surélévations au sein de la zone UE, zone qui accueille ces résidence. Ce dispositif, si il est utilisé, permettrait de mettre en 
œuvre ce potentiel, estimé à environ 100 à 200 nouveaux logements. 
 
Tableau de synthèse de la situation actuelle et des projections à court et moyen terme : 

  LLS NB Total Logements Objectif SRU Manquants 

Mis en location au 1/01/2019 651 3807 951 17,10% 300 

Projets en cours de livraison           

Leclerc HDS Habitat 17 54       

Jonchère HDS Habitat 88 170       

SNL Joffre 2 2       

Inli Ch de Fer 4 15       

I3f Peugeot 10 10       

Machine de Marly  6 28       

ETAT PRE-PLU 778 4086 1021 19,10% 244 

OAP Centre-ville - Kellner 21 60   35%   

OAP Murget 9 25   36%   

OAP CEM 70 90   78%   

OAP Centre-ville - Poste Cœur de Ville 30 60   50%   

OAP Marionnettes 42 119   35%   

Divers   20       

 TOTAL POST-PLU 955 4460 1115 21,41% 160 

 
Le tableau présenté ici fait la synthèse de la projection de la part de logements locatifs sociaux en prenant en compte les projets identifiés dans le PLU et traduit 
au sein des OAP. A cela s’ajoute la production de logements locatifs sociaux permises par le PLU dans le diffus grâce : 

- à la règle transversale de mixité sociale (35% à partir de 10 logements), 
- au potentiel sur le site identifié en emplacement réservé pour mixité sociale qui, si il se réalise, comprendra une part significative de logements locatifs 

sociaux (au moins 50%), 
- ou encore grâce à la possibilité de surélévation de résidences de logements locatifs sociaux (potentiel de 100 à 200 logements) 

 
➢ La mise en place de ces différents outils permet un rattrapage du retard de la commune en termes de production de logement social, et offre un certains nombre de 

garanti en vue d’atteindre, à termes, l’objectif fixé par la loi SRU.  
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6. Justification des OAP 
  

 

 

 

À Bougival, les OAP ont comme enjeu commun le développement 
urbain, patrimonial et paysager harmonieux et qualitatif de la 
ville. Elles permettent d’encadrer strictement l’aménagement de 
sites pressentis pour l’accueil de nouvelles constructions, 
principalement de logements, en définissant une programmation 
précise et un taux de logements locatifs sociaux pour chaque 
opération. 
 
Elles complètent le dispositif réglementaire. 

Une OAP thématique : OAP environnement et patrimoine culturel 
et historique. 

Quatre OAP sectorielles : 

 
1. OAP Centre-ville (zone UA) 

2. OAP Site chemin des Marionnettes (6 400 m²) 

3. OAP Site de la rue du Murget (7 400m²) 

4. OAP Site de la rue Ivan Tourgueniev (8 800 m²) 
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A. Préservation de la qualité environnementale et valorisation du patrimoine culturel et historique  
 

Orientations du PADD Orientations d’Aménagement et de Programmation 

Thématique : aménagement, urbanisme 

• Préserver la physionomie et les caractéristiques propres à chaque 

quartier (forme urbaine, volumétrie et implantation des bâtiments, 

protection des jardins, présence de patrimoine bâti et paysager, 

situation géographique…)   

• Maîtriser les effets des changements climatiques sur la santé en 

ville : protection des arbres, des cœurs de jardins, ilots de 

fraicheur… 

Thématique : les mobilités et déplacements 

• Mailler le territoire de circulations douces en créant de nouveaux 

itinéraires ou en prolongeant/reliant ceux déjà existants  

• Tourner davantage la ville vers la Seine en mettant en œuvre le 

projet d’encorbellement du pont du Maréchal de Lattre de Tassigny 

jusqu’à Rueil-Malmaison  

• Redonner la priorité à la vie locale et aux piétons 

• Favoriser l’accès des berges de Seine et rendre les îles accessibles 

aux habitants  

• Permettre la création d’un itinéraire sur la colline des 

impressionnistes pour relier la coulée verte de Rueil-Malmaison au 

centre-ville de Bougival  

• Mettre en œuvre le plan vélo de Versailles Grand Parc et le schéma 

directeur de la Région 

Thématique : l’habitat et les logements 
Assurer le maintien de la biodiversité en ville et la perméabilité des sols en 
mettant en œuvre des traitements paysagers adéquats  

OAP Trame verte et bleue 
 

 
 
 

L’OAP « environnement et patrimoine culturel et historique » vise à mettre en valeur les 
caractéristiques environnementales et patrimoniales de Bougival. En effet, la commune accorde 
beaucoup d’importance à son cadre de vie, avec une forte présence de la nature en ville, et 
l’influence de la Seine mais aussi à son histoire, à travers la mémoire des lieux liée à une époque 
faste qui s’étend du milieu du XIXe au XXe siècle. En effet, Bougival tient ses titres de noblesses 
essentiellement du mouvement impressionniste, où elle a été un haut lieu culturel et dont elle 
garde des éléménts patrimoniaux marquants. Cela représente un réel atout en termes de 
développement culturel et d’attractivité touristique.    
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Orientations du PADD Orientations d’Aménagement et de Programmation 
 

Thématique : les équipements, loisirs, réseaux d’énergie et communication 
Soutenir le projet d’agriculture urbaine et des jardins partagés  

Thématique : les espaces naturels, agricoles, forestiers et les continuités 
écologiques 

• Protéger les trames verte et bleue  

• Préserver et valoriser le milieu naturel des bords de Seine ainsi que 

les berges  

• Garantir la protection des espaces boisés et de leurs lisières 

• Préserver le caractère vert et arboré de la commune  

• Protéger les arbres remarquables et les arbres d’alignements  

• Assurer des continuités paysagères et écologiques des espaces 

naturels  

• Favoriser les aménagements intégrant un rôle environnemental  

 

Thématique : le patrimoine – le paysage  

• Préserver le riche héritage patrimonial bâti  

• Porter une attention particulière aux maisons remarquables et aux 

ensembles patrimoniaux notamment le centre-ville, le noyau 

villageois du quartier Saint-Michel, le hameau de Bizet  

• Préserver les cônes de vue majeurs, notamment sur la colline des 

Impressionnistes, le coteau de la Jonchère, l’église et le village  

• Redonner à la Seine une vocation historique, transport / loisirs / 

habitat tout en préservant ses paysages  

 

Protéger le patrimoine bâti et valoriser les sites culturels  
Enfin, dans la thématique du patrimoine historique et culturel, sont identifiés à la fois par la 
commune et par l’association Patrimoine et Urbanisme, le patrimoine majeur (constitué de 
bâtiments remarquables hors monument historique), les ensembles historiques et le petit 
patrimoine (fontaine, statue…). Le site du Centre Européen de la Musique est également identifié 
dans sa vocation de mettre en valeur le patrimoine de la commune et en fin l’OAP s’attache à la 
volonté de préserver les cônes de vue majeurs sur la colline des impressionnistes et sur la vallée 
de la Seine (site inscrit).  
 
Préserver la trame verte et bleue et les corridors écologiques 
L’OAP relate de la Trame verte et bleue de la commune. Ainsi, sont reportées sur la carte, toutes 
les protections strictes des espaces boisés tels que les EBC mais il est également précisé 
l’importance accordée à la préservation d’espaces verts au sein de l’espace urbain afin de lutter 
contre l’imperméabilisation des sols (problématique de ruissellement) et de préserver la 
biodiversité. Sont également repérés sur la carte, les corridors écologiques tels que la sous trame 
aquatique de la Seine et la sous trame arbordée qui viennent préciser la carte des objectifs du 
SRCE. Enfin, plus ponctuellement, des arbres remarquables et alignements d’arbres sont repérés. 
Ces éléments sont également reportés sur le plan de zonage pour une meilleure lisibilité.  
 
Dans la volonté d’être toujours plus vertueux dans la conscience environnementale, un travail 
avec l’association du patrimoine a été réalisé pour répertorier toutes les liaisons douces 
existantes notamment les sentes très présentes dans la commune. Des principes de liaison à 
développer, qui ont été travaillés durant les ateliers de concertation, sont identifiés. Le projet 
d’encorbellement, pour reconquérir les berges de Seine, en fait partie.  
 
Par ailleurs, l’OAP intègre des dispositions en faveur du maintien d’espaces perméables et d’une 
gestion des eaux pluviales à la parcelle, dispositions qui sont reprises, de manière transversale, 
dans l’ensemble des OAP du PLU. 
 
Pour finir, un projet d’agriculture urbaine et de développement des circuits courts est à l’étude. Il 
pourrait se réaliser sur l’île de la Chaussée.  
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B. Requalification du centre-ville et préservation du cadre de vie 
 

Orientations du PADD Orientations d’Aménagement et de Programmation 

Thématique : aménagement, urbanisme 

• Préserver la physionomie et les caractéristiques propres à chaque 
quartier (forme urbaine, volumétrie et implantation des bâtiments, 
protection des jardins, présence de patrimoine bâti et paysager, 
situation géographique…)   

• Adopter un projet urbain se limitant à l’espace urbain existant sans 
aucune consommation de l’espace naturel et agricole (objectif : 0 ha 
d’espace naturel ou agricole consommé) 

• Protéger le cadre de vie par une densification équilibrée et maîtrisée 
tout en respectant les obligations imposées par le SDRIF et par l’État 

• Cibler des sites d’accueil de nouveaux logements sur des secteurs 
adaptés (absence de risques, accessibilité suffisante…)  

• Faire du centre-ville un pôle d’attraction au sein du territoire et 
développer des circulations douces entre les quartiers et leurs services 
et équipements 

• Exploiter tous les atouts du territoire et spécificités : se réapproprier la 
Seine et pérenniser le centre-ville historique (commerces, équipements 
et services)  

• Favoriser la mixité entre habitat et activités économiques le long des 

grands axes  

• Agir en faveur de la non aggravation des aléas inondation (limiter 

l’imperméabilisation des sols, etc.)  

• Maîtriser les effets des changements climatiques sur la santé en ville : 

protection des arbres, des cœurs de jardins, ilots de fraicheur… 

Thématique : les mobilités et déplacements 

• Élargir l’offre de stationnement pour les vélos et les nouvelles mobilités  

• Mettre en œuvre le plan vélo de Versailles Grand Parc et le schéma 
directeur de la Région 
 

OAP Centre-ville 

Une OAP est définie dans le secteur du 

centre-ville. Dans un souci de 

cohérence, son périmètre est calqué à 

celui de la zone UA (centre-ancien) en 

intégrant des équipements 

structurants (école et collège Sainte-

Thérèse et la fondation Bouzemont).   

Cette OAP a pour objectif de venir 

préciser les protections patrimoniales 

et naturelles à l’échelle du centre-ville. 

En effet, concernant la protection des 

espaces verts, et de jardins, ont été 

identifiés des éléments remarquables 

qui participent fortement à 

l’infiltration des eaux pluviales et au 

cadre de vie dans le centre ancien 

dense. Dans la mesure du possible, il 

convient de préserver ces espaces 

verts de respiration. Enfin, une rue 

atypique (la rue Jomard) doit être 

préservée dans ses caractéristiques 

propres, avec un retrait à l’alignement 

et des espaces de jardin dans la marge 

de retrait.   

 

1 

2 
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Orientations du PADD Orientations d’Aménagement et de Programmation 
• Créer des liaisons vers les différents quartiers de la commune (en lien 

avec la politique régionale de développement des transports en 
commun)  

Thématique : l’habitat et les logements 

• Réhabiliter et valoriser le bâti ancien  

• Assurer le maintien de la biodiversité en ville et la perméabilité des sols 
en mettant en œuvre des traitements paysagers adéquats  

• Répondre aux obligations de production de logements et de 
densification définies par l’Etat et le SDRIF et de la loi SRU en 
encourageant la construction de logements sociaux de qualité 

Thématique : les espaces naturels, agricoles, forestiers et les continuités 
écologiques 

• Assurer la préservation de la nature en ville  

• Favoriser les aménagements intégrant un rôle environnemental : Îlots 

de fraîcheur, gestion du ruissellement des eaux pluviales, épuration des 

eaux, puits de carbone…, dans les espaces publics et privés. 

Thématique : le patrimoine – les paysages  

• Préserver le riche héritage patrimonial bâti  

• Porter une attention particulière aux maisons remarquables et aux 

ensembles patrimoniaux notamment le centre-ville, le noyau villageois 

du quartier Saint-Michel, le hameau de Bizet 

• Respecter la typologie architecturale afin de ne pas nuire à l’identité 

des quartiers  

• Maîtriser le paysage urbain et les entrées de ville, en s’appuyant 

notamment sur le règlement local de publicité (RLP)  

 Thématique : le développement économique et les commerces 

• Pérenniser le commerce actuel, améliorer le stationnement et la 

visibilité des commerces du centre-ville  

• Protéger les rez-de-chaussée commerciaux en cœur de ville  

• Favoriser l’accueil de locomotives commerciales dynamisant 

l’attractivité du centre-ville  

Une attention particulière est portée sur les déplacements et l’espace public avec la volonté 

de développer le réseau de pistes cyclables à Bougival notamment en prolongeant certains 

axes existants et créant davantage d’espaces de stationnement. Cette volonté s’accompagne 

également du souhait de requalifier certains espaces publics notamment à proximité de 

projets de logement ponctuels (site 1 et 2).  

Ces deux projets de logement se réaliseront sous la forme d’opération d’ensemble, avec une 

exigence sur la qualité et l’harmonie avec les constructions existantes (centre ancien). Ces 

deux opportunités foncières sont idéalement localisées et permettent de poursuivre l’effort 

réalisé pour atteindre les objectifs fixés dans le SDRIF et dans la loi SRU. Ainsi, la 

programmation estimée sera de :  

• 70 logements maximum dont 30 % de logements sociaux  

• De 50 à 60 logements dont 50% de logements sociaux   

 

La volonté de la commune est d’accompagner l’accroissement démographique, et la 

production de logements en revitalisant le commerce en centre-ville. Ainsi, des linéaires 

commerciaux sont identifiés, avec de nombreux commerces le long de la rue du Général 

Leclerc et le long de la RD113. L’enjeu est de protéger et valoriser les rez-de-chaussée 

commerciaux afin de ne pas avoir l’effet de « la vitrine vide ». La commune souhaite 

également accueillir une locomotive commerciale en cœur de ville, sur le site de la poste, et 

créer un véritable lieu de vie et de rencontre.  
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C. Cibler des sites d’accueil de nouveaux logements sur des secteurs adaptés  
Orientations du PADD Orientations d’Aménagement et de Programmation 

Thématique : aménagement, urbanisme 

• Adopter un projet urbain se limitant à l’espace urbain existant 

sans aucune consommation de l’espace naturel et agricole 

(objectif : 0ha d’espace naturel ou agricole consommé) 

• Protéger le cadre de vie par une densification équilibrée et 

maîtrisée tout en respectant les obligations imposées par le SDRIF 

et par l’État 

• Cibler des sites d’accueil de nouveaux logements sur des secteurs 

adaptés (absence de risques, accessibilité suffisante…)  

• Favoriser la mixité entre habitat et activités économiques le long 

des grands axes 

Thématique : les mobilités et déplacements 

• Rationaliser et pacifier les déplacements motorisés notamment 

le long de principaux axes : en engageant la réflexion, en lien avec 

le Conseil départemental, sur la pacification, voir la faisabilité de 

la diminution du nombre de voies sur la RD 321 et sur la RD 113  

Thématique : l’habitat et les logements 

• Encourager la performance énergétique des bâtiments 
(conception bioclimatique et qualité de l’isolation, production 
d’énergies renouvelables) 

• Favoriser le parcours résidentiel en diversifiant l’offre de 
logements à destination de publics spécifiques (étudiants, 
personne âgées…)  

• Répondre aux obligations de production de logements et de 
densification définies par l’Etat et le SDRIF et de la loi SRU en 
encourageant la construction de logements sociaux de qualité 

OAP Site Chemin des Marionnettes 

 

Il s’agit d’un site préssenti pour l’accueil de nouvelles constructions. Cette opération s’inscrit sur un 

site aujourd’hui peu qualifié le long de l’avenue Jean Moulin, axe structurant de la commune. En 

effet ce secteur constitue une des entrées de ville principales, une porte d’entrée au cœur de ville 

de Bougival en venant de la Celle Saint-Cloud. De plus, ce site jouxte la colline des impressionistes 

(continuité écologique), avec une topographie caractérisée par du relief. Ainsi, l’OAP règlemente 

l’insertion paysagère des nouvelles constructions et exige une bande inconstructible permettant de 

protéger le boisement de coteau en fond de parcelle.  
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Orientations du PADD Orientations d’Aménagement et de Programmation 
 

Thématique : les espaces naturels, agricoles, forestiers et les continuités 
écologiques 

• Garantir la protection des espaces boisés et de leurs lisières 

• Assurer des continuités paysagères et écologiques des espaces 

naturels 

 

Thématique : le patrimoine – le paysage  

• Porter une attention particulière aux maisons remarquables et 

aux ensembles patrimoniaux  

 

 

 

Préservation du bâti remarquable :  

Dans le cadre de la préservation des bâtiments remarquables définie dans le PADD et déclinée dans 

le dispositif réglementaire, un bâtiment et son espace de jardin sont protégés dans l’OAP.  

Programmation de logement :  

Concernant la programmation, le projet est de soutenir prioritairement l’implantation d’une 

résidence pour personnes âgées dont le nombre de chambres est estimé à environ 120. Dans le cas 

où ce projet ne peut se faire, l’OAP permet de réaliser des logements collectifs avec une 

programmation d’au moins 60 logements dont 35% de logements sociaux. La hauteur des 

constructions est estimée à R+2+C (similaire aux collectifs de l’autre côté de la voie).  

Activités économiques : 

Dans tous les cas, au vu de l’existant sur ce site, de petites activités artisanales seront réimplantées 

pour favoriser la mixité de fonctions. 

Mobilités et déplacements :  

Enfin, le « chemin des Marionnettes » sera conservé pour poursuivre l’objectif de développer les 

liaisons douces à l’échelle de la commune.  
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Orientations du PADD Orientations d’Aménagement et de Programmation 

Thématique : aménagement, urbanisme 

• Préserver la physionomie et les caractéristiques propres à 

chaque quartier (forme urbaine, volumétrie et implantation 

des bâtiments, protection des jardins, présence de 

patrimoine bâti et paysager, situation géographique…)   

• Adopter un projet urbain se limitant à l’espace urbain 

existant sans aucune consommation de l’espace naturel et 

agricole (objectif : 0 ha d’espace naturel ou agricole 

consommé) 

• Protéger le cadre de vie par une densification équilibrée et 

maîtrisée tout en respectant les obligations imposées par le 

SDRIF et par l’État 

• Cibler des sites d’accueil de nouveaux logements sur des 

secteurs adaptés (absence de risques, accessibilité 

suffisante…)  

• Favoriser la mixité entre habitat et activités économiques le 

long des grands axes 

Thématique : l’habitat et les logements 

• Maintenir la forme urbaine existante dans les quartiers 
pavillonnaires 

• Encourager la performance énergétique des bâtiments 
(conception bioclimatique et qualité de l’isolation, 
production d’énergies renouvelables) 

• Assurer le maintien de la biodiversité en ville et la 
perméabilité des sols en mettant en œuvre des traitements 
paysagers adéquats  

• Répondre aux obligations de production de logements et de 
densification définies par l’Etat et le SDRIF et de la loi SRU 
en encourageant la construction de logements sociaux de 
qualité 

OAP Site de la rue Murget 

 
Cette très grande parcelle d’environ 7 400 m² constitue une opportunité foncière au sein des espaces 

urbanisés de la commune, repéré par le diagnostic foncier comme un potentiel permettant de répondre 

aux obligations du SDRIF de densification des espaces urbanisés situés à proximité d’une gare.   

L’OAP a pour objectif de préciser les orientations du PADD sur ce secteur et de garantir leur respect en 

rendant obligatoire la réalisation d’une opération d’ensemble avec une programmation clairement 

définie et des règles spécifiques en terme de composition urbaine et d’insertion paysagère qui font 

notamment suite à une étude phytosanitaire et de recensement des arbres. 

Programmation de logement :  

L’OAP limite la programmation à 25 logements maximum et impose une part minimum de 35% de 

logements sociaux. Cette programmation, et cette jauge en terme de nombre de logements, a été 
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Orientations du PADD Orientations d’Aménagement et de Programmation 

 
Thématique : les espaces naturels, agricoles, forestiers et les 
continuités écologiques 

• Maintenir des espaces de jardin dans les quartiers 
résidentiels et préserver des espaces suffisants entre les 
constructions pour maintenir la biodiversité  

• Préserver le caractère vert et arboré de la commune  

• Protéger les arbres remarquables et les arbres 
d’alignements  

• Assurer des continuités paysagères et écologiques des 
espaces naturels  

Thématique : le patrimoine – le paysage  

• Porter une attention particulière aux maisons remarquables 

et aux ensembles patrimoniaux  

 

définie de manière à répondre à l’objectif d’une insertion qualitative des constructions, dans le respect 

des qualités paysagères du site. Elle fait notamment suite au recensement des arbres menés sur site et 

permet de préserver le caractère arboré de ces terrains, avec le maintien donc des arbres identifiés par 

le recensement, mais également la plantation de nouveaux arbres (obligation inscrite dans l’OAP). 

Insertion des constructions : 

Au dela de cette programmation limitée à 25 logements maximum, l’OAP a pour objectif, conformément 

a ce qui est porté dans le PADD, de garantir une insertion harmonieuses des futures constructions sur 

ces terrains situés au sein des secteurs résidentiels de Bougival, et dont la typologie d’habitat est 

essentiellement pavillonnaire. Le site est classé, au meme titre que l’ensemble des quartiers résidentiels, 

pavillonnaires, de la commune, en zone UG. Le règlement qui s’applique limite donc l’emprise au sol à 

20%, la hauteur à R+1+C, impose le maintien de 55% minimum de pleine terre, etc. garantissant ainsi des 

constructions futures respectant les gabarits des constructions avoisinantes.  

Préservation du bâti remarquable :  

Dans le cadre de la préservation des bâtiments remarquables définie dans le PADD et déclinée dans le 

dispositif réglementaire, un bâtiment et un espace de jardin sont protégés dans l’OAP.  

Préservation de l’environnement :  

L’OAP rue Murget se situe dans le quartier pavillonnaire de Bougival caractérisé par une forte présence 

de la nature en ville. La présence d’arbres remarquables et de végétation confère à ce site un caractère 

naturel qualitatif et l’OAP encadre le projet de manière à préserver ce caractère boisé. Ainsi, une étude 

phytosanitaire et un repérage spécifique des arbres à conserver a été mené par un bureau d’étude 

spécialisé et certifié, en février 2019. Cette étude a permis d’identifier précisément les arbres à 

préserver. L’OAP reprend de manière exhaustive ce recensement et impose la préservation des 64 

arbres repérés. Par ailleurs l’OAP va plus loin encore en rendant obligatoire la plantation de nouveaux 

arbres avec pour objectif de présenter un boisement plus important à terme. 

Enfin, une attention particulière est également portée sur les abords paysagers le long des limites de 

parcelle pour préserver la physionomie du quartier.  
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D. Requalification d’une friche industrielle dans un objectif de dynamisation culturelle 

Orientations du PADD Orientations d’Aménagement et de Programmation 

Thématique : aménagement, urbanisme 

• Adopter un projet urbain se limitant à l’espace 
urbain existant sans aucune consommation de 
l’espace naturel et agricole (objectif : 0 ha 
d’espace naturel ou agricole consommé) 

• Protéger le cadre de vie par une densification 
équilibrée et maîtrisée tout en respectant les 
obligations imposées par le SDRIF et par l’État 

• Cibler des sites d’accueil de nouveaux 
logements sur des secteurs adaptés (absence de 
risques, accessibilité suffisante…)  

Thématique : les mobilités et déplacements 

• Mailler le territoire de circulations douces en 
créant de nouveaux itinéraires ou en 
prolongeant/reliant ceux déjà existants  

• Permettre la création d’un itinéraire sur la 
colline des impressionnistes pour relier la 
coulée verte de Rueil-Malmaison au centre-ville 
de Bougival  

• Rationaliser et pacifier les déplacements 

motorisés notamment le long de principaux 

axes : en engageant la réflexion, en lien avec le 

Conseil départemental, sur la pacification, voir la 

faisabilité de la diminution du nombre de voies 

sur la RD 321 et sur la RD 113  

Thématique : l’habitat et les logements : 

• Garantir une intégration harmonieuse des 
nouvelles constructions dans leur 
environnement urbain  

Site de la rue Ivan Tourgueniev 

 

Deux parcelles actuellement en friche donnent l’opportunité à la commune de réaliser un projet culturel et 

touristique tout en poursuivant les efforts de densification des espaces d’habitat et de logement dans des secteurs 

clés. En effet, ce site est une des entrées de ville, et est desservi par un axe majeur (RD113). Il s’agit de rendre 

cohérent l’histoire de la commune, le patrimoine existant et la culture, en créant un réseau et une synergie par la 

réalisation du Centre Européen de la Musique (CEM). Ce projet d’envergure met en relation le conseil départemental 
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Orientations du PADD Orientations d’Aménagement et de Programmation 
• Répondre aux obligations de production de 

logements et de densification définies par l’Etat 
et le SDRIF et de la loi SRU en encourageant la 
construction de logements sociaux de qualité 

Thématique : les espaces naturels, agricoles, forestiers 
et les continuités écologiques 

• Préserver et valoriser le milieu naturel des 
bords de Seine ainsi que les berges  

Thématique : le patrimoine – les paysages  

• Porter une attention particulière aux maisons 
remarquables et aux ensembles patrimoniaux 
notamment le centre-ville, le noyau villageois du 
quartier Saint-Michel, le hameau de Bizet  

• Soutenir le projet d’installation du Centre 
Européen de la Musique sur la friche industrielle 
Rue Ivan Tourgueniev  

• Développer les projets culturels et touristiques 
autour du domaine des Frênes (villa Viardot, 
musée Tourgueniev), de la maison de Bizet et de 
Berthe Morisot  

• Préserver les cônes de vue majeurs, notamment 
sur la colline des Impressionnistes, le coteau de 
la Jonchère, l’église et le village  

• Redonner à la Seine une vocation historique, 
transport / loisirs / habitat tout en préservant 
ses paysages  

• Créer un circuit global de valorisation et de 
découverte du parc forestier de la Jonchère sur 
le thème des Impressionnistes  

 

et l’EPFIF. La réalisation effective de ce projet est conditionnée par le financement des partenaires dont l’Union 

européenne. L’OAP prévoit une solution alternative, si les conditions n’étaient pas réunies pour la bonne réalisation 

du CEM. Dans les deux cas, le projet déclinera les orientations sur le développement touristique et culturel du PADD. 

La valorisation culturelle et touristique :  

À noter que le projet culturel et touristique, quel que soit le scénario retenu, se fera en lien avec les bâtiments 

remarquables et monuments historiques existants. Ces éléménts culturels et patrimoniaux seront reliés entre eux 

par une liaison douce « chemin de la culture ». 

Scénario 1 : 

Le projet du CEM, qui constituera le futur pôle culturel, comprend un complexe architectural conçu pour s’intégrer 

dans le parc paysager qui s’étend de la Collines des Impressionnistes jusqu’aux berges de la Seine où se situe la 

Maison de Bizet. Ce projet inclut la réhabilitation de la Maison Bizet et de la Villa Viardot.  
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Orientations du PADD Orientations d’Aménagement et de Programmation 
 

Thématique : le développement économique et les 
commerces  

• Accompagner les projets d’accueil touristique 
de qualité sur la commune  

• Favoriser le maintien et le développement de 
l’activité hôtelière en lien avec la stratégie 
culturelle et touristique de la commune  

• Valoriser les berges de Seine pour rendre plus 
attractifs les commerces le long de la RD 113  

 

Scénario 2 :  

Dans le cas où le projet du CEM ne pourrait se faire, la solution alternative serait de réaliser un projet culturel et 

touristique sur le site accompagné d’une offre résidentielle supplémentaire à celle décrite ci-dessous.  

Programmation de logement :  

La réalisation du projet culturel s’accompagnera d’une nouvelle offre mixte de logements via la construction d’une 

opération de 90 logements dont 70 sociaux (résidence intergénérationnelle sociale). 

Préservation du bâti remarquable :  

Dans le cadre de la préservation des bâtiments remarquables définie dans le PADD et déclinée dans le dispositif 

réglementaire, des bâtiments et leurs abords paysagers sont protégés dans l’OAP.  

Préservation de l’environnement :  

Enfin, au vu de la localisation de ce site (proximité avec la Colline des Impressionnistes, berges de Seine…), une 

attention particulière sera portée à la protection et la valorisation du parc forestier de ae Jonchère et la préservation 

des berges de Seine. De plus, dans l’objectif du PADD « d’exploiter tous les atouts du territoire et spécificités » 

notamment en « tournant davantage la ville vers la Seine », le chemin de halage devra être valorisé.  
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7. Justification de la délimitation des zones et du règlement 
 

A. Motifs de la délimitation des zones 
 
La cohérence de la délimitation des zones avec les orientations et objectifs du PADD 

La délimitation des zones veille à traduire au mieux les orientations du PADD. Ces orientations ont été fondées notamment 

sur un travail approfondi de diagnostic. En effet, une analyse fine des quartiers et de leur occupation a été réalisée dans le 

cadre du diagnostic de manière à respecter au mieux dans le règlement et le zonage les caractéristiques de chaque quartier 

ou ensemble urbain. Le PADD définit des orientations en termes de préservation de l’équilibre, de respect des 

caractéristiques des quartiers existants, ou encore de préservation des espaces urbains ou naturels ayant une valeur 

patrimoniale, paysagère ou encore environnementale en se basant, entre autres, sur le travail réalisé dans le diagnostic 

(carte des formes urbaines, de la trame verte et bleue, etc.). Tous ces éléments ont été pris en compte dans le nouveau 

plan de zonage et règlement. 

     

             Diagnostic              PADD              Zonage 
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Le plan de zonage a été élaboré à partir des formes urbaines existantes, des orientations définies dans le PADD et des OAP. Pour les zones 

urbaines, l’orientation générale du PADD est de respecter les caractéristiques des différents quartiers (centre village, quartiers de résidences 

d’habitat collectif, quartiers pavillonnaires, zones de mixité fonctionnelle le long des principaux axes…). Les espaces naturels à préserver et à 

mettre en valeur sont classés en zone naturelle N.  

 

Le plan de délimitation des zones du PLU se compose ainsi de trois grandes familles de zones, à savoir :  

1) Les zones urbaines 
 
La zone UA : le centre ancien de Bougival 

La zone UB : les hameaux de Bizet et de Saint-Michel 

La zone UC : la zone de mixité habitat / activités le long des quais et de la Drionne 

La zone UCa : les secteurs de projet (OAP) 

La zone UE : les grandes résidences d’habitat collectif 

La zone UG : les quartiers résidentiels à dominante d’habitat pavillonnaire 

La zone UP : les quartiers résidentiels d’habitat pavillonnaire situés en site classé ou inscrit 

La zone UPc : les quartiers résidentiels d’habitat pavillonnaire situés en site classé ou inscrit 

La zone UL : les grandes emprises d’équipements 

 
2) Les zones agricoles et naturelles 

 
La zone N : les espaces naturels et forestiers 

La zone Na : les espaces naturels d’activités sportives et de loisirs 

La zone Nb : le domaine des Frênes 

 

 

 

 

 

 

 

PLU 
ZONES SURFACES 

Zones urbaines 

UA 13,83 ha 

UB 3,03 ha 

UC 11,01 ha 

UCa 2,05 ha 

UE 33,65 ha 

UG 82,01 ha 

UP 10,81 ha 

UPc 18,79 ha 

UL 5 ha 

TOTAL 180,18 ha 

Zones naturelles 

N 82,13 ha 

Na 12,96 ha 

Nb 1,52 ha 

TOTAL 96,61 ha 
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ZONE UA : le centre ancien de Bougival 

DIAGNOSTIC PADD ZONAGE 

  

 
 

 

 
Justifications : 
 
La délimitation de la zone UA correspond au centre ancien de Bougival, organisé sous forme de village rue avec un bâti traditionnel de village, situé à l’alignement de la rue dans 
la plupart des cas. 
Au sein de cette zone, l’objectif est, conformément aux orientations du PADD, de préserver les formes urbaines actuelles et l’aspect patrimonial que revêt cet ensemble urbain. 
Il s’agit également de maintenir un certain dynamisme à ce qui constitue le cœur de ville et le principal lieu de vie de la commune. Le règlement mis en place au sein de cette 
zone vise à traduire ces objectifs.  
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ZONE UB : les hameaux de Bizet et de Saint-Michel 

DIAGNOSTIC PADD ZONAGE 

  

 
 

 

 
Justifications : 
 
La zone UB regroupe les deux hameaux ancien de Bizet et de Saint-Michel. Il s’agit de deux hameaux historiques de Bougival aux formes urbaines proches de celle du centre 
ancien classé en UA avec la présence d’un bâti traditionnel de village, fortement constitué et souvent à l’alignement de la rue. 
Si l’objectif au sein de cette zone est, conformément aux orientations du PADD, et de la même manière que pour la zone UA, de préserver les formes urbaines actuelles et 
l’aspect patrimonial de ces deux hameaux, il s’agit en revanche ici d’ensembles urbains davantage à vocation résidentielle. 
Il y a en effet moins de mixité fonctionnelle ici ce qui justifie pour partie un découpage différent par rapport à la zone UA et donc un règlement bien spécifique. 
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ZONE UC : la zone de mixité habitat / activités le long des quais et de la Drionne 

DIAGNOSTIC PADD ZONAGE 

  

 
 

 

 
Justifications : 
 
La zone UC regroupe un tissu urbain relativement hétérogène qui s’est développé essentiellement le long des principaux axes de la commune, à savoir le long des quais de la 
Seine et le long de l’avenue de la Drionne. 
Si les formes urbaines sont plutôt diverses et variées, ces secteurs justifient leur classement au sein d’un même zonage de part leur mixité fonctionnelle, élément qui les 
caractérise fortement (présence de logements, équipements, services, commerces, activités, bureaux, etc.) par rapport aux autres secteurs et autres zones de Bougival. 
L’objectif du PLU, et du règlement mis en place pour cette zone, est de maintenir cette diversité fonctionnelle. 
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ZONE UCa : les secteurs de projet (OAP) 

DIAGNOSTIC PADD ZONAGE 

  

 
 

 

 
Justifications : 
 
La zone UCa correspond à des sites de projet clairement identifiés au sein de la zone UC. Il s’agit du site rue Ivan Tourgueniev (projet de revitalisation dans un objectif de 
dynamisation culturelle et touristique de la ville) et du site chemin des Marionnettes (projet de requalification d’une entrée de ville et d’accueil d’une résidence pour personnes 
âgées), qui font tous deux l’objet d’une Orientation d’aménagement et de Programmation (OAP), mais également du site de la station-service située quai Boissy d’Anglas qui fait 
l’objet d’un projet de requalification. 
Ces trois projets, et particulièrement les deux faisant l’objet d’une OAP, nécessitaient un règlement, et donc un zonage, spécifique de manière à permettre leur réalisation, 
conformément aux orientations du PADD, et dans le respect des orientations détaillées au sein des OAP.   
 
  

ZONE UE : les grandes résidences d’habitat collectif 

DIAGNOSTIC PADD ZONAGE 
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ZONE UCa : les secteurs de projet (OAP) 

DIAGNOSTIC PADD ZONAGE 

  

 
 

 

 
Justifications : 
 
La délimitation de la zone UE correspond exclusivement aux grandes résidences d’habitat collectif. Il s’agit de grandes résidences implantées sur d’importantes emprises 
foncières, la plupart du temps en cœur d’ilot, sans lien particulier avec les voies de desserte, et accompagnées d’espaces verts et parcs généreux. Ces ensembles sont quasiment 
exclusivement résidentiels, même si il peut y avoir ponctuellement, des services ou commerces en rez-de-chaussée d’un bâtiment. 
L’objectif du classement de ces ensembles au sein de la zone UE est d’y appliquer un règlement adapté, permettant à la fois de préserver leur fonction résidentielle et la qualité 
de vie propre à ces ensembles verts et arborés. Il s’agit aussi d’encadrer les évolutions possibles de ces secteurs, qui sont très spécifiques à cette zone. En effet, seules les 
surélévations sont autorisée dans cette zone, avec pour objectif de préserver les espaces verts au sol d’une part, et de permettre la réalisation de nouveaux logements en 
surélévation, d’autre part, dans un objectif double de densification des espaces urbanisés permettant également de financer des projets de réhabilitation et d’amélioration de la 
performance énergétique des bâtiments existants. 
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ZONE UG : les quartiers résidentiels à dominante d’habitat pavillonnaire 

DIAGNOSTIC PADD ZONAGE 

  

 
 

 

 
Justifications : 
 
La délimitation de la zone UG correspond aux quartiers pavillonnaires de Bougival qui se sont développés de manière diffuse et spontanée, au gré des initiatives privées. Il s’agit 
de quartiers à la vocation quasi exclusivement résidentielle qui accueillent un habitat individuel caractérisé par la présence importante de jardins. Ces quartiers jouent un rôle 
important en termes de qualité de cadre de vie mais également du point de vue environnemental. En effet, ils participent à la fois de la présence de nature en ville, de la trame 
verte, mais ils jouent aussi un rôle important en termes de gestion de l’eau et d’infiltration de l’eau dans le sol. 
Au sein de cette zone, le PADD identifie comme orientations de préserver les caractéristiques et formes urbaines existantes avec pour objectif à la fois de maintenir la qualité du 
cadre de vie de ces quartiers mais aussi de conserver les caractéristiques environnementales de cette zone. Le règlement mis en place au sein de cette zone vise à traduire ces 
objectifs.  
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ZONE UP : les quartiers résidentiels d’habitat pavillonnaire situés en site classé ou inscrit 

DIAGNOSTIC PADD ZONAGE 

  

 
 

 

 
Justifications : 
 
La zone UP regroupe également un tissu urbain composé de maisons individuelles et exclusivement résidentiel. Toutefois, cette zone se différencie de la zone UG par deux 
aspects. Des terrains globalement plus importants et donc une présence d’espaces verts plus prégnante encore. Mais au-delà de ce constat, la zone UP se caractérise surtout par 
le classement en PPRi (Plan de Prévention des Risques d'inondation) d’une part (zone UP) et la présence du site classé de la colline de la Jonchère d’autre part (zone UPc).  
L’ensemble de ces éléments et caractéristiques ont motivé et justifié la mise en place d’une zone spécifique (zones UP et UPc) avec un règlement particulièrement protecteur qui 
prend en compte ces contraintes du point de vue de l’urbanisme et des possibilités d’évolution, mais également les orientations du PADD qui sont développées sur ces sujets 
(prise en compte des risques, protection du patrimoine et des paysages de la commune, etc.). 
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ZONE UL : les grandes emprises d’équipements 

DIAGNOSTIC PADD ZONAGE 

  

 
 

 

 
Justifications : 
 
La zone UL correspond aux principales emprises foncières publiques qui accueillent des équipements publics d’intérêt collectif. Il s’agit notamment des équipements scolaires 
(écoles, collège) ou encore du cimetière. Cette zone a exclusivement une vocation d’équipements. 
L’objectif du classement de ces emprises au sein de la zone UL est d’y appliquer un règlement adapté, permettant à la fois d’affirmer leur vocation exclusive d’équipements, 
mais également de disposer d’un règlement relativement souple qui rende possibles des évolutions à l’avenir de manière à, conformément aux orientations du PADD, adapter 
les équipements actuels, voire créer de nouveaux équipements, pour répondre aux besoins futurs. 
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ZONE N : les espaces naturels et forestiers 

DIAGNOSTIC PADD ZONAGE 

  

 
 

 

 
Justifications : 
 
La zone N regroupe les espaces naturels de la commune. Il s’agit d’une partie de la forêt domaniale de Louveciennes, du parc de la Jonchère ou encore de la Seine. 
L’ensemble de cette zone a une vocation naturelle que le classement en zone naturelle N a vocation, conformément aux orientations du PADD, à préserver et à pérenniser. Le 
règlement rend donc ces espaces quasiment inconstructibles, à l’exception d’aménagements de constructions existantes, d’extensions mesurées (20 m² maximum) de 
logements existants, ou encore de petites constructions (30 m² maximum) nécessaires à l'entretien et à l'exploitation des bois, parcs et forêts. Pour le reste, toute construction 
est strictement interdite. 
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ZONE Na : les espaces naturels supports d’activités sportives et de loisirs 

DIAGNOSTIC PADD ZONAGE 

  

 
 

 

 
Justifications : 
 
La zone Na correspond à l’ile de la Chaussée, et plus spécifiquement, à la partie de l’ile qui accueille des équipements sportifs et de loisirs. 
Cette vocation sportive et de loisirs du secteur a nécessité et justifié la mise en place d’une zone spécifique (zone Na) de manière à légèrement adapter le règlement afin de 
répondre aux besoins en termes d’équipements et d’installations liés aux activités présentes sur place tout en restant dans le respect des dispositions du PPRi. 
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ZONE Nb : le domaine des Frênes 

DIAGNOSTIC PADD ZONAGE 

  

 
 

 

 
Justifications : 
 
La zone Nb correspond au site du domaine des Frênes. 
Il s’agit d’un espace naturel et culturel majeur de la commune qui, conformément aux orientations de l’OAP Site de la rue Ivan Tourgueniev, fait l’objet d’un projet de 
préservation et de valorisation. La création de ce sous-secteur spécifique a permis d’élaborer un règlement spécifique, sur mesure, qui a été rédigé au plus près des besoins du 
projet porté par les élus. 
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B. Dispositions réglementaires 
 

CHAPITRE 1 / DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURE D’ACTIVITÉS 

Zones Justifications 

Les zones 

mixtes (UA, UC 

et UCa) 

Les zones mixtes ont vocation à permettre et maintenir une certaine diversité, mixité des fonctions urbaines (résidentielles, commerciales, d’activités, 

d’équipements et services, etc.). Ainsi, mis à part les exploitations agricoles et forestières, l’ensemble des destinations et sous destinations sont autorisées 

en zone UC. Cela correspond à la fois à la réalité de la diversité existante, et permet des projets intégrant diverses fonctions. 

Toutefois, en zone UA (centre ancien), certaines sous destinations ne sont pas souhaitées. Il s’agit de l’industrie et du commerce de gros, qui sont deux 

fonctions très spécifiques qui n’ont pas vocation à se développer dans un tissu urbain ancien qui présente un aspect patrimonial. 

Les zones 

résidentielles 

(UB, UE, UG et 

UP) 

Les zones résidentielles ont vocation à rester à dominante résidentielle. Ainsi, hormis les équipements d’intérêt collectif, qui sont autorisés de manière 

transversale, seuls les logements sont autorisés. 

Toutefois certaines activités (restauration, commerces, bureaux, activités de service, hébergements hôteliers) sont autorisées sous conditions, notamment 

dans certaines limites de surface. L’objectif est de permettre de répondre à des besoins en termes de commerce ou service de proximité par exemple, tout 

en s’assurant que cela reste ponctuel et n’entrave pas la qualité du cadre de vie de ces quartiers. 

En zone UE, le règlement de ce chapitre est plus souple tout en sachant que seules les surélévations sont autorisées par le règlement ce qui n’empêchera 

donc pas la zone de conserver son caractère résidentiel. 

En ce qui concerne la zone UP, le règlement est beaucoup plus resserré concernant les destinations et sous destinations autorisées (seuls les logements et 

équipements d’intérêt collectifs sont autorisés) ce qui se justifie par les fortes contraintes qui s’appliquent sur cette zone (site classé, PPRI). 

La zone 

d’équipements 

(UL) 

La zone UL correspond aux principales emprises publiques qui accueillent des équipements d’intérêt collectif. L’objectif étant de réserver ces emprises à 

cette fonction, il est donc logique de n’autoriser que les équipements. Toutefois d’autres destinations ou sous destinations (logements, bureaux, 

entrepôts) sont autorisées mais sous condition d’être liées et nécessaires à un équipement d’intérêt collectif. 

Les zones 

naturelles et 

de loisirs (N, 

Na et Nb) 

Les zones naturelles sont par nature protégées et donc inconstructibles. Toutefois, dans le respect du Code de l’urbanisme, certains aménagements et 

certaines constructions et installations peuvent être autorisées sous certaines condition et sous réserve de respecter le règlement. C’est le cas de manière 

très encadré en zone N (seuls des aménagements de constructions existantes, des extensions mesurées de logements existants ou encore de petites 

constructions nécessaires à l'entretien et à l'exploitation des bois, parcs et forêts sont autorisés). En zone Na (zone d’accueil d’équipements sportifs et de 

loisirs) certains équipements et aménagements sont autorisés dans le respect des dispositions du PPRi. Enfin, en zone Nb le règlement n’autorise que les 

constructions prévus dans le cadre du projet de revalorisation du site qui se limite a une seule construction qui n’excédera pas 25m² au sol, le reste du 

projet concernant l’aménagement de constructions existantes. 
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Tableau de synthèse des destinations interdites et autorisées par zone 

 
 

Destinations / sous destinations UA 
UC / 
UCa 

UB 
UE 

UG 
UP / 
UPc 

UL N Na Nb 

Habitation 
Logement           

Hébergement           

Commerce et 
activités de 
service 

Artisanat et commerce de détail           

Restauration            

Commerce de gros           

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle           

Hébergement hôtelier et touristique           

Cinéma           

Autres 
activités des 
secteurs 
secondaires et 
tertiaires 

Industrie           

Entrepôt           

Bureau           

Centre de congrès et d’exposition           

Equipements 
d’intérêt 
collectif et 
services 
publics 

Locaux et bureaux des administrations publiques et 
assimilés 

 
         

Locaux techniques et industriels des administrations pub.           

Etablissements d’enseignement de santé et d’action soc.           

Salles d’art et de spectacles           

Equipements sportifs           

Autres équipements recevant du public           

Exploitations 
agricoles et 
forestières 

Exploitation agricole           

Exploitation forestière           

Autorisé Interdit Soumis à condition 
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CHAPITRE 2 / CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

La zone UA – Le centre ancien de Bougival 

Règlement  Justification 

Implantation des constructions par rapport aux voies Les dispositions d’implantation par rapport aux voies sont prévues en fonction des caractéristiques bâties 

existantes, à savoir un principe historique d’alignement, dans le but de préserver les particularités du centre 

urbain. 

Une règle qualitative est mise en place pour laisser une certaine souplesse et intelligence d’implantation en 

fonction de l’environnement direct de la construction. 

Enfin, une règle spécifique est introduite rue Jomard avec pour objectif de préserver des espaces paysagers, 

de jardins, à l’avant des constructions, visibles depuis la rue, tel que c’est le cas aujourd’hui. 

À l’alignement ou en retrait pour des raisons de 

composition urbaine. 

Rue Jomard côté impair : retrait de 4 mètres minimum 

L’implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives Des dispositions d’implantation par rapport aux limites spécifiques sont prévues en fonction des 

caractéristiques bâties existantes, dans le but de préserver les particularités de cette zone. 

Une distinction est introduite entre les limites séparatives latérales et les limites séparatives de fond de 

terrain pour : 

- garantir une continuité bâtie depuis la rue  

- préserver des espaces de jardin à l’arrière des constructions, dans la continuité de ce qui existe 

actuellement, en imposant des retraits 

Dans une bande de 20 mètres : sur les limites ou en retrait.  

Au-delà de la bande : sur une limite ou en retrait.  

Distance de retrait : 

- Hauteur de la façade / 2 avec un minimum de 2,5 

mètres si pas de vue 

- 4 mètres si vue 

L’implantation des constructions sur un même terrain 
Les dispositions réglementaires ont pour objectif de garantir un retrait suffisant entre deux constructions 
pour garantir une qualité de bien vivre des logements (luminosité suffisante, vis-à-vis limités, etc.). En retrait de 8 mètres minimum 

L’emprise au sol maximale des constructions  
La règle d’emprise au sol a pour objectif de s’adapter à la configuration des terrains dans la logique de ce qui 
est constaté aujourd’hui au sein de ce tissu ancien et traditionnel. En effet, sur de petits terrains, densement 
bâtis, en front de rue, les emprises au sol sont importantes. Puis, plus les terrains sont profonds et 
importants, et plus des espaces de jardins, situés à l‘arrière des constructions et en fond de terrain, sont 
visibles. Cette règle dégressive d’emprise au sol vise à maintenir cette constitution urbaine propre aux 
centres anciens traditionnels de manière générale, et particulièrement à Bougival. 
 

- Moins de 200m² : 70 % 

- 200-500 m² : 60 % 

- 500 m² et plus : 50 % 

Terrain issu de division : 50% 
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Règlement  Justification 

Une règle spécifique est introduite en cas de division de terrain de manière à éviter un potentiel effet 
« pervers » de cette règle qui consisterait à diviser des terrains existants importants en petits terrains de 
manière à bénéficier de l’emprise au sol la plus importante. 
 

La hauteur des constructions La règle de hauteur est en cohérence avec celle des constructions existantes et homogène à l’échelle de 

l’ensemble du territoire. 

Elle permet de veiller à ce que les constructions s’insèrent dans l’environnement et respectent les 

volumétries traditionnelles du village. 

Un bonus d’un mètre est donné dès lors qu’au moins 25% de la SDP du RDC est à usage commercial. 

- 8 mètres à l’égout du toit,       

- Hauteur plafond : cf. plan d’épannelage 

- + 1m si RDC commercant 

Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions 

Cette règle a pour objectif de maintenir et renforcer les espaces végétalisés en ville.  

La part d’espaces verts de pleine terre imposée a été élaborée de manière à être cohérente avec l’emprise 

au sol autorisée dans la zone. C’est pourquoi il s’agit d’une part minimum de pleine terre progressive de 

façon a privilégier, en complément de l’emprise au sol dégressive, les espaces de jardin proportionnellement 

à leurs dimensions. 

Toutefois, sur les petits terrains, déjà fortement constitués et urbanisés, il n’est pas fixé de minimum de 

pleine terre. 

Par ailleurs, afin de s’adapter à ce tissu urbain relativement dense, et dans l’objectif de développer des 

alternatives à la pleine terre, un coefficient de pleine terre est mis en place.  

 

- Moins de 200m² : pas d’exigence 

- 200-500 m² : 15 % 

- 500 m² et plus : 30 % 

Terrain issu de division : 30% 

Coefficient de pleine terre 
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La zone UB – les hameaux de Bizet et de Saint-Michel 

Règlement  Justification 

Implantation des constructions par rapport aux voies Les dispositions d’implantation par rapport aux voies sont prévues en fonction des caractéristiques bâties 

existantes, à savoir un principe historique d’alignement, dans le but de préserver les particularités du centre 

urbain. 

Une règle qualitative est mise en place pour laisser une certaine souplesse et intelligence d’implantation en 

fonction de l’environnement direct de la construction. 

À l’alignement ou en retrait pour des raisons de 

composition urbaine. 

L’implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 

Des dispositions d’implantation par rapport aux limites spécifiques sont prévues en fonction des 

caractéristiques bâties existantes, dans le but de préserver les particularités de cette zone. 

Ces règles permettent de garantir une continuité bâtie depuis la rue tout en préservant des espaces de 

jardin à l’arrière des constructions, dans la continuité de ce qui existe actuellement, en imposant un retrait 

spécifique depuis le fond de jardin. 

Sur les limites ou en retrait. 

Et en retrait des limites de fond de parcelle.  

Distance de retrait : 

- Hauteur de la façade / 2 avec un minimum de 2,5 

mètres si pas de vue, 

- 4 mètres si vue 

L’implantation des constructions sur un même terrain 
Les dispositions réglementaires ont pour objectif de garantir un retrait suffisant entre deux constructions 
pour garantir une qualité de bien vivre des logements (luminosité suffisante, vis-à-vis limités, etc.). En retrait de 8 mètres minimum 

L’emprise au sol maximale des constructions 
 
 
La règle d’emprise au sol, fixée volontairement à un faible taux, a pour objectif de préserver ces deux 
secteurs patrimoniaux d’une densification non maitrisée et de constructions trop volumineuses. 
Toutefois, afin de permettre malgré tout des évolutions des constructions existantes (extensions, etc.), y 
compris des constructions qui atteignent ou dépassent d’ores et déjà cette emprise, des dérogations et 
souplesses sont intégrées. 
 
 

20 % de la superficie de l’unité foncière. 
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Règlement  Justification 

La hauteur des constructions 
La règle de hauteur est en cohérence avec celle des constructions existantes et homogène à l’échelle de 

l’ensemble du territoire. 

Elle permet de veiller à ce que les constructions s’insèrent dans l’environnement et respectent les 

volumétries traditionnelles du village. 
- 6 mètres à l’égout du toit,       

- 9 mètres au faîtage 

Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions Cette règle vise à répondre à deux objectifs complémentaires : 

- maintenir et renforcer les espaces végétalisés en ville 

- s’inscrire dans une logique de développement durable en imposant le maintien de secteurs de 

pleine terre qui vont atténuer les effets du ruissellement et participer au maintien de la 

perméabilité des sols.  

50 % de l’unité foncière en espace de pleine terre 
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La zone UC – la zone de mixité habitat / activités le long des quais et de la Drionne et les secteurs 

de projet (OAP) (zone UCa) 

Règlement  Justification 

Implantation des constructions par rapport aux voies 

Les dispositions d’implantation par rapport aux voies permettent de s’adapter aux formes urbaines 

avoisinantes et aux besoins liés à la destination et à la fonction de la future construction. A l’alignement ou en retrait de 4 mètres minimum 

L’implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 

Les dispositions d’implantation par rapport aux limites spécifiques permettent également de prévoir 

différents cas de figure afin d’adapter chaque projet au mieux à la fois à son environnement mais aussi à la 

configuration du bâti la plus pertinente. Cette souplesse d’implantation se justifie aussi par une diversité des 

cas de figure dans cette zone UC. 

Sur les limites ou en retrait.  

Distance de retrait : 

- Hauteur de la façade / 2 avec un minimum de 2,5 

mètres si pas de vue, 

- 4 mètres si vue 

L’implantation des constructions sur un même terrain 
Les dispositions réglementaires ont pour objectif de garantir un retrait suffisant entre deux constructions 
pour garantir une qualité de bien vivre des logements (luminosité suffisante, vis-à-vis limités, etc.). En retrait de 8 mètres minimum 

L’emprise au sol maximale des constructions 

Dans la zone UC, l’emprise autorisée permet de s’inscrire dans la continuité de la densité existante. 
 
L’emprise autorisée est plus importante en zone UCa de manière a s’assurer que le règlement puisse 
permettre la réalisation des projets portés par le PLU et encadré dans le cadre d’OAP. 

30 % de la superficie de l’unité foncière. 

UCa : 55 % de la superficie de l’unité foncière. 
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Règlement  Justification 

La hauteur des constructions La règle de hauteur est en cohérence avec celle des constructions existantes et homogène à l’échelle de 

l’ensemble du territoire. 

Elle permet de veiller à ce que les constructions s’insèrent dans l’environnement et respectent les 

volumétries constatée au sein de cette zone. 

En UCa, une disposition spécifique est intégrée au sein de l’OAP n°4 (site de la rue Ivan Tourgueniev). Il s’agit 

de permettre la réalisation de l’opération et en particulier de l’équipement du CEM (Centre Européen de 

Musique). 

- 9 mètres à l’égout du toit,       

- 12 mètres au faîtage 

 

UCa : 

- OAP n°4, équipement : 12 mètres au point le plus 

haut 

Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions 

Cette règle a pour objectif de maintenir et renforcer les espaces végétalisés en ville et de garantir des 

espaces d’accompagnement des constructions paysagers. Le pourcentage imposé a été fixé de manière à 

respecter une cohérence avec l’emprise au sol autorisée que ce soit en UC ou en UCa. 

Par ailleurs, une partie de ces espaces peut être traitée en espace éco-aménageable perméable, ce qui 

permet plusieurs usages d’occupation du sol tout en garantissant une certaine perméabilité des sols. 

 

50 % des espaces libres en espace vert dont 25% peuvent 

être traités en espace éco-aménageable perméables 

UCa : 35 % des espaces libres en espace vert. 
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La zone UE – les grandes résidences d’habitat collectif 

Règlement  Justification 

Implantation des constructions par rapport aux voies Le principe de recul systématique des constructions par rapport à la rue correspond à la réalité de ces 

grandes résidences d’habitat collectif. Cela permet de préserver une certaine intimité pour les logements 

situés en rez-de-chaussée et de préserver un espace d’agrément. En retrait de 4 mètres minimum. 

L’implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Le retrait obligatoire correspond à la réalité d’implantation des constructions aujourd’hui dans cette 

zone. Ce retrait et la distance imposée permettent de limiter les vis-à-vis. 

En retrait.  

Distance de retrait : 

- Hauteur de la façade / 2 avec un minimum de 2,5 

mètres si pas de vue, 

- 4 mètres si vue 

L’implantation des constructions sur un même terrain 
Les dispositions réglementaires ont pour objectif de garantir un retrait suffisant entre deux constructions 
pour garantir une qualité de bien vivre des logements (luminosité suffisante, vis-à-vis limités, etc.). En retrait de 8 mètres minimum 

L’emprise au sol maximale des constructions Dans la mesure ou cette zone est constituée de résidences déjà bâties et constituées, les seules 
évolutions possibles le sont en surélévation. C’est pourquoi l’emprise au sol est limitée à l’emprise des 
bâtiments existants. Toutefois une souplesse de +10% est donnée pour permettre des réaménagements, 
surélévations ayant pour conséquence de légèrement augmenter l’emprise au sol des bâtiments 
existants. 

Emprise au sol limitée à l’emprise existante des constructions 

augmentée de +10% 

La hauteur des constructions 
La règle de hauteur a pour objectif à la fois de permettre et d’encadrer la surélévation des constructions 

existantes tout en restant dans les limites d’une hauteur maximale de R+5. 

L’idée est de permettre à la fois une certaine densification de ces secteurs, sous la forme uniquement de 

surélévation, et de permettre d’accompagner ces potentiels aménagements de surélévation d’une 

amélioration de la construction d’origine, notamment du point de vue du bilan énergétique. 

Surélévations autorisées dans la limite de 2 niveaux 

supplémentaires et sous condition :  

- de ne pas excéder une hauteur totale de R+5. 

- d’accompagner cette surélévation d’une réhabilitation 

complète de la construction dans le respect, a minima 

des normes thermiques en vigueur 
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Règlement  Justification 

Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions Cette règle a pour objectif de maintenir les espaces verts et paysagers d’accompagnement des 

constructions, particulièrement présents dans cette zone. 75 % des espaces libres en espace vert 
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La zone UG – les quartiers résidentiels à dominante d’habitat pavillonnaire 

Règlement  Justification 

Implantation des constructions par rapport aux voies Le retrait est obligatoire et a pour objectif de conserver un espace libre, pouvant être paysager, et de 

respecter les principes d’implantation des constructions déjà existantes au sein de cette zone. 
En retrait de 5 mètres minimum. 

L’implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives Dans cette zone pavillonnaire, l’objectif est de permettre de conserver les principes d’implantation des 

constructions dans la continuité de celles qui existent aujourd’hui pour préserver ce caractère pavillonnaire. 

Une possibilité d’implantation en limite est toutefois donnée mais celle-ci est fortement encadrée de 

manière à être le moins impactant possible pour le terrain mitoyen. 

Les distances de retrait des limites séparatives latérales ont pour objectif de préserver des percées visuelles, 

d’éviter les front bâtis, de conserver des espaces de jardin, de respiration entre les constructions et de 

garantir l’intimité du voisinage. 

En retrait obligatoire :  

- 3 mètres si pas de vue,  

- 6 mètres si vue, 

- 10 mètres minimum sur une limite 

 

Implantation possible sur une limite pour des constructions 

de 3,5m de haut maximum, dans une bande de 3m vis-à-vis 

de la limite séparative et dans la limite de 10m de linéaire 

L’implantation des constructions sur un même terrain 
Les dispositions réglementaires ont pour objectif de garantir un retrait suffisant entre deux constructions 

pour garantir une qualité de bien vivre des logements (luminosité suffisante, vis-à-vis limités, etc.). 

Les dispositions sont fixées de manière à être cohérentes avec les règles de retrait depuis les limites 

séparatives, ce qui induit des implantations comparables. 

En retrait de 12 mètres minimum 

L’emprise au sol maximale des constructions 

L’emprise au sol est fixée en cohérence avec l’existant et vise à maîtriser la densification au sein des 

quartiers pavillonnaires, et d’assurer un équilibre entre espaces bâtis et espaces non-bâtis. 

Un bonus est introduit pour les « maisons passives » de manière à inciter à la réalisation de constructions 

vertueuses du point de vue environnemental. 

20 % de la superficie de l’unité foncière 

Bonification de +15% de l’emprise au sol autorisée en cas 

de certification « maison passive »  
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Règlement  Justification 

La hauteur des constructions 

La règle de hauteur a été fixée de manière à être cohérente avec celle des constructions existantes au sein 

de ces quartiers pavillonnaires. - 7 mètres à l’égout du toit, ou à l’acrotère (toitures 

terrasses)  

- 10 mètres au faîtage 

Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions 

Ces règles ont deux objectifs complémentaires : 

- maintenir et renforcer les espaces végétalisés en ville 

- s’inscrire dans une logique de développement durable en imposant le maintien de secteurs de 

pleine terre qui vont atténuer les effets du ruissellement et participer au maintien de la 

perméabilité des sols. 

Cette part d’espaces verts de pleine terre imposée a été élaborée de manière à être cohérente avec 

l’emprise au sol autorisée et correspond à l’existant. 

 

Par ailleurs, une partie de ces espaces peut être traitée en espace éco-aménageable perméable ce qui 

permet plusieurs usages d’occupation du sol tout en garantissant une certaine perméabilité des sols. 

 

Enfin, une partie des espaces situés entre la rue et la construction doit également obligatoirement être 

traitée en espace vert de pleine terre. Cette disposition a pour objectif d’assurer un traitement paysager de 

ces espaces visibles depuis la rue et qui donnent un caractère vert et paysager à ces quartiers. 

 

55 % de l’unité foncière en espace de pleine terre, dont : 

50 % de la marge de retrait de la voie en pleine terre 

La moitié des espaces libres restant peuvent être traités en 

espace éco-aménageable perméables 
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La zone UP – les quartiers résidentiels d’habitat pavillonnaire situés en site classé ou inscrit 

Règlement  Justification 

Implantation des constructions par rapport aux voies 
Le retrait est obligatoire et a pour objectif de conserver un espace libre, pouvant être paysager, et de 

respecter les principes d’implantation des constructions déjà existantes au sein de cette zone. En retrait de 5 mètres minimum. 

L’implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives Dans cette zone pavillonnaire l’objectif est de permettre de conserver les principes d’implantation des 

constructions dans la continuité de celles qui existent aujourd’hui pour préserver ce caractère pavillonnaire. 

Une possibilité d’implantation en limite est toutefois donnée mais celle-ci est fortement encadrée de 

manière à être le moins impactant possible pour le terrain mitoyen. 

Les distances de retrait des limites séparatives latérales ont pour objectif de préserver des percées visuelles, 

d’éviter les front bâtis, de conserver des espaces de jardin, de respiration entre les constructions et de 

garantir l’intimité du voisinage. 

En retrait obligatoire :  

- 3 mètres si pas de vue,  

- 6 mètres si vue, 

- 10 mètres minimum sur une limite 

 

Implantation possible sur une limite pour des constructions 

de 3,5m de haut maximum, dans une bande de 3m vis-à-vis 

de la limite séparative et dans la limite de 10m de linéaire 

L’implantation des constructions sur un même terrain 
Les dispositions réglementaires ont pour objectif de garantir un retrait suffisant entre deux constructions 

pour garantir une qualité de bien vivre des logements (luminosité suffisante, vis-à-vis limités, etc.). 

Les dispositions sont fixées de manière à être cohérentes avec les règles de retrait depuis les limites 

séparatives, ce qui induit des implantations comparables. 

En retrait de 12 mètres minimum 

L’emprise au sol maximale des constructions 
L’emprise au sol est fixée en cohérence avec l’existant et vise à maîtriser la densification au sein des 

quartiers pavillonnaires, et d’assurer un équilibre entre espaces bâtis et espaces non-bâtis. 

Un bonus est introduit pour les « maisons passives » de manière à inciter à la réalisation de constructions 

vertueuses du point de vue environnemental. 

En zone UPc, correspondant au périmètre du site classé de la colline de la Jonchère, l’emprise au sol est 

davantage encadrée encore, afin de respecter les contraintes liées au site classé. 

20 % de la superficie de l’unité foncière 

Bonification de +15% de l’emprise au sol autorisée en cas 

de certification « maison passive » 

UPc : +20 % de l’emprise existante 
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Règlement  Justification 

La hauteur des constructions 

La règle de hauteur a été fixée de manière à être cohérente avec celle des constructions existantes au sein 

de ces quartiers pavillonnaires. - 7 mètres à l’égout du toit, ou à l’acrotère (toitures 

terrasses)  

- 10 mètres au faîtage 

Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions 

Ces règles ont deux objectifs complémentaires : 

- maintenir et renforcer les espaces végétalisés en ville 

- s’inscrire dans une logique de développement durable en imposant le maintien de secteurs de 

pleine terre qui vont atténuer les effets du ruissellement et participer au maintien de la 

perméabilité des sols. 

Cette part d’espaces verts de pleine terre imposée a été élaborée de manière à être cohérente avec 

l’emprise au sol autorisée et correspond à l’existant. 

 

Par ailleurs, une partie de ces espaces peut être traitée en espace éco-aménageable perméable, ce qui 

permet plusieurs usages d’occupation du sol tout en garantissant une certaine perméabilité des sols. 

 

Enfin, une partie des espaces situés entre la rue et la construction doit également obligatoirement être 

traitée en espace vert de pleine terre. Cette disposition a pour objectif d’assurer un traitement paysager de 

ces espaces visibles depuis la rue et qui donnent un caractère vert et paysager à ces quartiers. 

 

65 % de l’unité foncière en espace de pleine terre 

50 % de la marge de retrait de la voie en pleine terre 

La moitié des espaces libres restant peuvent être traités en 

espace éco-aménageable perméables 
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La zone UL – les grandes emprises d’équipements 

Règlement  Justification 

Implantation des constructions par rapport aux voies 

 

Le dispositif règlementaire est adapté à la spécificité de la zone qui 

est dédiée aux équipements. 

Les règles de gabarit et d’implantation sont souples afin de 

permettre l’évolution des équipements publics existants et futurs et 

ainsi de répondre aux besoins des habitants et usagers. 

 

Alignement ou en retrait de 1 mètre minimum 

L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Sur une limite ou en retrait.  

Distance de retrait : 

minimum de 2,5 mètres si pas de vue, 4 mètres si vue 

L’implantation des constructions sur un même terrain 

En retrait de 4 mètres minimum 

L’emprise au sol maximale des constructions 

Non règlementée. 

La hauteur des constructions 

15 mètres au point le plus haut 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 

30 % des espaces libres en espace vert 

 
 



 

PLU approuvé - 2.2. Justifications des choix                                                                                                                                            83 

La zone N – les espaces naturels et forestiers, les espaces supports d’activités sportives et de 

loisirs (zone Na), et le domaine des Frênes 

Règlement  Justification 

Implantation des constructions par rapport aux voies 

La zone N vise à préserver les espaces naturels. La 

constructibilité y est fortement encadrée et elle ne doit pas 

porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 

paysages. 

Des règles d’emprise et de hauteur permettent d’encadrer 

les évolutions possibles pour les quelques constructions qui 

sont autorisées. 

Elles sont définis de manière précise dans chaque zone (N 

stricte, Na, Nb) en fonction des destinations autorisées et des 

projets possibles. 

Les possibilités de constructions d’équipements sportifs ou 

encore d’aménagements agricoles en zone Na sont 

précisément encadrés. 

De la même manière les règles de hauteur et d’emprise en 

zone Nb ont été fixé au plus près du projet de revalorisation 

du domaine des Frênes qui est porté. 

N et Na : Alignement ou en retrait  

Nb : retrait de 5 mètres 

L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

En retrait.  

Distance de retrait : 

- Hauteur de la façade / 2 avec un minimum de 2,5 mètres si pas de vue, 

- 4 mètres si vue 

L’implantation des constructions sur un même terrain 

Non règlementé 

Distance de retrait entre une construction principale et une annexe : 

- Hauteur de la façade / 2 minimum 

- 20 mètres maximum 

L’emprise au sol maximale des constructions 

Constructions à destination d’équipement : 

- 30 m² par unité foncière (N) 

- 10 % de la superficie de l’unité foncière (Na) 

- Emprise actuelle des bâtiments (Nb) 

 

Constructions à destination d’habitation : 

- Construction existante + 20m² (N) / + 10m² (Na). 

- Annexe dans la limite de 10m² (N) / 8m² (Na) 
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Règlement  Justification 

Constructions à destination agricole de type serres, tunnels et châssis : 

- 30 % par unité foncière (Na) 

 

Constructions à destination de restauration : 

- 25m² par unité foncière (Nb) 

La hauteur des constructions 

7mètres au point le plus haut  

Annexe : 3,5 m 

 

Na : 10 mètres au point le plus haut et 5m au point le plus haut pour les constructions à usage agricole de 

type serres, tunnels et châssis. 

 

Nb : Hauteur actuelle des bâtiments et 5m au point le plus haut pour les constructions à destination de 

restauration 

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Les espaces libres doivent recevoir un traitement paysager approprié à leur fonction. 
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LE STATIONNEMENT 

 

Les dispositions concernant le stationnement doivent permettre d’intégrer dans tous les projets de construction la réalisation des places de 
stationnement nécessaires au bon fonctionnement de la construction. Il s’agit en particulier d’éviter l’encombrement des voies publiques. 

Les règles de ce chapitre correspondent à une estimation des besoins en places de stationnement par catégorie de construction : 
habitation, bureaux, commerces, artisanat et industrie, équipements, etc. 

Les besoins en stationnement demeurent importants et ne doivent pas être sous-estimés dans les nouvelles constructions en particulier à 
usage de logement. 

Ainsi, les normes de stationnement imposent un nombre minimal de places. Le nombre de places est fixé suivant la destination de la 
construction et suivent les prescriptions du PDUIF (cf. tableau page suivante). 

Pour le calcul des places de stationnement, il est fait usage d’une règle d’arrondi au nombre entier supérieur. 

Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics, il est indiqué que le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins 
propres créés par l’équipement, de son accessibilité par les transports collectifs et des possibilités de stationnement existantes à proximité. 

Par ailleurs, le règlement intègre des obligations en matière de stationnement pour les véhicules électriques et hybrides de manière à 
inciter l’usage et le développement de ce type de véhicule. 

Enfin, tout un chapitre de ce volet stationnement concerne les obligations en matière de stationnement vélo. Il a été rédigé de manière à 
prendre en compte les besoins en termes de stationnement vélo, avec un objectif de développement de ces modes de déplacement, et 
dans le respect des prescriptions du PDUIF (cf. tableau page suivante). 

L’ensemble de ces principes généraux et normes de stationnement permettent de satisfaire aux orientations du PADD. 

 

 

 

 

 



 

PLU approuvé - 2.2. Justifications des choix                                                                                                                                            86 

Prescriptions du PDUIF  Prise en compte dans le PLU 

Normes véhicules Logements : 
 
Zone UA : 

- jusqu’à 60 m² de surface de plancher : au moins 1 place par logement. 
- plus de 60 m² de surface de plancher : au moins 2 places par logement. 

Autres zones : 
- jusqu’à 100 m² de surface de plancher : au moins 1 place par logement. 
- plus de 100 m² de surface de plancher : au moins 2 places par logement. 

 
Logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’État (toutes zones) :  

- 1 place par logement ;  
- ½ place par logement à moins de 500 mètres des gares de Bougival et de 

Louveciennes. 
 
Bureaux : 

- A moins de 500 mètres des gares de Bougival et de Louveciennes : 1 place 
maximum par tranche entamée de 45 m² de SDP. 

- Au-delà d’un rayon de 500 mètres des gares de Bougival et de 
Louveciennes : 1 place minimum par tranche entamée de 55 m² de SDP. 

Logements : 
A moins de 500 mètres d'une gare ou d'une station de transport public guidé ou de 
transport collectif en site propre et dès lors que la qualité de la desserte le permet : 

- Pas plus d’une place de stationnement par logement 

Le PDUIF préconise que les règlements des PLU n’exigent pas un nombre de places 
par logement supérieur à 1,5 fois le taux de motorisation constaté sur la commune, à 
savoir 1,32 véhicule par ménage en moyenne sur Bougival. 

1,32 (taux de motorisation) x 1,5 = 1,98 

Le PDUIF préconise donc que le PLU n’exige pas plus de 1,98 place par logement. 

Bureaux : 
- Dans un périmètre de 500 m autour d'une gare : Il ne pourra être construit 

plus d’une place pour 45 m² de surface de plancher. 
- Au-delà de 500 m autour d'une gare : Il ne pourra être construit plus d’une 

place pour 55 m² de surface de plancher. 

Normes vélos  
Logements : 
Espace destiné au stationnement vélos :  surface minimale de 3 m² avec au moins : 

- 0,75 m² par logement pour les logements jusqu’à 2 pièces ; 
- 1,5 m² par logement pour les logements de 3 pièces et plus. 

Bureaux : 
- 3 m² minimum et au moins 1,5 m² par tranche entamée 100 m² de SDP. 

Constructions à destination de commerces, artisanat, hébergement hôtelier de plus 
de 500 m² de SDP, industries et équipements publics : 

-  minimum 1 place pour 10 employés. 
Les constructions à destination d’entrepôts 

- minimum 1 place pour 5 employés. 
Établissements scolaires et universitaires : 

- Une place pour 8 à 12 élèves pour les écoles primaires ; 
- 1 place pour 3 à 5 élèves pour les collèges, lycées, etc. 

Habitat collectif : 
- 0,75 m² par logement jusqu’à 2 pièces principales 
- 1,5 m² par logement dans les autres cas 
- Superficie minimale de 3 m² 

Bureaux : 
- 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher 

Activités / commerces de plus de 500m², industrie et équipements publics : 
- Une place pour 10 employés 

Établissements scolaires et universitaires : 
- Une place pour 8 à 12 élèves 
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QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 

Ce chapitre du règlement vise à garantir, dans la continuité des orientations déclinées au sein du PADD, la qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère des futures constructions et des futurs programmes.  

Ce chapitre est organisé en trois parties qui traitent respectivement : 

- Des règles générales applicables à toutes les constructions 

- Des dispositions spécifiques applicables en cas d’intervention sur les constructions existantes et pour les extensions 

- Des dispositions spécifiques pour les clôtures et portails 

Dans les deux premières parties plusieurs dispositions sont déclinées que ce soit concernant le traitement des toitures, des façades, mais 

aussi des menuiseries et ferronneries, des dispositifs d’énergies renouvelables ou encore des éléments techniques. Il s’agit, dans chaque 

domaine, de décrire l’art et la manière d’élaborer un projet de construction avec pour objectif d’accompagner les porteurs de projet et de 
viser la meilleure qualité possible que ce soit sur l’aspect qualité des constructions ou encore l’insertion paysagère. 

Ce chapitre reprend pour partie le travail qui a pu être effectué dans le cadre de l’élaboration de la charte de l’urbanisme menée par la 
commune en amont du PLU. Ce document est par ailleurs annexé au PLU et constitue un document pédagogique au service des porteurs 
de projet. 
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CHAPITRE 3 / EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

➢ Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et 
obligations imposées en matière d’infrastructures  
 

Cet article, qui permet de définir les règles relatives aux modalités d’accès aux terrains, est écrit de manière semblable pour l’ensemble du 
règlement. Les règles visent deux éléments essentiels à savoir :  

- les conditions de desserte des terrains par les voies publiques et privées d’une part 

- les conditions d’accès d’autre part, ce qui comprend des dispositions concernant l’accès au terrain en tant que tel, ainsi que l’accès 
à l’intérieur des parcelles pour desservir les constructions et les espaces de stationnement.  

Cet article a pour objectif de veiller à garantir des conditions d’accès et de desserte sécurisées et adaptées avec les projets réalisés. 

 
➢ La desserte par les réseaux  

 
Cet article, qui permet de définir les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité, d’assainissement, vise 
quatre éléments essentiels à savoir :  

- L’alimentation en eau potable. Il s’agit de s’assurer que toute construction soit bien alimentée par un branchement à un réseau 
collectif de distribution 

- L’assainissement. Le PADD fixe notamment comme objectif de poursuivre la politique de gestion des eaux pluviales à la parcelle 
par des techniques alternatives quand cela est possible en fonction de la nature du sol et du sous-sol ce qui se retrouve dans cet 
article.  

- La question des déchets en imposant aux constructions, hors maisons individuelles, de comporter des locaux ou dispositifs 
adaptés pour le stockage des déchets, 

- Les autres réseaux divers. Il s’agit de gérer de manière optimisée et discrète le raccordement des constructions aux réseaux 
concessionnaires (Télécommunications, électricité, gaz) 
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C. Justification de la complémentarité des dispositions du règlement avec les OAP 

 

Certains aspects peu ou pas traités dans les OAP doivent être réglementés pour veiller à une bonne intégration des nouvelles 
constructions. Ces dispositions complémentaires avec les OAP portent sur les points suivants : 

 
• elles précisent les destinations et sous-destinations autorisées dans les zones afin d’éviter tout problème d’interprétation des 

OAP, 
• elles précisent les règles d’implantation par rapport aux voies et aux limites séparatives. La non réglementation de ces aspects 

pourrait être source de litige avec les riverains, 
• elles fixent des distances entre les constructions sur une même propriété en vue de conserver des espaces libres et d’assurer un 

éclairage suffisant des constructions, 
• elles permettent de réglementer les accès et les réseaux, d’eau, d’énergie, 
• elles encadrent les dispositions en faveur des énergies renouvelables,  
• elles précisent le traitement de l’aspect extérieur des constructions notamment des façades, des devantures, des toitures et des 

clôtures, 
• elles précisent les exigences en matière de stationnement à réaliser par destination des constructions. 
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D. Les autres dispositions particulières traduisant les orientations du PADD 
 

LES PROTECTIONS DES ESPACES NATURELS ET DE LA TRAME VERTE ET BLEUE  

Plusieurs protections ont été mises en place afin de traduire les orientations volontaristes du PADD, précisées et déclinées dans une OAP spécifique 
(OAP Préservation de la qualité environnementale et valorisation du patrimoine culturel et historique) concernant la protection et la mise en valeur 
de l’environnement paysager et naturel du territoire. Elles permettent également de bien prendre en compte les caractéristiques du territoire. 

Diagnostic  PADD + OAP Zonage 

 MOS 

 SDRIF 

 PADD 

 OAP  
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➢ Les Espaces Boisés Classés (EBC) et la protection des lisières 
 
Les EBC :  

Conformément à l’article L 113-1 du Code de l’Urbanisme, les PLU peuvent classer les espaces boisés, les bois, les forêts et les parcs à 
conserver, à protéger ou à créer. Ce classement peut s’appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des 
plantations d’alignements. 

Ce classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation des sols de nature à compromettre la conservation, la 
protection ou la création de boisement. En application des dispositions de l’article L.113-1 et suivants du Code de l’Urbanisme, tout 
défrichement de ces espaces est interdit, et les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration préalable. En outre, seuls peuvent 
être admis des aménagements et des installations légères nécessaires à l’accueil du public, dès lors qu’ils ne compromettent pas le 
caractère de ces espaces. 

Il s’agit d’une protection forte qui ne peut être supprimée ou réduite uniquement dans le cadre d’une procédure de révision du PLU. 

Les espaces concernés sur le territoire sont les suivants : le parc de la Jonchère, le bois de Louveciennes et les coteaux boisés de Seine en 
continuité de Louveciennes. Il s’agit d’espaces naturels et boisés qui sont également repérés en vert au SDRIF. 

Le parc de la Jonchère, classé en EBC. 
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La protection des lisières :  

Une petite partie du territoire est concernée par un massif de plus de 100 ha. Il s’agit du bois de Louveciennes dont une partie est située 
sur l’extrémité sud-ouest de la commune. La lisière de 50 mètres de ce massif boisé de plus de 100 ha figure sur le plan de zonage en 
pointillés dans la mesure où cela concerne un Site Urbain Constitué.  

Par ailleurs, une bande de 15 mètres inconstructibles au titre de la protection des lisières a été instaurée de manière systématique depuis 
l’ensemble des boisements identifiés sur le plan de zonage en EBC, qu’il s’agisse d’un massif de plus de 100 ha ou non. Il s’agit d’une 
protection forte qui traduit une orientation volontariste du PADD et qui vise à préserver ces zones tampons, espaces de lisière des forêts et 
boisements. 

Le règlement y interdit toute construction nouvelle. Seuls des aménagements légers ou des extensions limitées peuvent être autorisés sous 
condition de ne pas aggraver une situation existante, à savoir ne pas se situer vers le bois protégé.  

    

Exemple de lisières protégées          Schéma qui accompagne le règlement qui s’applique dans la lisière 
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➢ Les espaces verts à protéger 
 
L’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme permet de protéger et de mettre en valeur des éléments de paysage. Pour rappel, cet article 
indique que : « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs 
d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, 
les prescriptions de nature à assurer leur préservation. » 

Les principaux éléments de patrimoine paysager sont repérés sur le plan de zonage. Il s’agit d’espaces verts paysagers ou qui participent de 
la trame verte, et notamment tout le secteur situé en site classé mais aussi d’éléments plus ponctuels (vergers, jardins, etc.) 

Le règlement indique que ces espaces sont à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d’ordre esthétique, paysager ou écologique. 
Tous les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage et notamment les coupes et abattages d’arbres, doivent donc faire 
l’objet d’une autorisation préalable au titre des installations et travaux divers. Toutes constructions y sont donc interdites, hormis des 
aménagements ou constructions légères (liaison, annexes, etc.) ou des constructions, installations et ouvrages techniques liés et 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

    
Parc de la Villa Viardot                             Site classé de la colline de la Jonchère 
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➢ La trame verte et bleue 
 
Conformément aux orientations du PADD, déclinées et précisées dans l’OAP « Préservation de la qualité environnementale et valorisation 
du patrimoine culturel et historique », le plan de zonage du PLU identifie des corridors écologiques (trame verte et trame bleue) à protéger 
au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme. Il s’agit d’éléments de la trame verte (les coteaux boisés par exemple) ou de la trame 
bleue (la Seine). 

Ces secteurs contribuent à la préservation des continuités écologiques et à la trame verte et bleue. Ainsi, le règlement indique que tous 
aménagements ou constructions susceptibles de porter atteinte aux corridors écologiques et à leur fonctionnement sont interdits, hormis 
les infrastructures ou superstructures d’intérêt collectif. 

 Identification des corridors écologiques dans l’OAP qui sont repris sur le plan de zonage  
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➢ Les alignements d’arbres et les arbres remarquables 
 
Des alignements d’arbres ont été identifiés sur le plan de zonage au titre de l’article L.151.23 du Code de l’urbanisme, pour des motifs 
d’ordre esthétique, paysager ou écologique. Ces alignements d’arbres doivent être maintenus. Ainsi, le règlement précise que tous les 
travaux ayant pour effet de porter atteinte à un de ces alignements d’arbres doivent faire l’objet d’une autorisation préalable au titre des 
installations et travaux divers. Dans tous les cas, en cas de travaux nécessitant des abattages d’arbres, l’alignement devra être reconstitué. 

     
Cèdre de l’atlas parc Vieljeux île de la Chaussée           Gyncko remarquable 50 rue Kellner 

Par ailleurs, des arbres remarquables ont été repérées, notamment avec l’apport d’associations locales de protection de l’environnement. 
Ce repérage fait l’objet d’une annexe au règlement et d’une identification sur le plan de zonage. 

Les dispositions qui s’appliquent sur ces arbres remarquables sont les suivantes : Les coupes et abattages des arbres protégés repérés sur 
le plan de zonage au titre de l’article L151-23 du Code de l'urbanisme, et dont la liste complète est reportée en annexe du présent 
règlement (cf. annexe3), sont soumis à un régime de déclaration préalable. 

      
Allée de jeunes tilleuls en devenir, avenue Jean Moulin  Double allée de cyprès chauves, quai Boissy d’Anglas 



 

PLU approuvé - 2.2. Justifications des choix                                                                                                                                            96 

LA PROTECTION DU PATRIMOINE BATI  

 
De la même manière que pour les éléments du patrimoine naturel ou de la trame verte et bleue, plusieurs protections ont été mises en 
place afin de traduire les orientations volontaristes du PADD, précisées et déclinées dans une OAP spécifique (OAP Préservation de la 
qualité environnementale et valorisation du patrimoine culturel et historique) concernant la protection et la mise en valeur du patrimoine 
bâti, historique et culturel du territoire. 

De nombreux éléments de patrimoine ont été repérés, notamment avec l’apport d’associations locales de protection du patrimoine, 
identifiés sur le plan de zonage, et protégés grâce aux dispositions règlementaires qui s’y appliquent. 

Ainsi le règlement signifie que la démolition des éléments de « patrimoine bâti » ou de « patrimoine ponctuel » à protéger repérés sur le 
plan de zonage au titre de l’article L151-19 du Code de l'urbanisme, et dont la liste complète est reportée en annexe du présent règlement, 
est interdite. 

Tous les travaux exécutés sur une construction ou un élément repéré doivent être conçus en évitant toute dénaturation des 
caractéristiques constituant son intérêt architectural, historique et patrimonial et doivent être conçus dans le sens de leur valorisation et 
bon entretien. 

       
Maison Malleport    Chateau de Poche    Pavillon de la première écluse            Fontaine, rue du Maréchal Joffre 
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LA PRISE EN COMPTE DES RISQUES ET NUISANCES 

 
La commune est couverte par : 

- le Plan de Prévention du Risque d’Inondation (PPRI) de la vallée de la Seine et de l'Oise approuvé par arrêté préfectoral en date du 
30 juin 2007.  

- le Plan de Prévention du Risque Naturel (PPRN) lié à l’effondrement des anciennes carrières souterraines approuvé par arrêté 
préfectoral en date du 14 novembre 2012 et modifié par arrêté préfectoral en date du 6 février 2017. 

Le plan de zonage, tout d’abord, reprend le périmètre de ces deux PPR. De plus, le règlement rappelle que dans toutes les zones 
concernées par l’un de ces risques, tout projet doit respecter les dispositions du règlement du PPRi ou du PPRN. Enfin, ces deux PPR, qui 
constituent des servitudes qui s’imposent, sont reportés en annexe du PLU. 

D’autres risques et nuisances sont également pris en compte dans le PLU, à l’image du risque lié au retrait / gonflement des argiles ou 
encore des nuisances liées aux voies bruyantes (cf. dispositions générales du règlement). 
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LES AUTRES DISPOSITIONS 

➢ La mixité sociale 
 
Plusieurs outils ont été mis en place en faveur de la mixité sociale. 

Tout d’abord, en application de l’article L151-15 du Code de l’urbanisme, le règlement impose, au sein de l’ensemble des zones urbaines U 

de la commune, que tout projet de construction, extension et/ou réhabilitation, aboutissant à la création d’au moins 10 logements et/ou 

800 m² de surface de plancher, sur une même unité foncière, devra comporter au moins 35 % de logements sociaux financés avec un prêt 

aidé par l'Etat. 

De plus, en vertu des dispositions de l’article L.151-41 du Code de l’Urbanisme, « Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont    

institués : 

4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, 

de programmes de logements qu'il définit ; » 

 

Ainsi, la commune a instauré un emplacement réservé pour mixité sociale au sein duquel toute opération de construction de logements 

et/ou hébergements devra comprendre au moins 50 % de logements sociaux. 
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➢ Les linéaires commerciaux 
 
Afin de traduire les orientations du PADD en matière d’orientations économiques et notamment concernant le commerce, et en 
application de l’article L151-16 du Code de l'Urbanisme, des « linéaires à destination de commerces, activités ou équipements » ont été 
identifiés sur le plan de zonage. Ils ont un double objectif, à savoir : 

- Préserver des linéaires actifs existants, à savoir des linéaires de rez-de-chaussée qui accueillent une activité permettant une 
animation du quartier, particulièrement en centre-ville 

- Encourager le développement de locaux supports d’activités commerciales, de services, etc. au sein des futures constructions qui 
pourront être réalisées le long de ces linéaires. 

Ainsi, le règlement indique : 

- d’une part que les locaux destinés à l’artisanat et commerce de détail, à la restauration, à une activité de services où s’effectue 
l’accueil d’une clientèle ou encore à un équipement d’intérêt collectif et services publics, existants à la date d’approbation du PLU, 
ne peuvent pas faire l’objet d’un changement de destination autre que pour l’une des destinations citées dans le présent 
paragraphe ; 

- d’autre part que les constructions nouvelles sont autorisées sous condition que leur rez-de-chaussée donnant sur rue, exception 
faite des parties communes et des accès nécessaires au fonctionnement de la construction, soit destiné à l’artisanat et commerce 
de détail, à la restauration, à une activité de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle ou encore à un équipement d’intérêt 
collectif et services publics. 
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➢ Les emplacements réservés 
 
En vertu des dispositions de l’article L.151-41 du Code de l’Urbanisme, « Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont    

institués : 

1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et les caractéristiques ; 

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ; 

3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires aux continuités écologiques » 

 

Le PLU désigne par « emplacement réservé » tout terrain bâti ou non bâti pouvant faire l’objet, à l’avenir, d’une acquisition par la 

collectivité publique dans le but d’y implanter un ouvrage public, une voie publique, une installation d’intérêt général ou un espace vert. 

Selon l’article L.152-2 du Code de l’Urbanisme, le propriétaire d’un terrain sur lequel le PLU a inscrit un emplacement réservé « peut, dès 

lors que ce plan est opposable aux tiers, et même si une décision de sursis à statuer qui lui a été opposée est en cours de validité, exiger de 

la collectivité ou du service public au bénéfice duquel le terrain a été réservé qu’il soit procédé à son acquisition dans les conditions et 

délais mentionnés aux articles L 230-1 et suivants ». 

Le nombre total d’emplacements réservés est de 4. Ils sont destinés à développer le stationnement public, élargir des voies, ou encore 

répondre à des besoins en termes d’équipements. 
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Impacts du PLU sur l’environnement 
 

La Loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 a instauré le principe d’une évaluation environnementale des documents d’urbanisme dont les 
plans locaux d’urbanisme (PLU). Dans ce cadre, les plans locaux d’urbanisme susceptibles d’avoir des incidences sur un site Natura 2000 sont soumis à évaluation 
environnementale stratégique telle que définie aux articles L.104-1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

Le décret n° 2012-995 du 23 août 2012 relatif à l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme a modifié les conditions pour déterminer si les communes 
doivent faire l’objet d’une évaluation environnementale ; en effet, il a introduit la notion de cas par cas, qui n’existait pas auparavant. 

Les articles R.104-28 à R.104-33 définissent la procédure à suivre pour l’examen au cas par cas des documents d’urbanisme. 

Dans ce cadre, la ville de Bougival a donc saisi au cas par cas l’autorité environnementale (définie à l’article R.104-21 du Code de l’urbanisme) afin de vérifier si la 
procédure d’élaboration de PLU devait faire l’objet d’une évaluation environnementale. 

La décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAE) Île-de-France après examen au cas par cas a été rendue en date du 4 octobre 2019. Elle ne 
soumet pas la révision du PLU à l’obligation de réaliser une évaluation environnementale. 

Le rapport de présentation doit donc exposer « la manière dont le plan prend en compte le souci de la préservation et de la mise en valeur de l'environnement 
ainsi que les effets et incidences attendus de sa mise en œuvre sur celui-ci ». 

Cette évaluation vise à garantir le respect des exigences de préservation de l’environnement, dans le cadre d’un développement durable qui réponde aux besoins 

du présent sans compromettre la capacité des générations futures. 

En effet, sur la durée du PLU, prévue pour une dizaine d’années, il s’agit de : 

- Mesurer l’impact des orientations d’aménagement retenues sur la qualité de l’environnement, 

- Présenter les mesures et précautions prises pour en limiter les effets et, éventuellement, en compenser les impacts négatifs. 

 

Les considérants de la MRAE : 

« Considérant que le projet de PLU vise notamment la construction d’environ 119 logements d’ici 2030 afin de répondre aux obligations de densité fixées par le 
schéma directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) ; 

Considérant que le développement ainsi envisagé dans le projet de PLU se fera uniquement par densification et n’entraînera pas la consommation d’espaces 
agricoles ou naturels ; 
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Considérant que le territoire communal est concerné par des enjeux environnementaux prégnants liés : 

• à la préservation de la trame verte et bleue composée notamment de la Seine, corridor alluvial ; du parc de la Jonchère, boisement à préserver au titre du 
schéma régional de cohérence écologique (SRCE) car reconnu pour son intérêt écologique en contexte urbain et accueillant un corridor écologique ; des îles de la 
Chaussée et de la Loge ; du bois du Cormier ; etc ; 

• au paysage caractérisé par la présence d’un site classé (colline de la Jonchère à Bougival et la Celle-Saint-Cloud) et de trois sites inscrits (coteau de la Jonchère, 
îles de la Loge et de Croissy-sur-Seine, terrains et propriétés bordant la rive gauche de la Seine) ; 

• à la limitation de l’exposition de la population aux risques naturels : d’une part d’inondation par remontées de nappes et débordement de la Seine et d’autre 
part de mouvements de terrains liés à la présence d’anciennes carrières ; 

• aux nuisances sonores générées notamment par la route départementale RD113 (ex RN3) classée en catégorie 2 par l’arrêté préfectoral susvisé sur une échelle 
de 1 à 5 (1 étant la catégorie d'infrastructures de transports terrestres la plus bruyante et 5 la moins bruyante) ; 

Considérant que selon les éléments transmis à l’appui de la présente demande d’examen au cas par cas : 

• le projet de PLU identifie ces enjeux environnementaux et sanitaires ; 

• le PADD ambitionne de préserver et valoriser les espaces naturels et le paysage et également de prendre en compte les risques naturels dans les secteurs de 
projets ; 

• le projet de PLU prévoit des mesures pour limiter l’exposition de la population aux nuisances sonores (normes de construction, transformation de la RD113 en 
boulevard urbain, développement de circulations douces) ; 

Considérant que s’agissant particulièrement du secteur du parc de la Jonchère : 

• le projet de PLU vise la valorisation du caractère paysager (sites classé et inscrit) et naturel (corridor écologique) dudit site ; 
• le dossier identifie bien que les sites inscrits sont considérés comme des « formations historiques et naturelles dont le caractère appelle, au nom de l’intérêt 
général, la conservation en l’état (entretien, restauration, mise en valeur…) ainsi que la préservation » ; 
• le PADD prévoit de « protéger et valoriser les principaux espaces verts à l’image du parc de la Jonchère » et de « maintenir et développer les corridors 
écologiques sur le territoire » ; 

 

Considérant par conséquent que les éventuelles dispositions réglementaires liées à la réalisation du projet de circuit de valorisation et de découverte du parc de la 
Jonchère sur le thème des impressionnistes seront établies en cohérence avec le PADD conformément à l’article L.151-8 du code de l’urbanisme ; 

Considérant, au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable, des éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles 
à la date de la présente décision, que la révision du POS de Bougival n'est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l'environnement et sur la santé 
humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation environnementale de certains plans et programmes ; 
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DÉCIDE 

Article 1er : 

La révision du plan d'occupation des sols de Bougival en vue de l'approbation d'un plan local d'urbanisme (PLU), prescrite par délibération du 15 février 2018, n'est 
pas soumise à évaluation environnementale. » 

 

La décision de la MRAE n’impose pas la réalisation d’une évaluation environnementale. Néanmoins, à Bougival, la démarche d’élaboration du PLU s’est déroulée 
avec le souci permanent d’intégrer une prise en compte maximale de l’environnement en matière d’urbanisme, en évaluant systématiquement toute orientation 
au regard des impacts potentiels en matière environnementale pour les éviter ou les réduire.  

 

Par ailleurs, à noter que la demande d’examen au cas par cas, formulée par la Ville et transmise à la MRAE à l’été 2019, faisait état de production de logements 
afin de respecter les objectifs imposés par le SDRIF : « entre 2013 et 2018, 96 logements ont été construits. Actuellement 385 logements sont actés. La commune 
doit donc construire 119 logements supplémentaires d’ici 2030 pour atteindre les objectifs du SDRIF. ». Hors, la MRAE n’a repris dans ses considérants, par erreur, 
que « la construction d’environ 119 logements d’ici 2030 » 
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Le PADD de Bougival se décline en autour de 2 grands axes : 

- Préserver et valoriser l’héritage historique, culturel et 
environnemental exceptionnel de Bougival 

- Faire rayonner Bougival, ville de culture et d’arts, tout en 
répondant aux besoins des habitants 

Ces grands axes se déclinent chacun en orientations thématiques :  

• l’aménagement, l’urbanisme 

• les mobilités et déplacements  

• l’habitat, les logements 

• les équipements, loisirs, réseaux d’énergie et communications 

• les espaces naturels, agricoles, forestiers et les continuités 

écologiques 

• le patrimoine 

• les paysages 

• le développement économique et les commerces 
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Afin de compléter les orientations générales du PADD, cinq orientations d’aménagement et de programmation sont définies. L’une des OAP est thématique, à 

l’échelle de la commune, et les quatre autres sont sectorielles, sur des sites d’enjeux identifiés comme mutables au cours des 10 prochaines années. 

 

                     

OAP thématique : préserver la trame verte et bleue et les corridors écologiques, 

Protéger le patrimoine bâti et valoriser les sites culturels, développer le maillage de 

circulations douces pour favoriser les mobilités actives 
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Au regard des choix du PADD, les impacts positifs 

et négatifs ont été analysés. 

L’objectif, au sein du PADD, est de préserver et 
valoriser l’ensemble des espaces naturels, avec une 
composante environnementale forte, mais 
également les secteurs aux enjeux patrimoniaux et 
paysagers. 
 

Pour autant, le projet communal porte également 
un objectif de développement maitrisé de la 
commune, dans le respect du cadre de vie 
environnemental et paysager, tout en recherchant 
à respecter les obligations qui s’imposent en 
termes de production de logements ou encore de 
densification.  
Pour cela, la ville cible un certain nombre de sites 
de projets (à vocation logements, équipements ou 
activités), au sein de l’enveloppe urbaine.  

Ces sites ont été retenus et choisis, dans la 
continuité du diagnostic foncier, de manière à 
préserver les secteurs à fort enjeux 
environnementaux et à éviter, au maximum, les 
secteurs présentant des contraintes et/ou des 
risques, comme le montrent les deux cartes ci-
dessous. 

 

 

 

 

Carte superposant les risques et contraintes et les secteurs de projets  

A  

B  
C  

D  

A/ Cœur de ville 

B/ Avenue Jean Moulin / chemine des Marionnettes) 

C/ Rue Murget 

D/ Pôle culturel de la commune (rue Ivan Tourgueniev) 

 



 

PLU approuvé - 2.2. Justifications des choix                                                                                                                                            107 

Contraintes, risques et sensibilité écologiques des sites de projet identifiés par une OAP 

 

A/ projets en cœur de ville  

La requalification de deux secteurs localisés en cœur de ville inclut du renouvellement urbain au niveau du secteur 
large de la Poste et dans le secteur entre la rue du Général Leclerc et la rue Kellner (cf. OAP). Une réflexion 

d’ensemble a été réalisée pour implanter une locomotive commerciale, réaliser une opération de logements et 
implanter un équipement public. 

Ces sites ne sont soumis à aucune contrainte et/ou aucun risque.  

Ils n’ont pas non plus de sensibilité écologique particulière 

 

 

 

B/ secteur mutable en continuité avec le cœur de bourg (avenue Jean Moulin / chemin des Marionnettes) 

Ce secteur est localisé le long de l’avenue Jean Moulin, en quasi-continuité du centre-bourg. Un projet de 
renouvellement urbain est en cours de réflexion pour reconstruire des logements/hébergements / artisanat en lieu 
et place de bâtiments peu qualitatifs. À l’est de ces terrains, la couverture végétale qualitative sera préservée.  

Ce site n’est soumis à aucune contrainte et/ou aucun risque.  

La sensibilité écologique est liée au coteau boisé à protéger 
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C/ secteur mutable dans le quartier pavillonnaire (rue Murget)  

Ce grand terrain représente une opportunité foncière au sein de l’espace pavillonnaire. Un projet est en cours de 
réflexion afin d’y réaliser de nouveaux logements. 

Le site n’est soumis à aucune contrainte et/ou aucun risque.  

La sensibilité écologique est liée à la présence d’arbres à valeur patrimoniale 

  

 

 

D/ la requalification du pôle culturel de la commune (rue Ivan Tourgueniev) 

Ce secteur dispose d’une superficie de 8 000 m² et doit s’intégrer au projet global avec la réalisation d’un site dédié 

à la culture (art et loisir). Les terrains de ce site comprennent une ancienne ferme non classée mais que la 
commune souhaite préserver afin de réaliser l’espace Carmen. Enfin, sur ce secteur de projet, la Maison George 
Bizet (acquise par le Conseil départemental), la villa Viardot, le musée Ivan Tourgueniev devraient permettre de 

constituer un réel pôle culturel d’envergure nationale et internationale qui deviendra le Centre Européen de la 
Musique (CEM).    

Ce site n’est soumis à aucune contrainte et/ou aucun risque.  

La sensibilité écologique et paysagère est liée en partie au coteau boisé à protéger (site classé de la colline des 
Impressionnistes)  
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A. Analyse du PADD 

ORIENTATION DU PADD IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

L’aménagement, l’urbanisme 

Aménager un territoire équilibré 

 

Impact positif 

Il s’agit principalement de préserver la physionomie et les caractéristiques 

propres à chaque quartier tout en adoptant un projet urbain non 

consommateur en espaces naturels et agricoles. L’objectif est d’assurer 

une maîtrise de l’urbanisation de la commune sur les zones diffuses, en 

fixant des règles de protection pour garantir l’évolution des quartiers 

respectant leurs caractéristiques et le cadre de vie, ce qui est favorable 

sur le plan de la protection des paysages de qualité et du bien vivre.  

La fonction du pôle du cœur de ville est réaffirmée pour offrir les services 

de proximité, tout en le reliant de manière efficace aux autres quartiers 

via des circulations douces. La mixité entre habitat et activités 

économiques est également visée. Cette proximité et la mixité 

fonctionnelle sont favorables en matière de moindres déplacements 

motorisés, et donc de qualité de l’air, en réduisant les distances aux 

services.   

En matière de qualité de vie, le développement des circulations douces 

est également projeté, notamment en se réappropriant la Seine, via le 

projet d’encorbellement.  
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ORIENTATION DU PADD IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

Impact mitigé car la densification des espaces urbains, induite par les 

obligations en matière de densification prônés par le SDRIF et les 

différentes lois, notamment la Loi ALUR et la loi SRU concernant les 

obligations de production de logements sociaux, conduisent à développer 

des zones urbaines de la commune, ce qui induira nécessairement une 

augmentation de consommation d’eau potable, et besoins en 

assainissement, électricité, réseaux… La densification induisant 

l’accroissement du nombre de logements et donc l’accroissement 

démographique doit être accompagnée en matière d’équipements 

publics, et de réponse aux besoins en déplacements. Les équipements 

publics sont de compétence communale et sont anticipés pour répondre 

au mieux aux besoins et attentes des habitants et associations en matière 

scolaire, sportif et de loisirs, culturels, médicaux, de petite enfance ou de 

personnes âgées. 

Concernant les déplacements, la commune n’a pas la compétence pour 

organiser les mobilités, d’autant plus que la Ville est impactée par le trafic 

de transit via les deux routes départementales principales, qui se croisent 

au niveau du pont de Croissy. La Ville veille à faire son maximum 

concernant les déplacements doux : renforcement des liaisons douces, 

développement de l’usage du vélo en facilitant le stationnement et les 

pistes cyclables, etc. La commune souhaite que la densification imposée 

par la Région (SDRIF) et l’Etat (Lois SRU, ALUR) s’accompagne 

proportionnellement de développement des solutions de transports en 

commun, ce qui n’est pas toujours le cas. Le prolongement du tramway T1 

serait une réponse déjà intéressante. La commune défend ardument le 

projet. Sans développement de transports en commun, l’impact du 
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développement de nouveaux logements imposée à la commune 

entrainerait assez mécaniquement l’augmentation proportionnelle en 

matière de trafic routier et toutes les nuisances et pollutions qui 

l’accompagnent. La Ville vise alors la réduction de la vitesse automobile 

dans toute la commune pour limiter ces nuisances. 

Définir un urbanisme résilient, qui s’adapte aux sensibilités 

environnementales majeures liées aux risques naturels et aux 

changements climatiques 

 

Impact positif 

Cette orientation du PADD est très importante, car la commune s’engage 

au-delà des servitudes d’utilité publique à respecter obligatoirement, à 

anticiper les changements climatiques par des actions directes telles que 

s’adapter aux risques (ruissellements des eaux pluviales notamment, en 

limitant l’imperméabilisation des sols. Le PLU vise aussi à améliorer la 

santé en ville par des actions telles que la protection des arbres et 

alignements d’arbres, la protection des cœurs de jardins et des îlots de 

fraicheurs urbains. Ainsi la nature en ville est protégée tant pour son 

aspect paysager appréciable que par ses actions bénéfiques de 

« climatiseur » naturel.  
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Les mobilités et déplacements  

Développer les circulations douces (piétons, vélos, nouvelles mobilités…) 

 

 

 

 

 

 

 

Rationaliser et pacifier les déplacements motorisés notamment le long 

de principaux axes  

 

 

 

 

Impact positif du renforcement des liaisons douces (y compris 

l’encorbellement en bord de Seine) et modes actifs qui va permettre aux 

habitants ou visiteurs de moins utiliser leur voiture, et ainsi de contribuer 

à une amélioration de la qualité de l’air. 

Impact positif de l’orientation visant à élargir l’offre de stationnement 

pour les vélos et les nouvelles mobilités : cela doit conduire à la réduction 

de déplacements motorisés au profit des déplacements actifs. 

Impact positif de l’utilisation de véhicules économes en énergies, qui va 

permettre de contribuer à l’amélioration de la qualité de l’air à travers 

l’utilisation de véhicules moins consommateurs d’énergies, notamment 

fossiles.  

Impact positif  

Les objectifs de développement des circulations douces et de réduction 

des nuisances liées au trafic de transit traversant la commune, en pacifiant 

les routes départementales, et réduisant leur emprise, participent à 

l’amélioration de la qualité de l’air. La réduction des emprises routières 

pourrait parallèlement s’accompagner du développement de voies douces 

piétons / cyclables, de végétalisation pour diminuer l’albédo des routes et 

renforcer le stationnement le long des voies dans des secteurs où les 

besoins existent. 
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Impact positif Cette orientation, liée à la création de certaines « zones de 

rencontre 20 km/h » permettra également de limiter les nuisances 

sonores, et assurer une plus grande sécurité routière. 

Renforcer l’offre de transports publics existants Impact positif sur la qualité de l’air du fait d développement des 

transports en commun et de la limitation de la circulation de transit, et 

donc la diminution du trafic routier sur la commune, ce qui permet de 

réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

Impact positif sur la sécurité et le cadre de vie des habitants. 
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L’habitat, les logements 

Répondre aux obligations de production de logements et de 

densification définies par l’Etat et le SDRIF (+15% de population et 

+15% de logements à l’horizon 2030)  

Impact positif car le PLU incite à la création de logements au sein de 

l’espace urbain, du fait des contraintes environnementales, de la prise en 

compte des risques, et du manque d’espaces libres du territoire. La 

construction de nouveaux logements se fera exclusivement en 

renouvellement urbain, à la place de constructions aujourd’hui peu 

qualitatives d’un point de vue environnemental (constructions anciennes, 

mal isolées, fortement consommatrices d’énergie) 

Impact positif sur le cadre de vie et sur la préservation de 

l’environnement par l’amélioration qualitative des logements (respect des 

normes thermiques voire création de bâtiments exemplaires pour 

bénéficier de bonus en emprise au sol, dans le cas de création de 

bâtiments passifs E4), et de diminution des consommations énergétiques. 

Impact positif  

La diversification de l’offre en logements et la réponse aux impératifs de la 

loi SRU permettent à chaque ménage de bénéficier d’un logement adapté 

à ses besoins. Ainsi, un ménage d’une ou deux personnes doit pouvoir 

vivre dans un logement de 1, 2, ou 3 pièces s’il le souhaite, là où des 

familles plus nombreuses préfèreront un 4 ou 5 pièces. Cette adaptation 

de la taille des logements à la taille des ménages permet ainsi 

d’économiser de l’énergie. 

 

Répondre aux objectifs de la loi SRU  

Favoriser le parcours résidentiel 
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Impact mitigé car la création de nouveaux logements engendre un apport 

de population, ce qui peut avoir des conséquences mitigées sur la 

consommation des ressources (notamment en eau), et exercer une 

pression importante sur les réseaux techniques urbains (eau potable, 

assainissement, déchets). 

Réhabiliter et valoriser le bâti ancien 

Prévenir les risques de dégradation de l’habitat 

Encourager le ravalement de façades 

Impact positif sur le patrimoine, le paysage et le cadre de vie du fait de la 

préservation des formes urbaines existantes et des équilibres entre bâti et 

espaces libres. La réhabilitation du bâti ancien s’accompagne 

nécessairement d’une mise aux normes thermique et des exigences du 

bâti. C’est également l’occasion de supprimer les peintures ou tuyau au 

plomb, mais aussi les matériaux type amiante. Toutes ces actions 

permettent ainsi de réduire le risque d’exposition des populations aux 

matériaux dangereux, et améliorent ainsi l’état sanitaire global de la 

population.  

Maintenir la forme urbaine existante dans les quartiers pavillonnaires 

Garantir une intégration harmonieuse des nouvelles constructions 

Impact positif car le PLU incite à la création de logements au sein de 

l’espace urbain, du fait des contraintes environnementales et des espaces 

boisés et forestiers de la commune, ainsi que du site classé. La 

consommation d’espaces sera donc nulle.  

Impact positif Dans les zones pavillonnaires, l’objectif est d’assurer la 

protection des jardins et éviter une densification non souhaitée ni 

souhaitable tant les voiries et les réseaux ne sont pas adaptés à cette 

évolution. Dans les zones déjà urbanisées, les nouvelles constructions 

seront implantées à la place de constructions aujourd’hui peu qualitatives 

en termes d’impact sur l’environnement (faible isolation, constructions 
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énergivores…) et peu denses. Les nouvelles constructions les remplaçant 

devront présenter une forte qualité architecturale et environnementale 

limitant au maximum les impacts sur l’environnement. Les densités plus 

élevées au sein de l’espace bâti du centre-ville et des zones résidentielles 

d’habitat collectif (UC, UE) doivent permettre une optimisation de 

l’espace urbain, une limitation des déplacements et une optimisation des 

espaces urbanisés, à grande échelle.  

Encourager la performance énergétique des bâtiments 

Mettre en œuvre des aménagements extérieurs 

Impact positif sur les consommations énergétiques notamment à travers 

l’isolation thermique des constructions. Cette orientation est d’autant plus 

importante qu’un certain nombre de constructions anciennes présentent 

de forts déficits en matière d’isolation et de consommation énergétique. 

Par ailleurs la mise en œuvre d’aménagements extérieurs de qualité est 

favorable à la biodiversité et la gestion écologique des eaux pluviales. 
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Les équipements, loisirs, réseaux d’énergie et communications 

Préserver l’équilibre entre dimensionnement des équipements et des 

services publics en relation avec la croissance démographique et adaptée 

aux besoins des habitants 

Impact positif sur la qualité de l’air de développer une microcentrale 

hydroélectrique sur la Seine malgré toutes les difficultés à assurer 

l’équilibre entre les différentes composantes à prendre en compte : 

qu’elles soient notamment écologiques ou patrimoniales. Malgré tout, 

cette mesure permettrait d’inscrire Bougival en pointe comme territoire à 

énergie positive.   

Impact positif sur la qualité de l’air du fait de conserver des équipements à 

proximité des habitants, ce qui incite à limiter les déplacements en voiture, 

et donc diminuer les émissions de gaz à effet de serre. 

Impact positif du développement du haut débit par la fibre optique 

permettant aux habitants d’envisager le développement économique 

diffus par une forme de télétravail bénéfique sur l’environnement, puisque 

ne nécessitant pas les déplacements quotidiens subis entre le domicile et 

le travail.  

Impact positif du développement de la smart city, étant donné les 

économies d’énergie possibles (recherche rapide de stationnement, 

limitation des consommations induites par l’éclairage, etc.). 

Inscrire Bougival au cœur de la révolution numérique et de la transition 

énergétique 
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Les espaces naturels, agricoles, forestiers et les continuités écologiques 

Préserver et valoriser le patrimoine naturel et paysager de la commune  

 

 

Impact positif sur la trame verte, et le paysage de coteau notamment, du 

fait de la préservation de l’équilibre entre espace vert et espace bâti. La 

couverture végétale dense des coteaux boisés et forestiers, à l’image du 

parc de la Jonchère devrait donc être préservée en totalité. La végétation 

sur les coteaux participe également à limiter le ruissellement des eaux 

pluviales et le maintien des sols. 

Cette orientation va également permettre de conserver des espaces de 

respiration en milieu urbain (squares, parc, jardins…). 

Impact positif permettant de conserver le caractère paysager et de limiter 

les risques d’inondation. Le fait de limiter l’imperméabilisation des sols 

permet aussi indirectement de limiter les ruissellements et les risques 

d’inondation. 

Impact positif sur la trame verte et bleue et les corridors écologiques du 

fait de préserver les éléments constitutifs de la trame verte et bleue. 

Impact positif sur l’environnement à travers la promotion d’une 

agriculture urbaine raisonnée. La restructuration des jardins familiaux doit 

conduire à une augmentation des usagers locaux de ces jardins. Cette 

orientation favorise les circuits courts. 
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Protéger et valoriser les principaux espaces verts à l’image du parc de la 

Jonchère, du parc sportif Patrice Vieljeux et le Parc Forestier du Cormier 

 

Impact positif sur l’environnement et les écosystèmes liés à la présence 

de ces parcs de qualité. Impact très positif sur la santé humaine tant ces 

parcs permettent d’offrir des espaces de respiration et de bonne qualité 

de l’air. 

Impact positif 

La protection des corridors écologiques est évidemment très favorable 

pour la biodiversité, permettant de favoriser les échanges entre les 

espèces, leur reproduction, leur nourriture, etc. 

Maintenir et développer les corridors écologiques sur le territoire 

Favoriser les aménagements intégrant un rôle environnemental 
Impact positif sur l’eau du fait de la mise en place d’actions pour une 

gestion raisonnée des eaux pluviales et des modes d’assainissement. Le 

fait de limiter l’imperméabilisation des sols permet aussi indirectement de 

limiter les ruissellements et les risques d’inondation. 
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Le patrimoine - Les paysages 

Valoriser le patrimoine historique, culturel et environnemental de 

Bougival, dominé par la colline des Impressionnistes la vallée de la Seine, 

support de reconnaissance et de développement touristique 

Accompagner les différents projets en bords de Seine afin notamment 

de valoriser le patrimoine bâti et culturel 

 

Valoriser les paysages et les sites inscrits et classés 

Impact positif en matière de paysage urbain en valorisant le patrimoine 

bâti, public comme privé, dans l’intérêt général de la commune. Cette 

protection permet de transmettre l’héritage du bâti ancien et des parcs 

d’accompagnement lorsqu’ils sont d’intérêt.  

Impact positif sur la trame verte, et le paysage de coteau notamment, du 

fait de la préservation de l’équilibre entre espace vert et espace bâti. La 

couverture végétale dense des coteaux boisés et forestiers, à l’image du 

site inscrit de la colline de la Jonchère, ou encore les îles sera préservée en 

totalité, en lien avec les objectifs du PPRi. La végétation sur les coteaux 

participe également à limiter le ruissellement des eaux pluviales et le 

maintien des sols. 

Impact mitigé en matière de développement touristique qui 

s’accompagne de besoins en déplacement, logement, restauration, etc. 

qui comme tout développement démographique doit être accompagné 

d’adaptation pour éviter l’impact en matière de qualité de l’air 

notamment.  
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Le développement économique et les commerces 

Favoriser le maintien et l’accueil d’activités économiques ou artisanales 

sur le territoire de la commune en lien avec les projets de 

développement culturel et touristique 

 

Développer une synergie entre le développement touristique et la 

revitalisation du commerce 

 

Impact positif en matière de mixité fonctionnelle sur le territoire 

communal, notamment en centre-ville et le long des grands axes, qui 

permet d’éviter des déplacements dans les polarités voisines pour 

répondre aux besoins de proximité. Ces circuits courts permettent aussi 

d’éviter le déplacement d’artisans venant de l’extérieur de la commune. 

L’implantation d’une locomotive commerciale et la protection des rez-de-

chaussée commerciaux s’inscrit exactement dans le même objectif, en 

permettant de dynamiser l’ensemble de la polarité commerciale du 

centre-ville qui pourra être confortée du fait de la densification ciblée en 

matière d’habitat par l’OAP Centre-ville. Plus d’habitants, c’est aussi plus 

de consommateurs potentiels sur place, diminuant de fait la zone de 

chalandise et renforçant l’offre commerciale en la pérennisant, et en la 

viabilisant dans le temps. 

L’objectif est également de maintenir les polarités de quartiers qui sont 

autant de services et commerces de proximités pour les habitants.  

Impact mitigé en matière de développement touristique qui 

s’accompagne de besoins en déplacement, logement, restauration, etc. 

qui comme tout développement démographique doit être accompagné 

d’adaptation pour éviter l’impact en matière de qualité de l’air 

notamment.  
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Analyse des OAP 

 

1. OAP thématique Patrimoine environnemental, bâti et circulations douces 

 
OAP thématique : préserver la trame verte et bleue et les corridors écologiques, Protéger le patrimoine bâti et valoriser les sites culturels, développer le maillage de circulations douces pour favoriser les mobilités actives 
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• Description des caractéristiques principales  

Cette OAP a pour but d’assurer, sur un même plan, l’objectif de protection du patrimoine bâti, ponctuel ou d’ensemble, et paysager, ainsi que le patrimoine 
naturel à travers la trame verte et bleue. Les nombreuses sentes, et liaisons douces sont également intégrées à la même réflexion d’ensemble, tout comme la 
valorisation des sites culturels comme celui autour de Bizet, Viardot et le projet de CEM. L’OAP vise surtout à favoriser, sur le territoire la préservation d’espaces 
verts et paysagers ainsi que le maintien d’espaces perméables dans l’ensemble des zones urbaines.  

La présence de la Seine, le relief de coteaux et les nombreux espaces verts et forestiers, à l’image du bois du Cormier ou du parc de la Jonchère constituent un 
support de qualité à la trame verte et bleue à Bougival.  

Il s’agit, sur le territoire, de favoriser un projet de territoire permettant le développement d’un milieu environnant propice aux espèces végétales et animales, 
tout en offrant un cadre de vie de qualité aux habitants. La trame verte et bleue doit être préservée et valorisée, à travers les différents éléments qui la 
composent et notamment les espaces verts, les coteaux plus ou moins boisés, la colline des impressionnistes, les îles, et les bords de Seine, les alignements 
d’arbres, les cônes de vue, etc...  

Les corridors écologiques reprennent toute la logique développée par la protection des milieux supports au déplacement des espèces vivantes 

• Description des principales incidences sur l’environnement et la santé 
humaine de la mise en œuvre du document : 

En termes d’enjeux environnementaux, le territoire présente des sensibilités 
environnementales liées à la nature des milieux et à la présence de risque 
inondation par débordement de la Seine et par ruissellement du fait du relief très 
prononcé (145 m de dénivelé entre le plateau forestier et l’exutoire de la Seine) 
sur un territoire de faible superficie. Ainsi, la mise en œuvre de cette OAP aura des 
impacts positifs sur l’environnement.  
 

- La protection de l’intégralité des espaces naturels de la commune. Le 
PADD du PLU ne prévoit aucune consommation d’espace naturel ou 
agricole pour les 10 ans à venir, tous les projets étant concentrées en 
renouvellement urbain. 

- La préservation des cônes de vue et la création d’ouvertures vers la Seine 
participent à la valorisation du paysage naturel et urbain. 

- Les espaces verts publics et privés, ainsi que le maintien d’espaces 
perméables participent à la constitution de la trame verte du territoire et 
la qualité du paysage urbain dans la diversité de tous les quartiers. Ils 
abritent également une faune et une flore qui sont préservées.  
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- La préservation des alignements d’arbres s’inscrit à la fois dans une logique patrimoniale et historique, mais aussi de préservation des éléments 
qualitatifs du paysage et de lutte contre les ilots de chaleur urbains. L’architecture de qualité sur les résidences collectives et les quartiers pavillonnaires 
participe à la perméabilité des corridors écologiques et à la préservation des sols naturels et perméables pour l’infiltration des eaux de pluie et limite 
ainsi les risques d’inondation.  

- Les coteaux, espaces verts et boisements sont à préserver, car ils revêtent des fonctions environnementales telles que la limitation du ruissellement et 
participent à l’amélioration de la qualité paysagère.  

- La limitation des rejets dans la Seine, contribue à la valorisation de la trame bleue du territoire (la Seine et ses berges)  

 

Le fait d’améliorer, préserver et valoriser le patrimoine bâti aura un impact positif sur le patrimoine, le cadre de vie et le paysage urbain. Le patrimoine bâti est 
vecteur de l’identité du territoire et témoigne du riche passé historique et culturel de Bougival.  

Aussi, ce patrimoine se doit d’être préservé, protégé et valorisé pour conserver la dimension patrimoniale du territoire qui participe au paysage urbain de 
Bougival. Il est de l’intérêt général de la ville de Bougival de protéger le patrimoine bâti et paysager, qu’il soit public ou privé. La majeure partie des éléments 
repérés au titre du patrimoine l’étaient déjà dans le document précédent. Il s’agit donc d’une continuité dans la protection des éléments identifiés. 

 

Néanmoins, la préservation de bâtiments anciens peut parfois poser des problèmes d’efficacité énergétique. Cela peut constituer un impact mitigé sur 
l’environnement. En effet, si la rénovation thermique, énergétique des bâtiments n’est pas interdite, elle doit s’effectuer dans le respect des caractéristiques 
patrimoniales des éléments bâtis avant tout. Cela peut empêcher l’utilisation de techniques ou d’architectures innovantes pouvant, bien 
qu’environnementalement intéressantes, nuire au caractère patrimonial des constructions. 

 

Au-delà de la préservation du riche héritage patrimonial (nombreux monuments classés monuments historiques), l’OAP vise une véritable valorisation de 
l’histoire autour du haut lieu artistique associé aux nombreuses personnalités autour du projet culturel du Centre Européen de la Musique qui aura un impact 
positif sur l’environnement : il permet de valoriser une friche urbaine tout en assurant la protection et la valorisation d’un patrimoine culturel (Villa Viardot, 
Maison Bizet, etc.) qui mérite une reconnaissance à la hauteur des artistes. Le parc est intégralement protégé par l’OAP « rue Ivan Tourgeniev » qui présente plus 
en détail ce projet (cf. ci-après).  

Les liaisons douces sont nombreuses et bénéficient d’un maillage très intéressant sur la commune dans tous les quartiers. Cette OAP permet de définir le plan 
d’ensemble et les objectifs de maillage complémentaires qui bénéficieront aux habitants, dans leurs déplacements quotidiens, et aux visiteurs. Toutes les 
possibilités de mobilités douces, qu’il convient de protéger pour capitaliser sur cette qualité urbaine, sont autant de mobilités motorisées évitées, ce qui est 
favorable sur le plan de la qualité de l’air et de la lutte contre les changements climatiques. Cependant, les aménagements touristiques et culturels, peuvent 
engendrer des flux nouveaux, et des questions de dégradation de l’environnement, notamment lors de la période de chantier qu’il faudra bien définir pour éviter 
les nuisances au voisinage.  
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2. OAP Centre-ville 

• Description des caractéristiques principales 

Le Centre-Ville de Bougival est riche en mixité fonctionnelle : logements, commerces, équipements, 
bâtiments patrimoniaux, espaces publics de qualité, et espaces verts d’accompagnement. À cheval entre 
l’OAP thématique et l’OAP sectorielle, l’OAP Centre-Ville vise à préserver les caractéristiques 
patrimoniales et historiques, tout en favorisant, dans certains secteurs connus et maitrisés, la possibilité 
de création de nouvelles opérations mixtes à dominante logements afin de contribuer à la dynamisation 
du centre-ville. 

• Description des principales incidences sur l’environnement et la santé des habitants de la mise 
en œuvre du document 

La protection des espaces verts et boisés participe de la préservation de la nature en ville et est 
bénéfique sur le plan de la biodiversité et de la santé humaine. De même, la préservation du patrimoine 
bâti est positive sur les paysages urbains. Le fait que les opérations d’évolution urbaine soient connues 
permet de cibler, d’encadrer et d’anticiper leur mutation. La période et les contours des chantiers 
devront être strictement encadrés pour éviter les nuisances au voisinage dans cette zone 
particulièrement sensible au regard de la présence de nombreux piétons.  

L’impact est globalement positif sur l’environnement, dès lors que cette mixité fonctionnelle est 
préservée, elle garantit le dynamisme du centre-ville et le maintien de la qualité de service synonyme de 
qualité de vie et de proximité. La proximité dans les commerces, les services, les équipements limite les 
besoins en déplacements motorisés. Cette OAP est à mettre en perspective avec l’OAP thématique sur la 
protection de la TVB, du patrimoine et des liaisons douces, tant les déplacements, dans les zones denses 
supposent des solutions multiples. C’est le cas à Bougival ou la présence de transports en commun est 
proche, le long des routes départementales, et les possibilités de déplacements en vélo et piétons sont 
développées. D’une manière générale, et pour toutes les OAP, la création de logements permet 
également d’assurer une forme de renouvellement et d’adaptation aux réglementations thermiques du 
parc de logements de la commune, et ainsi éviter des déperditions thermiques, ce qui est positif en 
matière de moindre déperdition thermique et de qualité de l’air.  

Même si l’impact est globalement positif, la création de logements complémentaires dans un contexte où la densité est déjà importante implique une demande 
supplémentaire en eau et énergie et impacte nécessairement l’environnement, comme tout développement démographique et urbain imposé par le SDRIF via la 
densification des espaces d’habitat.  
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3. OAP Chemin des Marionnettes 

• Description des caractéristiques principales 

Le site de l’avenue Jean Moulin / chemin des Marionnettes est un secteur aujourd’hui assez déqualifié en entrée 
de ville, composé de plusieurs constructions hétéroclites, peu denses, alors que le secteur est localisé à proximité 
directe du centre-ville et à 850 m de la gare de Bougival. Il se compose dans sa partie Sud d’une construction 
patrimonialement remarquable qui sera protégée, comme son jardin attenant, et s’adosse dans sa partie Est à un 
coteau boisé aux pentes fortes.  

L’OAP Chemin des Marionnettes vise à requalifier et embellir l’entrée de ville tout en répondant à un besoin 
spécifique, à savoir la construction d’une résidence pour personnes âgées. Cette OAP prévoit, au cas où le projet 
de résidence personnes âgées n’aboutissait pas, la possibilité de création d’une soixantaine de logements, sur le 
même site. Le projet s’accompagne nécessairement du maintien d’activités artisanales. Le boisement du coteau 
sera préservé, tout comme le chemin des Marionnettes.  

 

• Description des principales incidences sur l’environnement et la santé des habitants de la mise en œuvre 
du document 

Le projet est bénéfique sur l’environnement dans la mesure où il améliorera sensiblement l’aspect paysager de cette entrée de ville. Il permet de répondre à des 
besoins réels, que le projet aboutisse à la création d’une résidence pour personnes âgées ou à la création de logements. La proximité de la gare est également un 
point très favorable d’un point de vue environnemental. Il optimise un site particulièrement favorable pour muter dans le cadre d’une opération de 
renouvellement urbain. Il permet également la création d’habitat (hébergement ou logement). 

Impact mitigé : 

Le secteur est concerné par des pentes fortes soumises au risque de ruissellement. Il est nécessaire que la construction du bâtiment reste possible uniquement 
sur la partie basse de l’unité foncière, afin de ne pas compromettre la qualité du coteau boisé, le système racinaire ayant un rôle primordial dans le maintien des 
sols. Notons toutefois que l’OAP impose un recensement des arbres à préserver dans un objectif de maintien de la trame arborée. 

L’avenue Jean-Moulin est un axe routier particulièrement chargé en matière de trafic routier, trafic synonyme de nuisances sonores et de dégradation de la 
qualité de l’air. À ce titre l’OAP vise à pacifier les déplacements motorisés de l’entrée de ville pour garantir la sécurité de chaque usager de la route, en ciblant 
directement la route départementale.  
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4. OAP rue Murget 

•  Description des caractéristiques principales 

Le site de la rue Murget est une grande parcelle attenante à une maison patrimoniale située à 650 m de la 
gare de Bougival. Il se compose dans la partie nord-ouest d’une construction patrimonialement 
remarquable qui sera protégée, comme son jardin attenant et des arbres identifiés comme remarquables 
en cœur d’îlot. Le contexte environnant est constitué de vastes demeures individuelles. 

L’OAP vise à permettre la mutabilité de ce site aux enjeux importants tout en protégeant la maison 
remarquable et ses abords paysagers. L’OAP permet la construction d’environ 25 logements mixtes et de 
qualité d’une hauteur maximale de R+1+ C afin d’être en harmonie avec les formes bâties environnantes.    

 

• Description des principales incidences sur l’environnement et la santé des habitants de la mise en 
œuvre du document 

Le PLU est un document d’équilibre qui doit à la fois répondre aux impératifs du SDRIF et de la loi SRU qui 
imposent la densification des espaces d’habitat, particulièrement à proximité des gares, et parallèlement 
répondre au pendant environnemental de la Loi ALUR qui vise la protection de la nature en ville. Le 
compromis pour le site de la rue Murget, arboré et paysager, localisé dans un quartier d’habitat individuel 
peu dense et desservi uniquement par des rues et impasses aux gabarits particulièrement étroits est de fixer la programmation autour d’environ 25 logements 
(comprenant la réhabilitation de la maison existante qui pourra accueillir des logements en son sein). L’impact en matière de circulation routière sera ainsi limité 
avec une telle programmation, comparativement à ce que la parcelle aurait pu accueillir en libérant les droits à construire. 

L’impact environnemental est positif. En effet, cette programmation permet d’assurer une insertion paysagère de qualité, non seulement en garantissant des 
constructions d’un gabarit comparable avec les constructions environnantes (R+1+C), et de maintenir une part conséquente d’espaces verts de pleine terre, ainsi 
que le cœur d’îlot vert et arboré qui se prolonge sur les jardins voisins. Cela est synonyme d’infiltration des eaux pluviales et ainsi de mesures de protection du 
risque de ruissellement vis-à-vis des espaces situés en aval topographique. L’OAP va même plus loin en intégrant le repérage et l’obligation du maintien de 64 
arbres remarquables ou participant de la qualité paysagère du site, mais également en imposant la plantation d’arbres de manière à disposer au final d’un total 
plus important qu’aujourd’hui ce qui aura pour conséquence de développer la trame arboré du site. L’objectif de l’OAP est aussi, enfin, d’assurer la protection 
des abords paysagers le long de l’unité foncière pour ne pas impacter les constructions voisines en matière de paysage.  

Fixer une programmation à environ 25 logements permet également d’impacter de manière limitée l’environnement sur le plan des ressources (eau, électricité, 
etc.) et sur le système d’assainissement des eaux usées.  
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5. L’OAP rue Ivan Tourgeniev 

• Description des caractéristiques principales 

Important site en friche le long de la route départementale 113, le site de l’OAP Ivan Tourgeniev est 
intégralement minéralisé dans sa partie nord, et particulièrement boisé dans la partie sud, au pied 
de la colline des Impressionnistes, intégrant la Villa Viardot et le musée Ivan Tourgueniev. Ce site est 
adapté à l’accueil d’un projet, et c’est l’enjeu de l’OAP qui permettra la revitalisation de ce secteur 
dans l’objectif général de dynamisation culturelle de la Ville. L’objectif principal est l’accueil du 
projet d’installation du Centre Européen de la Musique sur la friche industrielle tout en rendant 
possible la création d’une résidence intergénérationnelle d’environ 70 logements. Dans le cas où le 
projet de CEM ne pourrait être réalisé, l’OAP prévoit un projet touristique et culturel accueillant 
également du logement. Tout ce projet s’accompagne de protections paysagères et patrimoniales 
des éléments culturels remarquables. La mise en valeur est réalisée par des cheminements piétons, 
et la pacification des déplacements motorisés en favorisant la prolongation du tramway T1 pour 
accroitre l’accessibilité à ce site culturel et touristique. 

 

• Description des principales incidences sur l’environnement et la santé des habitants de la 
mise en œuvre du document 

L’impact environnemental est positif à plusieurs égards. Tout d’abord, comme pour tous les autres 
sites, il s’agit uniquement d’un projet de renouvellement urbain sans aucune consommation 
d’espace naturel. La création de cet espace valorisera l’aspect paysager de cette entrée de ville 
depuis l’est. En fonction du choix du concours d’architecte, encadré par le règlement et l’OAP en 
matière de hauteurs, emprises au sol, espaces verts de pleine terre, etc. le projet ne pourra 
qu’améliorer la situation actuelle qui n’est pas satisfaisante. Le projet est avant tout un équipement 
qui permettra d’affirmer la cohérence culturelle, historique et patrimoniale de la commune. 

 

L’impact est mitigé en matière d’accueil touristique étant donné que la fréquentation du site sera forcément développée par rapport à la situation existante ce 
qui peut s’accompagner d’une hausse des déplacements motorisés. Afin de réduire cet impact prévisible, le projet s’accompagne de l’objectif de prolongement 
du tramway T1 jusqu’aux portes de Bougival. 
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B. Analyse du dispositif réglementaire 

Le règlement a été rédigé afin de prendre en compte l’environnement à travers les différentes règles. Les plus significatives sont les règles concernant le 
stationnement, les espaces libres, mais aussi les règles concernant l’assainissement, les emprises au sol et les hauteurs qui participent aussi à limiter les impacts 
sur l’environnement. 

Les règles concernant l’assainissement se basent sur les préconisations du SDAGE en vigueur. Ces préconisations visent une meilleure gestion de l’assainissement 
et des eaux pluviales, en favorisant une infiltration des eaux à la parcelle, limitant ainsi les rejets et réduisant de ce fait le risque d’inondation dans la commune.  

Les règles concernant les emprises au sol et les hauteurs sont adaptées à la gestion des formes urbaines dans chaque secteur défini à partir du travail d’analyse 
des formes urbaines du diagnostic territorial. Dans le cadre de la révision du PLU, ils ont été définis pour une meilleure prise en compte de l’environnement. Les 
emprises au sol des constructions sont fixées afin de limiter les surfaces imperméabilisées et favoriser ainsi l’infiltration des eaux pluviales. Les hauteurs 
maximales des constructions fixées permettent de limiter l’impact des constructions dans le paysage communal. Les hauteurs des constructions nouvelles sont 
majoritairement limitées à la hauteur des constructions existantes de manière à assurer la protection du paysage mais aussi éviter la présence de masques 
solaires entre les constructions, dans une démarche durable. 

 

L’impact des dispositions concernant les espaces libres, face aux risques d’inondation du territoire 

Ce paragraphe fixe les obligations à respecter en matière de plantations et d’espaces verts à réaliser ou à préserver pour toutes les opérations de construction. 
Les obligations fixées visent, en fonction des caractéristiques des zones, à assurer un traitement paysager de qualité. Les dispositions concernent :  

- une superficie minimum d'espaces libres traités en espaces verts de pleine terre relativement importante en fonction des caractéristiques géographiques 
environnementales et paysagères des lieux, et jusqu’à 55 % de l’unité foncière en zone UG, et 65 % en zone UP. Cette règle permet une plus-value très 
importante par rapport aux règles actuelles applicables sur la commune et ainsi abordent directement l’objectif de protection de la nature en Ville, et 
toutes les conséquences positives en matière d’infiltration des eaux pluviales, de végétalisation des espaces de jardin qui sont autant d’atout pour lutter 
contre les phénomènes de ruissellement des eaux pluviales, véritable risque naturel déjà observé à plusieurs reprises, au regard de la topographie 
marquée du territoire, 

- une part d’espaces éco-aménageables dans certains quartiers pour favoriser l’infiltration des eaux pluviales, 
- le traitement paysager des espaces libres, avec un choix d’essences locales ou indigènes, de manière à éviter un arrosage trop important, et afin de 

favoriser la « biodiversité ordinaire » dans les jardins, en lien avec les espèces de la faune et la flore présentes localement. 
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Photos de zones ayant fait l’objet d’inondation à Bougival, rue du Chemin de Fer (zone UG), square de la Drionne, avenue René Doumic ainsi que sur la RD 113. Les 
deux derniers évènements sont récents (4 juin et 9 août 2019) 

 

Ces règles auront un aspect positif sur l’environnement : elles permettent d’assurer une bonne intégration du volet paysager, mais participent aussi à améliorer 
la gestion des eaux pluviales sur le territoire, limitant ainsi les risques d’inondation sur la commune. L’usage d’essences locales dans les plantations permet de 
préserver la biodiversité et les écosystèmes locaux, tout en évitant la plantation d’espèces exotiques potentiellement invasives. 

 

L’impact des dispositions concernant le stationnement 

Ce paragraphe fixe les obligations à respecter en matière de places de stationnement à réaliser pour toutes les opérations de construction. Dans une démarche 
de développement durable, des règles sont mises en place pour les locaux de stationnement vélos et pour permettre le stationnement de véhicules électriques.  

L’objectif est de garantir la réalisation d’espaces de stationnement pour les vélos afin de favoriser son utilisation aussi bien pour les déplacements de loisirs que 
pour ceux du quotidien, pour se rendre dans les équipements ou à son travail. L’objectif est aussi de permettre l’utilisation de véhicules économes en énergies. 

Ces dispositions auront un impact favorable sur l’environnement dans la mesure où elles permettront, en lien avec le développement des espaces publics 
aménagés pour les vélos, de développer les modes de déplacement alternatifs à la voiture, respectueux de l’environnement. 
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Les outils complémentaires 

• Les Espaces Boisés Classés (EBC) au titre de l’article L. 113-1 du Code de l’Urbanisme 

Le classement en EBC assure une protection stricte des espaces boisés. La protection de ces espaces a un impact positif sur l’environnement en termes de trame 
verte et de biodiversité. La protection de ces éléments permet de conserver des réservoirs de biodiversité, mais aussi d’assurer un lien entre ces espaces 
(corridors biologiques). L’ensemble des espaces forestiers et boisés du précédent document d’urbanisme sont réintégrés en EBC afin d’assurer leur protection. 

La superficie totale des EBC représente 55,43 ha sur le territoire communal. 

 

• La protection des lisières de bois et forêts 

Afin de protéger les lisières des bois et forêts, une bande de 15 mètres, mesurée à partir des massifs forestiers identifiés en Espaces Boisés Classés (EBC), est 
inconstructible et doit être traitée en espaces verts de pleine terre. Toute construction est interdite, mis à part des aménagements et constructions légères ainsi 
que des extensions mesurées du bâti existant sans qu’elles soient réalisées en direction du massif. Cette disposition vise véritablement à protéger le couvert 
forestier, et notamment le système racinaire des arbres de grande valeur environnementale. Elle a également pour but d’éviter la construction trop près du 
massif qui pourrait être synonyme de danger en cas de chute de branches ou d’arbres. L’entretien des bâtiments est également facilité lorsqu’il n’est pas 
implanté à une proximité trop importante du massif (verdissement des enduits et toitures, ramassage des feuilles mortes, etc.). Cette bande de 15 mètres des 
lisières représente une surface totale de 13,26 ha sur la commune 

Par ailleurs, la lisière d’une distance de 50 m de la limite du massif boisée est figurée à titre illustratif sur le plan de zonage mais n’entraine pas de prescription 
dans la mesure où il s’agit de sites urbains constitués, définis par une certaine densité des espaces bâtis et des équipements (voiries, réseaux, etc.) 

 

• Les identifications prévues en application de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme 

Ces dispositions permettent d’assurer la préservation du patrimoine bâti de la commune. Les ensembles bâtis et éléments protégés doivent être conservés ou 
reconstruits à l’identique. Leur démolition en vue de leur suppression est interdite. La majeure partie des éléments repérés étaient déjà inscrits dans l’inventaire 
des bâtiments à protéger du dernier document d’urbanisme. Cette liste a été complétée avec le concours de l’association « Patrimoine et urbanisme » de 
Bougival. 

 

• Les identifications prévues en application de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme 

Ces dispositions permettent de préserver les espaces verts et paysagers remarquables. Cela peut concerner des espaces paysagers à l’image du site classé, mais 
également des parcs et jardins publics et privés, des espaces de verger, etc. Ces espaces, réunis, ont un intérêt général pour le territoire, aussi bien sur le plan 
écologique que paysager. 
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Dans les « espaces verts à protéger ou à créer », tous les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage et notamment les coupes et abattages 
d’arbres, doivent donc faire l’objet d’une autorisation préalable au titre des installations et travaux divers. L’autorisation d’occupation du sol peut être refusée si 
le bâtiment à construire est susceptible de compromettre le caractère paysager de l’ensemble.  

Toute construction y est interdite, hormis : 

• les aménagements liés aux circulations, cheminements ou stationnement, 

• les aménagements, les constructions, installations et ouvrages techniques liés et nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif, 

• les constructions annexes respectant les conditions cumulatives (emprise au sol inférieure à 10 m² par unité foncière ; hauteur inférieure à 3,50 mètres au point 
le plus haut ; fondations légères). 

Les « alignement d’arbres à préserver » et « arbres protégés sont identifiés au document graphique et ne peuvent être abattus, sauf si leur état phytosanitaire le 
justifie. L’accord sur la suppression pourra être assorti d’une exigence de replantation.  

En dehors des alignements d’arbres à préserver et des arbres protégés, représentant une surface de houpier et un linéaire conséquent, la superficie des espaces 
verts protégés représente 8,67 ha sur le territoire. 

 

Ces éléments ont un rôle déterminant dans la couverture des espaces urbains et évitent, en période estivale, l’effet d’îlot de chaleur urbain. 

 

À noter que les secteurs concernés par le PPRi et le PPRn, toutes deux servitudes d’utilité publique, ont été reportés sur le document graphique afin d’assurer la 
parfaite information des habitants et porteurs de projets des risques auxquels est soumis le territoire.  

Par ailleurs, le règlement de la zone Na, zone entièrement recouverte par le PPRi, intègre de nombreuses dispositions directement issues du règlement du PPRi 
afin d’assurer une parfaite cohérence entre le document d’urbanisme et cette servitude qui s’applique. 
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Les indicateurs de suivi 
 

Objectif : définir les indicateurs permettant d’apprécier les résultats de la mise en œuvre du PLU sur le territoire communal au regard de 
différents éléments :  

➢ la satisfaction des besoins en logements ; 

➢ l’échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements 
correspondants ; 

➢ la consommation globale de l’espace ; 

➢ les incidences sur l’environnement.  

 

Conformément aux dispositions de l’article L.153-27 du Code de l’urbanisme, le PLU fera l’objet d’une analyse des résultats de son 
application, au plus tard à l’expiration d’un délai de 9 ans à compter de son approbation. À l’issue de cette analyse, un débat sera organisé 
au sein du conseil municipal sur l’opportunité d’envisager une évolution du PLU.  

Dans cette perspective, les indicateurs présentés ci-après ont été retenus en s’appuyant sur les orientations définies dans le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables.  

Le dispositif de suivi est constitué d’un nombre restreint d’indicateurs qui devront être mis en place, au fur et à mesure, par la collectivité. 
Pour chacun d’entre eux, sont précisées :  

➢ la source : organisme ou structure auprès desquels la donnée est disponible ;  

➢ la périodicité de mise à jour possible, au regard de la fréquence d’actualisation de la donnée par l’organisme source, à la date 
d’approbation du PLU, sachant que l’obligation d’évaluation est applicable tous les 3 ans à compter de l’approbation du PLU. 
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Variable Indicateur Source Périodicité 

L’urbanisation 

Consommation de l’espace 

- Nombre de permis de construire 

- Tableau des surfaces des zones U, et N (PLU) 
Commune 3 ans 

L’urbanisation dans les zones présentant un risque ou une nuisance 
(sonore…) 

- Nombre d’habitations nouvelles dans les zones à 
risques 

- Suivi des arrêtés d’état de catastrophe naturelle 

Commune 

Prim.net 

Annuelle 

A chaque nouvel arrêté 

Objectif démographique et perspective de construction de 
logements 

- Nombre d’habitants 

- Classe d’âge 

- Nombre de personnes par ménage 

- Vacance 

- Nombre de logements construits 

Commune 

INSEE 

SITADEL 

FILOCOM 

3 ans 

Ajuster la densité humaine et la densité des espaces d’habitat 

- Nombre de logements construits dans les zones 
urbaines 

- Nombre de m² d’activités construits dans les 
zones urbaines 

Commune 3 ans 

Les équipements 

- Nombre d’équipements publics livrés 

- Travaux, d’amélioration, d’extension, … réalisés 

- Évolution des effectifs scolaires 

- Capacité résiduelle des équipements 

Commune 3 ans 
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Variable Indicateur Source Périodicité 

Les activités économiques 

- Taux d’emploi 

- Nombre d’entreprises 

- m² de constructions à usage d’activité 

réhabilités/créés 

- Nombre de chômeurs 

INSEE 

CCI 78 

Chambre des 

métiers et de 

l’Artisanat 

3 ans 

Les communications numériques 

- Nombre de constructions reliées au Haut Débit 

- Travaux d’enfouissement ou déploiement du 

réseau en mètres linéaires 

Commune 3 ans 

La circulation 
- Nombre de véhicules par jour sur le réseau 

départemental 
CD 78 3 ans 

Le stationnement 
- Nombre de places de stationnement réalisées 

- Mise en place de la signalétique 
Commune 3 ans 

Les circulations douces - Linéaire de circulations douces réalisées 
Commune 

CD 78 
3 ans 

La qualité de l’air - Indice CITEAIR Airparif Annuelle 

Les risques et nuisances 

- Taux de motorisation des ménages 

- Arrêtés d’état de catastrophe naturelle 

- Nombre d’installations classées SEVESO 

INSEE 

Préfecture  

BRGM 

3 ans ou à chaque nouvel 

arrêté 
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Variable Indicateur Source Périodicité 

- Nombre d’ICPE 

- Nombre de sites potentiellement pollués 

(BASOL) 

- Nombre de sites industriels ou de service 

susceptibles d’entraîner une pollution des sols 

(BASIAS) 

BASOL 

BASIAS 

Traitement et gestion des déchets 

- Quantité de déchets collectés et traités 

(tonnage)  

- Évolution de la quantité de déchets collectés et 

traités 

Syndicat Annuelle 

La gestion de l’eau 

- Nombre d’abonnés 

- Nombre de branchements 

- Nombre d’unités de production d’eau potable et 

capacité totale en m3 par jour  

- Nombre de réservoirs et capacité totale de 

stockage en m3 

- Nombre de mètres linéaires de canalisations de 

distribution  

- Bilans annuels, suivi de l’état du réseau et de la 

qualité de l’eau 

Gestionnaire du 

réseau 

ARS 

Annuelle 
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Variable Indicateur Source Périodicité 

Les espaces naturels protégés 

- Nombre d’espèces protégées 

- Surface du patrimoine végétal (PLU – EBC 
espaces paysagers L151-23) 

Commune 

DDT 78 

INPN 

CD 78 

3 ans 

Les espaces paysagers 

Les espaces libres, les espaces verts 

Les surfaces perméables 

- Analyse des superficies d’espaces libres dans les 
projets d’urbanisme hors voiries 

- Surface imperméabilisée par projet/surface 
totale du projet 

BD TOPO (IGN) 

Commune 

DDT 78 

3 ans 

Le réseau d’assainissement 

- Nombre de constructions ou de personnes 

raccordées au réseau d’assainissement collectif 

- Bilan annuel des réseaux 

- Capacité de stockage et d’évacuation 

Gestionnaire du 

réseau 
Annuelle 

Les énergies renouvelables 

- Nombre de bâtiments équipés d’installations 

énergétiques bénéficiant de subventions de 

l’ADEME 

- Nombre et puissance installée de nouvelles 

installations de dispositifs d’énergies 

renouvelables (microcentrale hydroélectrique, 

solaire, etc…) 

- Nombre de « bâtiments passifs E4 » 

ADEME et 

Commune 
3 ans 

 


